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« Il Ŷ’eǆiste pas à l’heuƌe aĐtuelle de ŵodğle de dĠveloppeŵeŶt de la PolǇŶĠsie française reposant sur des 
fiŶalitĠs paƌtagĠes paƌ la populatioŶ, des politiƋues puďliƋues daŶs lesƋuelles s’iŶsĐƌiƌaieŶt des pƌojets de 

teƌƌitoiƌe, des sĐhĠŵas teƌƌitoƌiauǆ ou seĐtoƌiels d’aŵĠŶageŵeŶt, etc. Tous ces outils de planification, 
articulés entƌe euǆ, soŶt pouƌtaŶt esseŶtiels pouƌ stƌuĐtuƌeƌ l’aĐtioŶ gouveƌŶeŵeŶtale suƌ le loŶg teƌŵe. 

Ils restent donc à inventer et à construire dans un contexte de raréfaction de la ressource financière. » 

AFD (CIP 2015-2019) 
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Lexique des sigles et acronymes les plus couramment employés 
ADEME AgeŶĐe de l͛EŶǀiƌoŶŶeŵeŶt et de la 

Maîtƌise de l͛ÉŶeƌgie 
PLD Pôle Local de Développement 

AOC AppellatioŶ d͛oƌigiŶe ĐoŶtƌôlĠe PNR Parc naturel régional 

AM/P/G Aire marine/protégée/gérée PPRn Plan de prévention des risques naturels 

CCISM Chambre de Commerce, d'Industrie, 
des Services et des Métiers 

PRU Programme de rénovation urbaine 

CET CeŶtƌe d͛eŶfouisseŵeŶt teĐhŶiƋue RDO Route de dégagement ouest 

CGCT Code général des collectivités 
territoriales 

RDP  Route des plaines 

CMPF Cluster maritime de Polynésie française RESCCUE Projet de Restauration des Services 
EĐosǇstĠŵiƋues et d͛adaptation au 
Changement Climatique 

CMR Coefficient moyen de remplissage des 
Đhaŵďƌes d͛hôtel ou peŶsioŶ 

SCOT Schéma de cohérence territoriale 

DIREN  DiƌeĐtioŶ de l͛EŶǀiƌoŶŶeŵeŶt SDAEP SĐhĠŵa diƌeĐteuƌ d͛aliŵeŶtatioŶ eŶ eau 
potable 

DOG DoĐuŵeŶt d͛oƌieŶtatioŶs gĠŶĠƌales des 
SĐhĠŵas d͛aƌĐhipel 

SDTCDD Schéma directeur des transports collectifs et 
des dĠplaĐeŵeŶts duƌaďles de l͛île de Tahiti  

DRMM Direction des Ressources Marines et 
Minières 

SLR  Sea Level Rise (ou élévation du niveau des 
mers) 

EnR Energie renouvelable SMUR SeƌǀiĐe ŵĠdiĐal d͛uƌgeŶĐe et de ƌĠaŶiŵatioŶ 

EPCI Etablissement public de coopération 
intercommunale (ex. communauté de 
communes) 

SPANC Service public d'assainissement non collectif 

EPN Espace public numérique SPIC Service public industriel et commercial 
(principalement un service public 
environnemental) 

OAP OƌieŶtatioŶ d͛aŵĠŶageŵeŶt et de 
programmation 

SSLIA Services de Sauvetage et de Lutte contre 
l'Incendie des Aéronefs 

PADD PlaŶ d͛aŵĠŶageŵeŶt et de 
développement durable du SAGE 

TPE Très petite entreprise 

PAF PoliĐe de l͛aiƌ et des fƌoŶtiğƌes TCSP Transport en commun en site propre 

PAL PlaŶ d͛aŵĠŶageŵeŶt loĐal TIC Technologies de l͛iŶfoƌŵatioŶ et de la 
communication 

PAV PoiŶt d͛appoƌt ǀoloŶtaiƌe UICN Union internationale pour la conservation de 
la nature 

PDEM  Plan de développement économique 
durable des Marquises 

UPF Université de Polynésie française 

PDU Plan de déplacements urbains VRD Voiries et réseaux divers 

PGA PlaŶ gĠŶĠƌal d͛aŵĠŶageŵeŶt ZDEP Zone de développement économique 
prioritaire 

PGD Plan de gestion des déchets ZICO Zone importante pour la conservation des 
oiseaux 

PGEM PlaŶ de gestioŶ de l͛espaĐe ŵaƌitiŵe ZPR Zone de Pêche Réglementée 
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Avertissement 
La loi de Pays n° 2012-17 SAGE précise que « le PADD expose, à l'échelle de la Polynésie française, la manière 
dont le Pays souhaite voir évoluer son territoire dans le respect des principes du développement durable. Il 
organise l'articulation des archipels entre eux. 

Le PADD comprend : 

- Le schéma d'implantation des grands équipements d'infrastructures d'intérêt territorial à l'échelle du pays en 
matière: d'enseignement, de culture, de santé, d'information et de communication, de transports de biens et 
de personnes, d'énergie, des sports ; 

- La localisation préférentielle notamment, des extensions urbaines, des activités industrielles, portuaires, 
artisanales, agricoles, forestières, touristiques. 

Le PADD comprend un document spécifique, appelé Trame verte et bleue, relatif à l'érosion et la fragmentation 
des milieux naturels ainsi que des paysages. Il présente les objectifs prioritaires en vue de préserver les espèces 
et les fonctionnalités des écosystèmes. Ce document est basé sur des objectifs de maintien et de reconstitution 
des réseaux d'échanges au bénéfice de la faune et de la flore. Il vise aussi à constituer des zones tampons pour 
amoindrir les impacts des activités humaines sur l'environnement et inversement. 

Les cinq schémas d'archipel déclinent le PADD. Ils expriment la politique de développement durable du territoire 
concerné en mettant en relation la stratégie de développement économique et d'aménagement de l'espace 
avec des objectifs quantifiés de préservation et de valorisation des espaces naturels, des sites et des 
paysages. » 

Il apparaît ainsi que le PADD intègre les orientations de dĠǀeloppeŵeŶt, d͛aŵĠŶageŵeŶt et de pƌĠseƌǀatioŶ 
s͛appliƋuaŶt de ŵaŶiğƌe « gĠŶĠƌiƋue » suƌ l͛eŶseŵďle du Fenua, tandis que les SĐhĠŵas d͛aƌĐhipels dĠĐƌiǀeŶt, 
au travers des DoĐuŵeŶts d’oƌieŶtatioŶs gĠŶĠƌales (DOG), les orientations stratégiques concernant plus 
spécifiquement tel ou tel archipel, ou telle île en particulier, compte-tenu de leurs spécificités territoriales, 
sociales et culturelles.  

Pour des raisons de cartographie, le schéma d'implantation des grands équipements d'infrastructures d'intérêt 
territorial ainsi que la Trame verte et bleue sont décomposés et présentés dans chacun des Schémas 
d͛aƌĐhipels plutôt que dans le PADD à l͛ĠĐhelle du Fenua. 

Pouƌ ƌespeĐteƌ le pƌiŶĐipe de « suďsidiaƌitĠ » eŶtƌe doĐuŵeŶts de plaŶifiĐatioŶ, le SAGE s͛adƌesse 
pƌiŶĐipaleŵeŶt auǆ oƌieŶtatioŶs stƌatĠgiƋues ĐoŶĐeƌŶaŶt l͛aǀeŶiƌ du FeŶua et de ses ĐiŶƋ aƌĐhipels. Il laisse 
ainsi aux PGA, PP‘Ŷ, PGEM ou AMP/G, le soiŶ d͛adapteƌ ses ƌğgles et pƌiŶĐipes eŶ foŶĐtion des enjeux et 
besoins locaux. Il est à noter que l’aƌtiĐle D.ϭϭϯ-Ϯ du Code de l’aŵĠŶageŵeŶt de la PolǇŶĠsie stipule Ƌu’uŶ 
PGA doit être conforme au SAGE. Or la notion de conformité revêt un sens juridique précis et très 
contraignant, laissant peu de place pour l'adaptation aux réalités locales vécues. Il conviendrait donc de 
ƌeŵplaĐeƌ daŶs Đet aƌtiĐle l’adjeĐtif « ĐoŶfoƌŵe » paƌ « Đoŵpatiďle » afiŶ de ŵieuǆ ƌeflĠteƌ la diŵeŶsioŶ 
stratĠgiƋue du SAGE et l’ĠƋuiliďƌe à tƌouveƌ daŶs l'aƌtiĐulatioŶ des Ŷoƌŵes. 
Compte-teŶu de l͛iŵpoƌtaŶĐe des pƌessioŶs d͛uƌďaŶisatioŶ et des ĐoŶtƌaiŶtes de toute Ŷatuƌe Ƌui 
caractérisent les Îles du Vent, l’appƌofoŶdisseŵeŶt des oƌieŶtatioŶs d’aŵĠŶageŵeŶt pƌoposées par le SAGE 
pour Đet aƌĐhipel deŵaŶdeƌa pƌoďaďleŵeŶt l’ĠlaďoƌatioŶ d’uŶ schéma de planification et de 
pƌogƌaŵŵatioŶ d’ĠĐhelle iŶteƌŵĠdiaiƌe (du type d’uŶ SCOT en métropole et dans les DOM), couvrant 
l͛eŶseŵďle l͛île de Tahiti, ŵais pƌoďaďleŵeŶt aussi la côte est de Moorea. 

La réalisation de ce document et la ŵise eŶ œuǀƌe du SAGE daŶs l͛aƌĐhipel deŵaŶdeƌoŶt la ŵise eŶ plaĐe 
d͛uŶe ŵaîtƌise d͛ouǀƌage iŶteƌĐoŵŵuŶale ;de tǇpe sǇŶdiĐat ŵiǆte d͛Ġtude et de pƌogƌaŵŵatioŶ, ǀoiƌe ŵġŵe 
EPCI) et l͛appui de la futuƌe ageŶĐe d͛aŵĠŶageŵeŶt et de dĠǀeloppeŵeŶt duƌaďle ĐƌĠĠe paƌ le PaǇs. 
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I. Introduction 

1. UNE VISION PARTAGÉE DU FENUA EN 2040 

A. Le « scénario de référence » du SAGE, fondement du PADD du Fenua et des 

SĐhéŵas d’aƌĐhipels  

Ce scénario de référence pƌoĐğde d͛un exercice de prospective territoriale par scénarios, dont le 
processus et les résultats sont rappelés en Annexe 2 du présent Livre. Il a fait l͛oďjet d͛uŶe concertation dans 
les 5 archipels du Fenua, du 24 septembre au 10 octobre ϮϬϭϴ, Ƌui a peƌŵis d͛eŶƌichir ses principales 
orientations avant de les présenter pour validation au COPIL du SAGE le 12 octobre 2018. 

Ce scénario de référence propose une vision du développement du Fenua dans 20 ans, qui se veut à la fois 
ambitieuse et réaliste, et repose sur les 6 grands principes suivants : 

1. Favoriser le rayonnement régional et mondial du Fenua à partir de sa capitale renouvelée et de 
polarités secondaires ; 

2. Favoriser un développement équilibré de ses cinq archipels fondé sur leurs spécificités ou atouts 
propres, pour que chaque habitant puisse Ǉ ƌĠaliseƌ l’esseŶtiel de son parcours de vie ; 

3. Organiser un meilleur fonctionnement des archipels basé sur des liaisons renforcées entre capitale 
et pôles secondaires ; 

4. Aménager le Fenua pour le rendre plus habitable tout en préservant son environnement 
exceptionnellement riche mais fragile ; 

5. Renforcer la cohésion sociale et culturelle de la société polynésienne ; 

6. Préparer le Fenua aux impacts du changement climatique afin de réduire sa vulnérabilité et 
améliorer sa résilience face aux catastrophes naturelles. 

La concertation à propos de ce scénario de référence a fait émerger un ensemble d͛oƌieŶtatioŶs qui ont fait 
consensus et forment le socle du PADD du SAGE : 

 GagŶeƌ le dĠfi de l’attƌaĐtivitĠ et iŶveƌseƌ les fluǆ ŵigƌatoires pouƌ ƌĠpoŶdƌe auǆ aspiƌatioŶs d͛uŶe 
majorité de polynésiens de pouvoir naître, vivre et finir leur vie dans leur archipel. 

 Développer les liaisons internationales directes dans certains archipels : aŵĠŶageŵeŶt d͛uŶ 
aéroport international à vocation de dĠgageŵeŶt pouƌ Faa͛a à ‘aŶgiƌoa et d͛uŶ aĠƌopoƌt Đapaďle de 
recevoir des vols moyens courriers régionaux à Nuku Hiva ; accueil de jets privés à Bora-Bora. 

 Valoriser les identités archipélagiques en fonction des atouts et ressources locales : promotion de la 
culture et des patrimoines matériels et immatériels (artisanat, langues, festivals, pharmacopée, etc…) 

 ReŶfoƌĐeƌ les Đapitales d’aƌĐhipel à paƌtiƌ de la dĠĐoŶĐeŶtƌatioŶ de gƌaŶds ĠƋuipeŵeŶts de 
formation et de soins : dĠǀeloppeŵeŶt d͛uŶ eŶseigŶeŵeŶt pƌofessionnel spécialisé dans les atouts 
pƌopƌes de l͛aƌĐhipel et de ĐliŶiƋues ou petits hôpitauǆ iŶĐluaŶt des ŵateƌŶitĠs équipées. 

 Structurer des petites « centralités urbaines multifonctionnelles » autouƌ d͛espaĐes puďliĐs 
accueillants et confortables, pouƌ ƌĠpoŶdƌe au dĠfiĐit d͛aŶiŵatioŶ soĐiale, Đultuƌelle et ĐoŵŵeƌĐiale 
dans les principaux villages.  

 Renforcer les services publics de transport par mer et/ou par air pour se déplacer de manière 
économiƋue eŶtƌe les diffĠƌeŶtes îles d͛uŶ aƌĐhipel.  

 Aménager des voies publiques de désenclavement pour mettre en valeur les espaces intérieurs et 
les montagnes : développement agricole, touristique, hydroélectrique, etc. 
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 Revoir les ŵodes de fiŶaŶĐeŵeŶt et ƌeŶfoƌĐeƌ l’iŶgĠŶieƌie des ĐoŵŵuŶes en matière d’eau potaďle, 
d’assaiŶisseŵeŶt, de gestioŶ des dĠĐhets et de pƌoduĐtioŶ d’ĠŶeƌgie pour leur permettre de mieux 
exercer leurs compétences concernant la fourniture de ces services publics environnementaux, 
d͛expérimenter et adapter des solutions techniques aux réalités locales, daŶs le Đadƌe d͛uŶe 
réglementation plus adaptée. 

 DĠveloppeƌ la ĐoopĠƌatioŶ et les pƌojets de teƌƌitoiƌe à l’ĠĐhelle iŶteƌĐoŵŵuŶale pour mutualiser 
les moyens et favoriser les synergies. 

 Gérer de manière concertée et raisonnée les espaces lagonaires et maritimes via les outils les plus 
adaptĠs pouƌ liŵiteƌ les ĐoŶflits d͛usage et préserver leurs ressources. 

 EŶĐouƌageƌ la ŵise eŶ œuvƌe de politiƋues puďliƋues ĐoŶĐeƌtĠes pouƌ ƌeŶdƌe l’aĐtioŶ puďliƋue plus 
ĐohĠƌeŶte, lisiďle et ƌeŶfoƌĐeƌ l’iŶtĠƌġt gĠŶéral. 

Pour les Îles du Vent, dont le poids restera prépondérant au sein du Fenua, les grandes orientations 
d͛aŵĠŶageŵeŶt et de dĠǀeloppeŵeŶt duƌaďle proposées par le scénario de référence sont :  

 « Grand Papeete » : restructurer cette agglomération pour la rendre plus fonctionnelle et agréable 
à vivre ; améliorer sa gestion et son intégration intercommunale ; renouveler son centre pour 
renforcer son attractivité et déconcentrer certains équipements de Papeete ;Đollğges, lǇĐĠes…Ϳ 

 Taravao et PƌesƋu’île : aménager un pôle urbain secondaire doté de ses propres équipements pour 
Ƌu’il soit plus autonome par rapport au Grand Papeete et en faire la poƌte d’eŶtƌĠe d’uŶ futuƌ «PaƌĐ 
Natuƌel RĠgioŶal de la PƌesƋu’île » au Đadƌe Ŷatuƌel pƌotĠgĠ et ouveƌt à l’ĠĐotouƌisŵe. 

 Moorea : aménager une nouvelle centralité urbaine à proximité de la gare maritime et un campus 
d’eŶtƌepƌises ŶuŵĠƌiƋues à pƌoǆiŵitĠ de la ďaie d’OpuŶohu. 

 Déplacements : moderniser et développer les transports urbains paƌ la ŵise eŶ seƌviĐe d’uŶ bus en 
site propre d’Arue à Paea et de navettes maritimes de Punaauia vers Moorea et Taravao ; réaliser 
la « Route Sud » de désenclavement de la PƌesƋu’île. 

 Grands équipements : restructurer le port autonome de Papeete (PAP) pour la croisière, la 
plaisance, la réparation navale, la pêche et le fret ; traiter l’iŶteƌface avec le centre de Papeete ; 
renforcer le ƌôle ƌĠgioŶal de l’Université de Polynésie française (UPF) via son internationalisation. 

 Voirie et espaces publics : mailler le territoire avec des routes pénétrantes, pistes cavalières et 
chemins de randonnée publics et réaliser des aménagements simples sur le littoral et dans la 
montagne pour profiter de la nature. 

 Accueil temporaire de populations spécifiques venant des autres archipels : développer des 
solutioŶs d’hĠďeƌgeŵeŶt et d’aĐĐoŵpagŶeŵeŶt psychosocial adaptées aux enfants scolarisés, aux 
femmes enceintes et aux personnes malades durant leur séjour dans les Îles du Vent. 

B. Une vision qui renforce le rayonnement du Fenua en Océanie  

Le SAGE soutieŶt l͛Ġŵeƌgence de la Polynésie française comme paǇs d͛outƌe-mer dynamique et attractif 
dans le Pacifique sud. Le développement de nouvelles liaisons aériennes internationales vers Tahiti et les 
Marquises, couplé à la montée en puissance de nouvelles offres et destinations touristiques (Village Tahitien, 
Raiatea et Marquises avec leur ĐlasseŵeŶt paƌ l͛UNESCO, par exemple) et de nouveaux secteurs économiques 
d͛eǆpoƌtatioŶ ;poissons de lagon de luxes élevés à hao, phosphate « high grade » extrait à Makatea, par 
exemple) doit mieux insérer la Polynésie dans les flux économiques, commerciaux et financiers du Pacifique, 
entre Chine, Japon, Californie, hawaii, Australie et Nouvelle-Zélande. 

Le rayonnement du Fenua passera également par une attention très forte apportée à la 
protection/valorisation environnementale et à la ƋualitĠ de l͛oƌgaŶisatioŶ uƌďaiŶe. L͛atteŶtioŶ appoƌtĠe à la 
tƌaŶsfoƌŵatioŶ de l͛aggloŵĠƌatioŶ de Papeete ;ǀoiƌ plus hautͿ, aiŶsi Ƌue la ƋualitĠ du foŶĐtioŶŶeŵeŶt 
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territorial insulaire soutenu par le SAGE participera au rayonnement de la Polynésie française comme modèle 
de dĠǀeloppeŵeŶt iŶsulaiƌe duƌaďle. Les ƌĠpoŶses iŶŶoǀaŶtes auǆ eŶjeuǆ de l͛iŶsulaƌitĠ et de l͛isoleŵeŶt 
;eŶjeuǆ soĐiauǆ, ĠĐoŶoŵiƋues, eŶǀiƌoŶŶeŵeŶtauǆ, ĠŶeƌgĠtiƋues…Ϳ feƌoŶt de la PolǇŶĠsie française un modèle 
iŶteƌŶatioŶal. L͛UŶiǀeƌsitĠ du FeŶua deǀƌa paƌtiĐipeƌ à cette dynamique de développement en offrant des 
formations et recherches de référence dans le Pacifique. 
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2. STRUCTURE ET PRÉSENTATION DU PADD ET DU SCHÉMA D’ARCHIPEL  

Les orientations et prescriptions du PADD et des SĐhĠŵas d͛aƌĐhipel sont résumées dans des encadrés 
bleus sur fond gris et sont accompagnées par un texte permettant de les contextualiser.  

Par soucis de clarté et de cohérence, elles sont et organisées selon trois « domaines stratégiques » faisant 
écho aux caractéristiques essentielles du Fenua : l’iŶsulaƌitĠ, l’haďitaďilitĠ et la vulŶĠƌaďilitĠ.  

Ces domaines, fortement reliés entre eux, ƌeŶǀoieŶt auǆ diffĠƌeŶts outils de pƌogƌaŵŵatioŶ, d͛aŵĠŶageŵeŶt 
ou de protection disponibles (cf. schéma explicatif page suivante). 

A. L’insularité 

Ce doŵaiŶe se ƌĠfğƌe auǆ paƌtiĐulaƌitĠs d͛uŶ teƌƌitoiƌe foƌŵĠ de teƌƌe;sͿ isolĠe;sͿ et eŶtouƌĠe;sͿ paƌ 
l͛oĐĠaŶ, doŶĐ foŶdaŵeŶtaleŵeŶt disĐoŶtiŶu et aƋuatiƋue. Il ĐoŶĐeƌŶe les sujets suiǀaŶts : 

 Les liaisons interinsulaires et le désenclavement des îles ; 

 « L͛ĠĐoŶoŵie ďleue » ; 

 La gestion du littoral ; 

 La pƌĠseƌǀatioŶ de l͛endémisme de la faune et de la flore. 

Les orientations préconisées dans le domaine de l’IŶsulaƌitĠ font écho à différents schémas directeurs 
eŶgagĠs paƌ le PaǇs, tels Ƌue Đeuǆ des LiaisoŶs iŶteƌiŶsulaiƌes, de l͛AŵĠŶageŵeŶt ŶuŵĠƌiƋue, du Touƌisŵe, 
de la Pêche hauturière ou de la Plaisance. La gestion du littoral et la préservation de la faune et de la flore 
endémiques relèvent, elles, de la Trame verte et bleue. 

B. L’habitabilité 

Ce doŵaiŶe se ƌĠfğƌe à tout Đe Ƌui peƌŵet auǆ hoŵŵes de ǀiǀƌe duƌaďleŵeŶt d͛uŶ teƌƌitoiƌe eŶ le ƌeŶdaŶt 
hospitalieƌ et d͛Ǉ dĠǀeloppeƌ uŶe Đultuƌe spĠĐifiƋue. Il eŶgloďe ainsi les sujets suivants : 

 L͛uƌďaŶisŵe & le logement ; 

 Les activités économiques (terrestres) ; 

 Les transports & les déplacements (terrestres) ; 

 Les ǀoiƌies, ƌĠseauǆ & la pƌoduĐtioŶ d͛ĠŶeƌgie ; 

 Les équipements & services publics ; 

 Les services publics environnementaux ; 

 La culture & le patrimoine. 

Les orientations préconisées dans le domaine de l’HaďitaďilitĠ font également écho à plusieurs schémas 
directeurs sectoriels portés par le Pays. Elles sont synthétisées daŶs le sĐhĠŵa d͛iŵplaŶtatioŶ des 
équipements d͛iŶtĠƌġt teƌƌitoƌial et de vocation préférentielle des extensions urbaines, des activités 
industrielles, portuaires, artisanales, agricoles, forestières, touristiques prévues aux paragraphes II.I a & b de 
la loi de Pays n° 2012-17 SAGE. 

C. La vulnérabilité 

Ce domaine se réfère non seulement à la seŶsiďilitĠ d͛uŶ teƌƌitoiƌe auǆ ƌisƋues de toute Ŷatuƌe ŵais aussi 
à celle des milieux naturels aux pressions anthropiques découlant des deux précédents domaines. Il englobe 
les sujets suivants : 
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 L’eǆpositioŶ auǆ ƌisƋues Ŷatuƌels (inondations, glissements de terrain, submersion marine, tempêtes 
et cyclones) ou technologiques des populations et des biens. La prise en considération de ces risques 
au Ŷoŵ du pƌiŶĐipe de pƌĠĐautioŶ iŵpliƋue de pƌĠǀoiƌ des ŵesuƌes d͛adaptatioŶ ou de ŵitigatioŶ qui 
interagiront avec les PP‘, aiŶsi Ƌu͛aǀeĐ les PGA. 

 L’eǆpositioŶ des ŵilieuǆ Ŷatuƌels auǆ pƌessioŶs huŵaiŶes. La prise en considération de la valeur et 
des services « écosystémiques » rendus par ces milieux riches en biodiversité et généralement fragiles, 
nécessite de prévoir des mesures de protection ou de gestion, voire de restauration 
environnementales. Ces mesures sont traduites dans la « Trame verte et bleue » des Schémas 
d͛aƌĐhipel. Elles iŶteƌagiƌoŶt aǀeĐ les PGEM et les PGA. 

Une fois le SAGE approuvé, les orientations et prescriptions relevant de ces trois domaines pourront si 
nécessaire être intégrées dans les schémas de développement sectoriels à réviser ou à réaliser (compétence 
du Pays). Elles devront être déclinées dans les plaŶs gĠŶĠƌauǆ d͛aŵĠŶageŵeŶt ;ĐoŵpĠteŶĐe communale). 
C’est aiŶsi Ƌue seƌa assuƌĠe la ĐoŵpatiďilitĠ eŶtƌe le SAGE et les doĐuŵeŶts d’uƌďaŶisŵe et de gestioŶ 
territoriaux disponibles en Polynésie française. 

 

SĐhĠŵa d’oƌgaŶisatioŶ eŶ doŵaiŶes stratégiques du PADD et des SĐhĠŵas d’aƌĐhipel 
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Aide à la lecture du schéma : 

Le PADD la PolǇŶĠsie fƌaŶçaise et ses dĠĐliŶaisoŶs daŶs les SĐhĠŵas d͛aƌĐhipel dĠĐouleŶt : 
1-Du sĐhĠŵa d͛oƌgaŶisatioŶ teƌƌitoƌiale du sĐĠŶaƌio de ƌĠfĠƌeŶĐe ǀalidĠ eŶ COPIL le ϭϮ oĐtoďƌe ϮϬϭϴ. 
2-Des orientations de développeŵeŶt et d͛aŵĠŶageŵeŶt et des pƌesĐƌiptioŶs de pƌĠseƌǀatioŶ issues 
des concertations tenues dans les archipels, des schémas sectoriels du Pays, des stratégies de 
développement élaborées par les intercommunalités (quand elles existent) et des grands projets de 
dĠǀeloppeŵeŶt et d͛aŵĠŶageŵeŶt souteŶus paƌ le PaǇs. 
Ces orientations sont réparties dans les trois principaux domaines stratégiques pour la Polynésie 
française que sont l’IŶsulaƌitĠ, l’HaďitaďilitĠ et la VulŶĠƌaďilitĠ, ĐhaĐuŶ d͛euǆ renvoyant à plusieurs 
aǆes doŶt ĐeƌtaiŶs foŶt dĠjà l͛oďjet de sĐhĠŵas ou de pƌogƌaŵŵes seĐtoƌiels. 
Les oƌieŶtatioŶs ou pƌesĐƌiptioŶs ƌelatiǀes au doŵaiŶe de l͛HaďitaďilitĠ devront être transcrites dans les 
doĐuŵeŶts d͛uƌďaŶisŵe et de pƌogƌaŵŵatioŶ Ƌue soŶt les PGA, plaŶs d͛aŵĠŶageŵeŶt loĐauǆ et les 
schémas directeurs sectoriels. 
Celles qui sont relatives au domaine de la Vulnérabilité seront traduites par les outils de prévention, de 
gestion ou de préservation que sont les PPR, PGEM et les AMP/G. 
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Chapitre II 

Le PADD du Fenua 
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II. Le Pƌojet d’aŵĠŶageŵeŶt et de dĠveloppeŵeŶt duƌaďle : 
« la renaissance du Fenua et de ses archipels » 

Le PADD de la Polynésie française est fondé sur un objectif de rééquilibrage progressif et durable de son 
développement au profit mutuel de ses cinq archipels. Construit sur la prise en compte du fait insulaire, 
caractéristique essentielle et intrinsèque de son territoire océanique, il vise à renforcer son habitabilité tout 
en réduisant sa vulnérabilité face aux aléas naturels dans un contexte de réchauffement climatique global.  

Les concertations menées pour élaborer ce PADD ont mis en évidence le choix fort, raisonné et partagé entre 
les décideurs d’iŶflĠĐhiƌ le modèle de développement hyper centralisé à l’œuvƌe eŶ Polynésie depuis des 
décennies.  

Le SAGE affirme ainsi la nécessité de renforcer le rayonnement du Fenua, en Océanie et dans le reste du 
monde, à partir des Îles du Vent et singulièrement en adaptant le « Grand Papeete » aux standards des villes 
du XXIème siècle, avec un centre renouvelé et plus accueillant, un urbanisme plus vivable, un système de 
transport plus durable et enfin une meilleure articulation avec Taravao et Moorea, en termes de diffusion 
des seƌviĐes à la populatioŶ et d’haďitat.  

D’autƌe paƌt, il organise le développement équilibré des quatre autres archipels, en le fondant sur leurs 
spĠĐifiĐitĠs et poteŶtiels pƌopƌes, daŶs le Đadƌe de pƌojets de dĠveloppeŵeŶt loĐauǆ poƌtĠs à l’ĠĐhelle 
iŶteƌĐoŵŵuŶale, pouƌ Ƌue leuƌs haďitaŶts puisseŶt Ǉ ƌĠaliseƌ l’esseŶtiel de leuƌs paƌĐouƌs de vie s’ils le 
souhaitent. Pour ĐhaĐuŶ d’euǆ, il affirme une capitale et des pôles secondaires où le développement urbain 
sera privilégié et organisé, avec des ambitions chiffrées réalistes. Il pose les ďases d’uŶ dĠveloppeŵeŶt 
réellement adapté à leur situation, permettant de renforcer la cohésion de la société polynésienne et sa 
culture, par exemple en les dotant d’un lycée professionnel proposant des formations adaptées à leurs atouts 
socioéconomiques. 

De manière complémentaire, le SAGE pƌopose des pƌiŶĐipes d’aŵĠŶageŵeŶt du Fenua et de protection de 
son environnement exceptionnel en le préparant aux impacts du changement climatique afin de réduire sa 
vulnérabilité et d’augmenter sa résilience face aux catastrophes naturelles. A cet égard, le Fenua va devoir 
se préparer dès à présent aux impacts très probables de la ŵoŶtĠe du Ŷiveau de l’oĐéan et pas seulement sur 
certains atolls ou motus : aĐĐeŶtuatioŶ de l’ĠƌosioŶ Đôtiğƌe, suďŵeƌsioŶ ŵaƌiŶe, etĐ. Le SAGE prend acte de 
cette perspeĐtive eǆtƌġŵeŵeŶt pƌĠoĐĐupaŶte et ƌeĐoŵŵaŶde d’Ġviteƌ les aŵĠŶageŵeŶts à usage 
d'haďitatioŶ eŶ ďoƌduƌe du littoƌal et de pƌivilĠgieƌ l'iŵplaŶtatioŶ d’espaĐes uƌďaŶisaďles daŶs des zoŶes 
exemptes de risque naturel. 

Par son esprit et ses orientations, le SAGE paƌtiĐipe à l’iŶdispeŶsaďle tƌaŶsitioŶ ĠŶeƌgĠtiƋue de la PolǇŶĠsie 
française, conformément au « Plan de transition énergétique 2015-2030 ». Il soutient une forte limitation de 
la consommation des énergies fossiles et la promotion des énergies renouvelables : production énergétique 
ƌeŶouvelaďle, politiƋue de tƌaŶspoƌt adaptĠe, adaptatioŶ de l’uƌďaŶisŵe. Il poƌte la ŶĠĐessitĠ de ŵodifieƌ eŶ 
profondeur les comportements des polynésiens vers des pratiques et des usages plus vertueux, tant pour les 
habitants Ƌue pouƌ les eŶtƌepƌises ;haďitudes de dĠplaĐeŵeŶts, usage d’ĠƋuipeŵeŶts de ŵoiŶdƌe 
ĐoŶsoŵŵatioŶ…Ϳ. Il soutieŶt uŶe ŵodifiĐatioŶ du ŵodğle ĠĐoŶoŵiƋue de l’ĠŶeƌgie afiŶ de favoƌiseƌ uŶe plus 
grande transparence dans les coûts et les prix, une plus grande pluƌalitĠ d’aĐteuƌs et uŶ plus gƌaŶd Đhoiǆ pouƌ 
les consommateurs.  

D’uŶe ŵaŶiğƌe gĠŶĠƌale, la SAGE iŵpose uŶe ŵodifiĐatioŶ pƌofoŶde de la peƌĐeptioŶ et des pƌatiƋues des 
polynésiens sur leurs modes de consommation et sur les pollutions Ƌu’ils iŶduiseŶt. S’il ne peut être 
prescriptif sur cette dimension, le SAGE soutient cependant le ĐaƌaĐtğƌe iŶdispeŶsaďle d’uŶe liŵitatioŶ foƌte 
des matériaux non biodégradables et de leur rejet dans la nature, au premier rang desquels les plastiques, 
qui occupent une place bien trop importante dans le quotidien des polynésiens. Un changement de 
comportement vers des pratiques plus durables et moins polluantes, tant des individus que des entreprises, 
est nécessaire. Une politique publique de recyclage et traitement des déchets est évidemment nécessaire. 
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L’ĠƋuatioŶ Ŷ’est pas siŵple à ƌĠsoudƌe, ŵais l’oďjet du SAGE est de ŵoŶtƌeƌ paƌ Ƌuels ŵoǇeŶs le PaǇs, eŶ 
paƌteŶaƌiat aveĐ l’État et les communes, entend progresser dans ce processus de transformation. Les 
orientations portent donc naturellement sur les politiques générales de développement social et 
ĠĐoŶoŵiƋue, et suƌ les pƌojets et pƌiŶĐipes d’aŵĠŶageŵeŶt du teƌƌitoiƌe.  
Mais cela ne saurait suffire pour assurer la réussite du projet. 

Il s’agiƌa d’aďoƌd pouƌ le PaǇs et les ĐoŵŵuŶes de ƌeŶdƌe plus lisiďle l’aĐtioŶ puďliƋue daŶs le Đadƌe d’uŶ 
intérêt général à long terme mieux défini. Il en va de son acceptabilité sociale autant que son efficacité. 

Il s’agiƌa de ĐoŶtiŶueƌ et d’appƌofoŶdiƌ la ĐƌĠatioŶ de pƌojets ĐolleĐtifs s’appuyant sur des structures 
associatives ou administratives reconnues et fédératrices, dans un dialogue constructif entre les différents 
acteurs clefs du développement. 

Le PaǇs et l’État pƌivilĠgieƌoŶt l’aĐĐoŵpagŶeŵeŶt des initiatives de développement local, à travers des 
dispositifs financiers renouvelés permettant la soutenabilité des services, en particulier environnementaux, 
indispensables dans les archipels. Une meilleure adaptation locale des règlementations sera recherchée. 

Il s’agiƌa de piloteƌ les outils de police et de contrôle pour faire respecter les politiques et règlementations 
définies. 

Il s’agiƌa eŶfiŶ de suivƌe et d’Ġvalueƌ la mise en application du projet pour le réorienter ou renforcer certaines 
de ses orientations par exemple. 

L’eŶseŵďle ouvƌe la porte à une réflexion sur la répartition des compétences entre collectivités 
polynésiennes dans certains domaines, la montée en puissance d’uŶe iŶgĠŶieƌie ĐoŵplĠŵeŶtaiƌe (conception 
et suivi des politiƋues puďliƋues, doĐuŵeŶts d’uƌďaŶisŵe, etĐ.Ϳ et la création de nouveaux instruments de 
programmation des politiques publiques, par exemple sous forme de contrats de projets partenariaux entre 
le PaǇs et les AƌĐhipels et ĠveŶtuelleŵeŶt l’État.   
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1. INSULARITÉ  

A. Liaisons interinsulaires et désenclavement  

En 2016, le nombre de déplacements entre les îles de la Polynésie 
fƌaŶçaise s͛est Ġtaďli à près de 2,6 M de passagers, selon le Schéma 
Directeur des Déplacements Durables Interinsulaires de la Polynésie 
française (SDDDIPF). Après avoir longtemps baissé (le flux de passagers 
sur les lignes maritimes en dehors de celle de Tahiti-Moorea a été 
divisé par 5 en 20 ans), le trafic passager, tant aérien que maritime, a 
repris et devrait continuer à progresser à un rythme modéré de 
0,3%/an à l͛horizon 2025, sous les effets conjoints de la croissance 
démographique et de la stratégie de développement du tourisme. 

Le système de transports interinsulaires de Polynésie française est 
marqué par une dualité forte entre les modes aérien et maritime. Les 
polynésiens, comme les visiteurs du Fenua, pâtissent de ce fait d͛uŶe 
mauvaise interopérabilité entre ces deux modes de transports, qui 
coexistent sans véritable complémentarité. A Đela s͛ajoute de tƌğs 
nombreuses incitations et aides économiques et fiscales destinées à 
réaliser une pĠƌĠƋuatioŶ à l͛ĠĐhelle du teƌƌitoiƌe ŵais favorisant de fait 
une situation de monopole pour Air Tahiti et une rente de situation 
pour les armateurs, sans réelle obligation de services en contrepartie. 

Le SAGE recommande donc d’aŵĠlioƌeƌ la coordination des actions 
puďliƋues eŶ ŵatiğƌe de tƌaŶspoƌts eŶtƌe l’État et le PaǇs, mais 
également au sein du Pays (notamment eŶ ŵatiğƌe d’aidesͿ, afin de 
rendre globalement plus interopérable le système de transport 
interinsulaire.  

 Transport aérien 

Le Pays souhaite développer son ouverture sur le monde 
eǆtĠƌieuƌ, eŶ paƌtiĐulieƌ daŶs uŶe peƌspeĐtive d’aĐĐƌoisseŵeŶt de sa 
fréquentation touristique. L͛ouǀeƌtuƌe de Ŷouǀelles relations 
aériennes internationales est doŶĐ au Đœuƌ de sa stƌatĠgie. Depuis 
peu, l͛aĠƌopoƌt de Faa͛a accueille des vols opérés par les compagnies 
French Bee et United Airlines depuis Paris-Orly (pour la première) et 
depuis San Francisco ;pouƌ l͛uŶe et l͛autƌe). De son côté, Air Tahiti qui 
assure une ligne régulière vers les îles Cook, poursuivra son 
développement régional.  

Au-delà de ces nouvelles liaisons depuis et vers Tahiti, l’aŵďitioŶ du 
Fenua est d’aŵĠŶageƌ progressivement daŶs d’autƌes aƌĐhipels des 
pistes Đapaďles d’aĐĐueilliƌ des vols internationaux. En plus de la mise 
aux normes des infrastructures, cela impliquera de disposer de 
personnel au sol pour recevoir ces passagers étrangers (agent de la 
PAF, des douanes et services sanitaires doŶt l͛État a la compétence) 
mais aussi pour les accueillir convenablement (personnel au sol, 
services touristiques et logistiques).  

Dans un premier temps, il est prévu d’agƌaŶdiƌ la piste de l’aĠƌopoƌt 
de Rangiroa et ses aires de stationnement pour les aéronefs, afin de 
permettre aux avions de ligne venant de Chine, du Japon, d͛Euƌope et 

Source : IAU 

Source : www.tntv.pf 
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d͛AŵĠƌiƋue du Noƌd, de s͛Ǉ poseƌ au Đas où Faa͛a deǀƌait ġtƌe 
temporairement fermé. Ainsi, ces avions ne seront pas tenus 
d͛eŵpoƌteƌ uŶe ƌĠseƌǀe de ĐaƌďuƌaŶt supplĠŵeŶtaiƌe pouƌ alleƌ se 
poser aux Îles Cook, comme c͛est aĐtuelleŵeŶt le Đas. Mġŵe si Đ͛est 
d͛aďoƌd uŶ oďjeĐtif de « déroutage » qui est visé, l’eǆisteŶĐe de Đette 
piste aux normes « long-courriers » devrait favoriser la création 
d’uŶe esĐale occasionnelle sur certaines routes aériennes 
internationales auǆ Tuaŵotu de l’ouest, dont le potentiel en matière 
de tourisme balŶĠaiƌe Ŷ͛est plus à dĠŵoŶtƌeƌ.  

Dans un deuxième temps, le PaǇs eŶvisage de tƌaŶsfoƌŵeƌ l’aĠƌopoƌt 
de Nuku Hiva afiŶ Ƌu’il puisse ƌeĐevoiƌ des vols ŵoǇeŶs Đouƌƌieƌs 
depuis hawaï. L͛oďjeĐtif est de faǀoƌiseƌ auǆ MaƌƋuises le 
dĠǀeloppeŵeŶt d͛uŶ fluǆ touƌistiƋue Ŷouǀeau à paƌtiƌ d͛uŶ archipel 
« cousin » des marquisiens par la culture. 

 

Les liaisons aériennes interinsulaires du Fenua sont essentiellement 
assurées par les compagnies Air Tahiti et Air archipel. L’aƌƌivĠe 
prochaine d’uŶe compagnie concurrente sur le marché intérieur du 
Fenua pourrait changer le paysage aérien et impacter durement la 
ƌeŶtaďilitĠ d’Aiƌ Tahiti. Celle-ci transporte environ 800 000 passagers 
par an (polynésiens et touristes) et dessert la quasi-totalité des îles 
habitées de Polynésie, en assumant de fait une forme de « service 
public de continuité territoriale ». En effet, sur les 46 routes opérées 
de manière régulière, seules cinq ou six seraient économiquement 
rentables. Or la nouvelle compagnie prévoit de ne desservir que les 
sept destinations les plus rentables.  

Pour que ce nouvel entrant soit synonyme de progrès en termes de 
fréquences de rotations et de prix sur ces lignes et que la qualité de 
seƌviĐe assuƌĠe paƌ Aiƌ Tahiti suƌ les ƋuaƌaŶte autƌes Ŷe s’eŶ tƌouve 
pas dégradée, le SAGE demande que le Pays mette en place un fond 
de péréquation pour continuer à assurer la continuité territoriale 
aérienne du Fenua.  

  

Source : IAU 

Source : Air Tahiti/IAU 
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 Transport maritime 

Une quinzaine de compagnies se partagent le marché de la 
desserte maritime interne du Fenua, dans des conditions 
d͛eǆploitatioŶ peu tƌaŶspaƌeŶtes. A l͛eǆĐeptioŶ des ferries assurant la 
liaison Tahiti-Moorea et des Đaƌgos ŵiǆtes Đoŵŵe l͛Aranui 5 ou le 
Tuhaa Pae IV, les ĐapaĐitĠs d͛eŵpoƌt de passageƌs des goélettes sont 
limitées à 12 personnes du fait de la règlementation sur le transport 
conjoint de passagers et de carburant. Mais, au-delà de la question de 
l͛iŶadaptatioŶ de ces bateaux au transport de passagers, se pose celle 
des distances à parcourir et donc des temps de navigation.  

UŶ teŵps d͛uŶe Ŷuit à une journée (soit une distance de 120 et 240 
miles nautiques) étant considéré comme la limite « admissible » par la 
plupart des passagers non croisiéristes, cela montre que le transport 
ŵaƌitiŵe de passageƌs Ŷ’est eŶvisageaďle Ƌu’eŶtƌe Tahiti et les Îles 
Sous-le-Vent ou les Tuamotu de l’Ouest, ou alors au sein d’uŶ ŵġŵe 
archipel : Îles Sous-le-Vent, Australes, Marquises, Tuamotu du centre, 
Gambier. Sur ces lignes, une utilisation plus importante du transport 
maritime peƌŵettƌait d͛aďaisseƌ le Đoût des traversées pour toutes les 
personnes doŶt les ŵotifs Ŷ͛iŵposeŶt pas des dĠlais Đouƌts : 
collégiens, lycéens et étudiants de retour dans leur île pour les 
vacances, parents visitant leurs enfants, retraités, etc. 

Pour favoriser la desserte maritime des îles les plus proches de Tahiti, 
mais aussi le cabotage intra-archipélagique, le SAGE recommande la 
mise en service de cargos mixtes capables d’eŵďaƌƋueƌ véhicules, 
marchandises et passagers (mais pas de carburant), dans des 
conditions de confort améliorées et proposant également une offre 
touristique haut de gamme pour compléter leur remplissage, à 
l’iŶstaƌ de l’AƌaŶui. 

La question de la baisse du coût du transport maritime ne se pose pas 
seulement pour les passagers mais aussi pour les marchandises, car 
l͛aĐheminement du fret depuis Tahiti a une forte répercussion sur le 
prix de certaines denrées et marchandises, en particulier dans les îles 
les plus lointaines.  

Au-delà des améliorations attendues concernant les modes de 
propulsion hybrides des cargos (cf. 1.B), le SAGE préconise la mise en 
place, sur les lignes « mixtes », d’uŶe pĠƌĠƋuatioŶ taƌifaiƌe eŶtƌe 
billets croisière et fret pour faire baisser le prix de ce dernier.  

 Télécommunications et services numériques 

L’aĐĐğs des archipels du Fenua au réseau internet à haut-débit 
sera amélioré grâce au raccordement progressif des îles aux câbles 
de fibres optiques sous-marins. Les Îles du Vent et les Îles Sous-le-Vent 
sont desservies depuis 2010-2011 par les câbles Honotua international 
et domestique, tandis que les deux îles principales des Marquises et 
une partie des Tuamotu le sont depuis fin 2018, grâce au nouveau 
câble Natitua, doŶt les statioŶs d͛atteƌƌage soŶt ĠƋuipĠes aǀeĐ des 
émetteurs Wi-Fi. Cette réalisation permettra de libérer de la bande 
passante sur les satellites de télécommunication au profit des îles non 
encore équipées, telles que les Australes et les Gambier. 

Source : CMPF 

Source : tahiti.com 
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A court terme, une branche du câble Manatua viendra renforcer et 
sécuriser le réseau à partir des Samoa en offrant de la redondance. 
Dans un avenir plus lointain, un troisième projet de câble sous-marin 
pouƌƌait ǀoiƌ le jouƌ eŶtƌe l͛Asie du sud-est et l͛AŵĠƌiƋue latiŶe et 
pourrait traverser la ZEE polynésienne. Dans ce cas, il serait 
souhaitaďle Ƌu’il soit dérouté pour desservir les Australes.  

 
Source : www.cablemap.info Greg Mahlknecht 2017, IAU 

En complément du déploiement de ces grandes infrastructures de 
télécommunication, il faudra ŵettƌe eŶ œuvƌe les services 
numériques permettant de désenclaver effectivement les îles et de 
réduire les besoins en déplacements physiques : e-administration, 
télé-médecine, télé-enseignement, etc.  

Il conviendra également de dĠŵoĐƌatiseƌ l͛usage des TIC, en particulier 
pour dématérialiser les démarches administratives.  

Le SAGE, eŶ aĐĐoƌd aveĐ le plaŶ d’actions du Schéma directeur 
d’aŵĠŶageŵeŶt du ŶuŵĠƌiƋue ;SDAN), préconise la mise en place 
d’espaĐes puďliĐs ŶuŵĠƌiƋues (EPN), dotés d’oƌdiŶateuƌs, d’uŶe 
connexion Internet à haut débit et bénéficiant de l’aĐĐoŵpagŶeŵeŶt 
d’un animateur/formateur.  
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En complément, ou comme alternative à la fibre optique terrestre et 
aux EPN, il faudra développer l’ĠƋuipeŵeŶt des îles les plus peuplées 
en téléphonie 3G/5G et en bornes Wi-Fi et favoriser la mise en 
seƌviĐe d’EPN ŵoďiles peƌŵettaŶt d’appoƌteƌ les services 
numériques au plus près des habitants : bus spécialement aménagés 
à Tahiti, Moorea ou à Raiatea, voire navires adaptés pour desservir 
ĐeƌtaiŶes îles d͛autres archipels.  

B.  « Économie bleue » 

 Croisière et plaisance 

Des grands yachts et des paquebots de différentes tailles 
naviguent exclusivement en Polynésie française ou y font escale au 
cours de croisières autour du monde ou en Océanie. Les croisières 
inter-îles au départ de Tahiti sur les navires Wind Spirit, Paul Gauguin 
et Aranui 5 représentent les deux tiers des 960 escales effectuées dans 
les îles polynésiennes et sont majoritairement pratiquées par une 
clientèle nord-américaine et européenne, préacheminée par avion.  

Pouƌ aŵĠlioƌeƌ l͛aĐĐueil et le ƌaǀitailleŵeŶt à Papeete de Đe fluǆ 
croissant de touristes, majoritairement âgés, le PAP construira un 
terminal de croisière spécial à côté de la gare maritime. Il conviendra 
de ĐoŵplĠteƌ Đet effoƌt d’équipement avec des aménagements 
légers, afiŶ de ƌeŶdƌe l’eǆpĠƌieŶĐe de dĠďaƌƋueŵeŶt plus agréable 
dans les principaux ports et baies de mouillage : Vaiaro, Cook, 
Raiatea, Bora-Bora, Rangiroa, Fakarava, Atuona, Tahioae, baie des 
Vierges, etc. 

Avec près de 500 bateaux mouillés à demeure et 700 voiliers de 
passage paƌ aŶ, saĐhaŶt Ƌu͛uŶ plaisaŶĐieƌ dĠpeŶse eŶ ŵoǇeŶŶe ϭϬ% 
de la valeur de son bateau pour son entretien et son mouillage, on 
estime que la plaisance dans le Fenua pèse environ 1 Md de XPF en 
terme de Đhiffƌe d͛affaiƌe direct pour les entreprises de service de ce 
secteur (entretien, mécanique, carénage, voilerie, accastillage, 
courtage, etc.) La maîtrise de son développement est d͛autaŶt plus 
importante pouƌ l͛ĠĐoŶoŵie polǇŶĠsieŶŶe, ŵais aussi pouƌ ses 
équilibres environnementaux et sociaux, que le nombre de yachts 
navigant dans la ZEE du Fenua s͛aĐĐƌoit d͛aŶŶĠe eŶ aŶnée.  

Pour ne pas tomber dans les excès que connaissent les Antilles, cette 
activité doit absolument être gérée : équipement des baies les plus 
fréquentées en mouillages écologiques et sanitaires sur ponton ou à 
terre, aménagement de petites marinas avec dispositifs de collecte des 
eaux noires & grises, ĐhaŶtieƌs d͛eŶtƌetieŶ et de gaƌdieŶŶage, poƌts à 
sec, etc. Les Đhaƌges d͛ĠƋuipeŵeŶt et d͛eŶtƌetieŶ supportées par les 
ĐoŵŵuŶes ou le PAP ;daŶs l͛aƌĐhipel de la SoĐiĠtĠͿ, deǀƌoŶt pouǀoiƌ 
être récupérées via la perception de droits de mouillage. 

Corollaire du développement de la plaisance, on assiste comme en 
ŵĠtƌopole, à uŶ phĠŶoŵğŶe ĐƌoissaŶt d͛aďaŶdoŶ de bateaux par des 
pƌopƌiĠtaiƌes iŶĐapaďles de faiƌe faĐe à leuƌs Đhaƌges d͛eŶtƌetieŶ. Il 
faudrait donc favoriser la mise en place de filières de démantèlement 
de bateaux ou de recyclage par les sociétés de carénage. 

Source : IAU-IdF 

Source : IAU-IdF 

Source : La Dépêche de Tahiti/Jean-Luc Massinon 
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Le SAGE préconise de ŵettƌe eŶ plaĐe ;au ŵoiŶs daŶs l’aƌĐhipel de la 
Société) un service de repérage et de destruction de ces bateaux 
abandonnés, après séparation et retraitement des matières 
polluantes Ƌu’ils ĐoŶtieŶŶeŶt.  

 Recherche et développement maritime 

L͛essoƌ de l͛ĠĐoŶoŵie ďleue polǇŶĠsieŶŶe ŶĠĐessiteƌa d͛iŵpoƌtaŶts 
iŶǀestisseŵeŶts eŶ ‘&D, paƌtiĐuliğƌeŵeŶt eŶ ŵatiğƌe d͛aƋuaĐultuƌe, 
de construction/propulsion navale, d͛ĠŶeƌgie ŵaƌiŶe, ǀoiƌe ŵġŵe 
d͛haďitat flottaŶt daŶs la peƌspeĐtiǀe d͛uŶ dĠǀeloppeŵeŶt de petites 
« cités lagonaires » dans certains atolls des Tuamotu.  

Mġŵe si le FeŶua Ŷ͛a pas les ĐapaĐitĠs ŶĠĐessaiƌes pouƌ ŵeŶeƌ les 
recherches initiales (ou amont) dans les domaines nécessitant le 
développement de technologies marines innovantes, il dispose en 
revanche dans les Îles du Vent de plusieurs centres de recherche 
pouvant apporter leur contribution dans les phases de test et de mise 
au point de certaines de ces technologies : le Centre de Recherches 
IŶsulaiƌes et Oďseƌǀatoiƌe de l͛EŶǀiƌoŶŶeŵeŶt (CRIOBE) de Moorea, le 
Centre Ifremer du Pacifique à Taravao, la Gump Station de Moorea, 
opĠƌĠe paƌ l͛UŶiǀeƌsitĠ de CalifoƌŶie et enfin l͛UŶiǀeƌsité de la 
Polynésie française (UPF) à Punaauia.  

En accord avec les recommandations du cluster maritime de 
Polynésie française (CMPF), le SAGE propose de développer tout 
particulièrement la R&D navale et de mobiliser des financements 
publics et privés pour réaliser des démonstrateurs de navires plus 
rapides et/ou économes en carburant afin de mieux répondre aux 
impératifs de liaisons inter et intra-archipélagiques.  

Plusieuƌs pistes soŶt à l͛Ġtude, comme des navires à foils (pour la 
navigation sur lagons ou en eaux abritées), ou à éoliennes sur mats-
ailes (particulièrement adaptés aux routes travers au vent comme 
Tahiti-Tuamotu), éventuellement tractés par un grand cerf-volant sur 
des routes effectuées aux allures portantes. Il est attendu de ces 
équipements des économies de consommation de carburant de 10 à 
35%. Dans tous les cas, il faudra un accompagnement fort et constant 
de l͛État et du Pays pour inciter les acteurs du transport maritime 
polynésien à être précurseurs dans ces domaines. 

Pour acclimater dans le Fenua les futures technologies de propulsion 
et de construction navales ou de pƌoduĐtioŶ d͛EnR, il importera de 
créer des formations technologiques ad-hoc en lien avec des IUT ou 
grandes écoles françaises (telles Ƌue l͛ENSTA Bƌest) et/ou 
européennes (telles Ƌue le l͛UŶiǀeƌsitĠ de Delft auǆ PaǇs-Bas).  

C’est pouƌƋuoi le SAGE ƌeĐoŵŵaŶde Ƌue le ƌôle, les moyens et les 
partenariats de l’UPF en matière de R&D maritime soient fortement 
renforcés dans ces domaines hautement stratégiques pour la 
Polynésie française (cf. également III.1.B).  

 Pêche et aquaculture 

La pêche est une activité partout pratiquée en Polynésien 
française, que ce soit dans sa forme familiale/artisanale 

Source : Tahiti-infos.com 

Source : http://eurekaweb.fr 
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(essentiellement lagonaire/côtière) ou dans sa forme professionnelle 
et hauturière. Une importante flottille de thoniers semi-hauturiers est 
basée dans le bassin est du PAP. Elle se modernisera progressivement 
tout en continuant à utiliser Đette ďase, ŵais à l͛aǀeŶiƌ, la filière 
polynésienne de pêche semi-hauturière se développera surtout dans 
les eaux riches en thons des Marquises, dans le cadre du Marquesas 
Fisheries Project porté par la CODIM (cf. VI.1.B).  

Un enjeu économique et social majeur pour le Pays sera de réussir à 
maintenir un « juste » équilibre entre ces deux formes de pêche afin 
Ƌue la deuǆiğŵe Ŷ’Ġpuise pas les ressources de la première. Cet enjeu 
semble particulièrement exacerbé aux Marquises ;aiŶsi Ƌu͛à ‘apaͿ où 
les pĠĐheuƌs aƌtisaŶauǆ ƌedouteŶt la dispaƌitioŶ des thoŶs Ƌu͛ils 
capturent à proximité de leurs îles, fournissant une partie importante 
des protéines consommées par les marquisiens.  

C’est pouƌƋuoi la proposition de création de l’aire marine protégée 
« Te Tai Nui A hau » aux Marquises a été en partie intégrée dans le 
pƌojet de ĐƌĠatioŶ d’uŶe aiƌe ŵaƌiŶe gérée porté par le Pays à 
l’ĠĐhelle de toute sa )EE et comportant simplement deux zones : 
côtière (de 0-15 ou 20 Mn) et hauturière (au-delà et jusƋu’à ϮϬϬ MŶͿ. 

JusƋu͛à pƌĠseŶt la pisĐiĐultuƌe s͛est peu développée dans le Fenua, en 
raison de contraintes foncières, maritimes ou terrestres, 
;paƌtiĐuliğƌeŵeŶt daŶs l͛aƌĐhipel de la SoĐiĠtĠ du fait de la 
ĐoŶĐuƌƌeŶĐe eǆeƌĐĠe paƌ d͛autƌes aĐtiǀitĠs plus ƌeŶtaďles ou ŵoiŶs 
hasardeuses), de coûts de production élevés (en particulier dus à la 
nourriture importéeͿ, d͛uŶ ŵaŶƋue de maîtrise de l͛eŶǀiƌoŶŶeŵeŶt 
sanitaire et de débouchés locaux, etc.  

Le Pays soutient pourtant cette filière, principalement sur deux sites :  

- à Taiarapu Est avec la zone biomarine de Faratea aménagée par 
la SEM TNAD (cf. III.1.B) ; 

- à hao avec le projet de feƌŵes d’Ġlevage de hapu’u ƌeƌu et toŶu 
pour le marché chinois, porté par Tahiti Nui Ocean Foods. 

En revanche, la creviticulture semble pouvoir se développer à petite 
échelle, à Moorea et suƌ la PƌesƋu͛île de Tahiti, pour répondre à la 
demande locale, la Đƌeǀette Ŷatuƌelle Ŷ͛ĠtaŶt ƋuasiŵeŶt pas péchée 
en Polynésie.  

La peƌliĐultuƌe, ƋuaŶt à elle, se poƌte ďieŶ daŶs l͛est des Tuaŵotu et 
aux Gambier (et de manière beaucoup plus marginale ailleurs), à tel 
poiŶt Ƌu͛elle ƌepƌĠseŶtait eŶ ϮϬϭϱ pƌğs de ϲϬ% des eǆportations en 
valeur de la Polynésie française. La réputation de la perle de culture 
colorée polynésienne est solidement établie, mais elle est peu 
travaillée et transformée localement, en raison de la concurrence 
eǆeƌĐĠe paƌ les paǇs de l͛APEC à ďas Đoût de main-d͛œuǀƌe.  

Pouƌ Ƌue Đes diffĠƌeŶts tǇpes d’Ġlevage soieŶt duƌaďles et Ŷe 
ĐoŵpƌoŵetteŶt pas l’iŶtĠgƌitĠ des ŵilieuǆ Ŷatuƌels daŶs lesƋuels ils 
s’iŵplaŶteŶt, le SAGE pƌĠĐoŶise la ŵise eŶ plaĐe de ĐoŶtƌôles 
sanitaires et la dépollution régulière des lagons. Les concessions 
aquacoles ne devront être autorisées ou renouvelées Ƌu’à ĐoŶditioŶ 
que leurs périmètres soient préalablement débarrassés de tous leurs 
déchets. 

Source : JouƌŶal de l’eŶviƌoŶŶeŵeŶt 

Source : tahiapearls.com 
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 Réparation navale 

La réparation navale est un service encore relativement peu 
développé dans le Fenua, les ĐhaŶtieƌs Ŷaǀals ĠƋuipĠs d͛eŶgiŶs de 
levage étant peu nombreux et le PAP Ŷe ĐoŵptaŶt Ƌu͛uŶ seul « dƌǇ 
dock » capable de traiter des unités de relativement grande dimension 
;eŶ l͛oĐĐuƌƌeŶĐe le poŶtoŶ flottaŶt pƌġtĠ paƌ la Maƌine qui est sous-
dimensionné). Le « Pôle polynésien de réparation navale » vise à 
développer cette activité à forte valeur ajoutée aux Îles du Vent car 
la flotte chalutière, ainsi que celle des grands yachts naviguant dans le 
pacifique sud, est de plus en plus importante et il Ŷ͛Ǉ a pas d͛autƌe cale 
sèche à moins de 4000 km de Tahiti.  

Sa ŵise eŶ œuǀƌe ŶĠĐessiteƌa d͛uŶe paƌt le dĠǀeloppeŵeŶt d͛uŶe 
formation professionnelle ciblée (cf. III.ϮB et EͿ et, d͛autƌe paƌt, 
l͛aĐƋuisitioŶ d͛outils plus adaptĠs tels Ƌu͛uŶ doĐk flottant ou une cale 
de radoub de plus grande capacité et des infrastructures de levage 
appropriées. Le Pays devra soutenir les acteurs de cette filière très 
stratégique et arbitrer sur le meilleur site où implanter ce pôle, entre 
le port de Papeete déjà équipé, mais assez saturé, et celui de Faratea. 

 Tourisme balnéaire 

Ce type de tourisme, pratiqué sous ses différentes formes (petite 
ou grande hôtellerie sur le littoral ou sur les lagons, plongée sous-
marine, observation, etc.), est sans conteste l͛uŶe des plus 
importantes et anciennes activités du doŵaiŶe de l͛ĠĐoŶoŵie ďleue.  

Le SAGE entend conforter sa présence Đaƌ Đ’est uŶe souƌĐe de devises 
essentielle pour le Fenua, mais il recommande de réaménager les 
sites hôteliers en friche, avaŶt d’eŶ développer de nouveaux de façon 
à Ŷe pas augŵeŶteƌ la pƌivatisatioŶ et l’aƌtifiĐialisatioŶ des littoƌauǆ.  

AiŶsi l͛opĠƌatioŶ du Village TahitieŶ à Punaauia, ou le réaménagement 
du Club Méditerranée de Moorea, sont des projets qui permettront de 
redonner une nouvelle dynamique à des sites hôteliers restés trop 
longtemps en friche.  

C. Gestion du littoral 

Le remblaiement des platiers, le prélèvement de soupe de corail 
et la construction de ŵuƌs ou d͛eŶƌoĐheŵeŶts eŶ haut de plages, 
perturbent de plus en plus le transit sédimentaire littoral, constituant 
le faĐteuƌ d͛ĠƌosioŶ pƌiŶĐipal des côtes des îles hautes lagonaires et de 
certains atolls habités. Généralement consécutive à l͛oĐĐuƌƌeŶĐe d͛uŶ 
événement météorologique exceptionnel, la construction de ces 
ouvrages de défense et les remblais déséquilibrent la circulation 
naturelle des courants, favorisant les dynamiques érosives des côtes, 
alors que les plages, récifs frangeants et platiers qui constituent les 
meilleures barrières contre la houle, sont fragilisés. 

Ces aménagements sont relativement impuissants contre l͛ĠŶeƌgie 
dissipée par les vagues et accentuent en définitive la vulnérabilité des 
infrastructures publiques, des habitants et de leurs biens face aux 
risques de submersion marine.  

Source : IAU-IdF 

Source : Patricia Campagno / Dixit 

Source : Photorator 

Source : PTPU 
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Tous les spĠĐialistes s͛aĐĐoƌdeŶt à peŶseƌ Ƌu͛à Đe jeu, la ŵeƌ gagnera 
toujours ! Pour interrompre ce cercle vicieux et améliorer la résilience 
des rivages encore naturels et des plages, il est donc nécessaire de 
repenser en profondeur les modes de gestion et d͛aŵĠŶageŵeŶt des 
littoraux.  

Il s’agiƌa d’aďoƌd d’Ġviteƌ leur urbanisation et leur remblaiement, 
sauf utilité publique avérée et eŶ l’aďseŶĐe d’alternative. D’autƌe 
part, il conviendra de privilégier une gestion souple du trait de côte 
et des solutions de « génie écologique » intégrant les processus 
hydro sédimentaires et biologiques naturels. Rechargement en 
sédiments et reprofilage des plages sont parmi les solutions les plus 
envisageables : la première implique de compenser la perte en sable 
d͛uŶe plage saŶs peƌturber les activités balnéaires ni les dynamiques 
naturelles ; la seconde permet de redonner un profil de pente faible à 
uŶe plage, solutioŶ teŵpoƌaiƌeŵeŶt effiĐaĐe ĐoŶtƌe l͛ĠƌosioŶ marine.  

La végétalisation du haut et de l͛aƌƌiğƌe des plages, couplée à une 
interdiction temporaire de l͛aĐĐğs à ces zones, constitue une solution 
éprouvée pour fixer les sédiments. Un nettoyage superficiel des 
plages, gardant en place les débris coralliens et laisses de mer, peut 
venir utilement compléter ces actions. Enfin, l͛implantation de 
« conteneurs » géotextiles peut être réalisée dans certains cas, afin de 
limiter la perte en sédiments, notamment dans les plages les plus 
exposées à la houle et aux courants de marée. Ses solutions de « génie 
écologique » sont peu onéreuses en investissement mais elles 
requièrent par contre une surveillance et un entretien réguliers, donc 
une gestion durable. 

Partout où cela reste possible, le SAGE préconise pour gérer les 
littoraux de recourir à des solutions de génie écologique, à la place 
d’ouvƌages de gĠŶie Đivil lourds.  

 

2. HABITABILITÉ  

A. Urbanisme et logement 

 Structuration de centralités urbaines 

La Polynésie française est un pays fondamentalement rural, 
caractérisé par un urbanisme extensif, très peu dense, constitué de 
hameaux et de villages sans véritables centres, ni place du village 
comme en Europe. Il y a des raisons historiques à cela, mais dans la 
pĠƌiode ĐoŶteŵpoƌaiŶe, les politiƋues d͛uƌďaŶisŵe Ŷ͛oŶt pas ǀƌaiŵeŶt 
changé cette caractéristique. La construction de routes et 
l͛iŵpoƌtatioŶ de ǀoituƌes ;plutôt que le développement de transports 
collectifs) oŶt au ĐoŶtƌaiƌe faǀoƌisĠ la dispeƌsioŶ de l͛haďitat et des 
équipements ainsi que la prolifération de supermarchés. 

Pour trouver commodément, en un même lieu, les services de 
proximité essentiels (mairies, aŶteŶŶe de l͛OPT, ďaŶƋue/DAB, ĐeŶtƌe 
médical, pharmacie, etc.), les commerces, restaurants ou roulottes et, 
si possible aussi, une salle polyvalente et un lieu de culte, les 
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principales communes du Fenua auront intérêt à aménager une 
centralité urbaine « multifonctionnelle ».  

Pouƌ Ƌu͛uŶ tel lieu foŶĐtioŶŶe et soit attƌaĐtif, il doit ƌĠuŶiƌ plusieuƌs 
des conditions suivantes : 

- Être assez compact pour pouvoir se parcourir facilement à pied 
(pas plus de 15 mn, soit dans un rayon de 250 m au maximum) ;  

- Être oƌgaŶisĠ autouƌ d͛uŶ espaĐe puďliĐ, agƌĠaďleŵeŶt aŵĠŶagĠ 
(mobilier), confortable sur le plan climatique (végétation haute, 
toŶŶelle, aďƌis ĐoŶtƌe la pluieͿ et d͛uŶe taille suffisaŶte pouƌ 
pouvoir accueillir un marché forain et des manifestations 
culturelles emblématiques (le Heiva en particulier) ; 

- Être facilement accessible par la plupart des modes de transport 
y compris et surtout publics quand ils existent (taxis, bus, navettes 
maritimes le cas échéant) et comprendre un nombre de places de 
stationnement proportionnel à la fréquentation maximale 
attendue. 

AfiŶ de faĐiliteƌ l͛aŵĠŶageŵeŶt ou le ƌĠaŵĠŶageŵeŶt de leuƌ 
centralité, les collectivités devront maîtriser la majorité du foncier 
nécessaire. 

Le SAGE préconise la structuration de telles centralités urbaines à la 
fois pouƌ foĐaliseƌ eŶ uŶ ŵġŵe lieu l’aŶiŵatioŶ ĐoŵŵeƌĐiale, 
culturelle, religieuse et sociale de chaque île et favoriser ainsi les 
rencontres entres habitants et visiteurs. 

 Construction de logements et politiƋues de l’habitat 

Pour faire face à la croissance démographique anticipée par le 
scénario de référence aiŶsi Ƌu͛à une baisse tendancielle « ralentie » de 
la taille moyenne des familles, il faudra construire globalement 20 000 
logements en résidence principale sur la période du SAGE, soit 1000 
unités par an (cf. Annexe 1). Nous faisons par ailleurs l͛hǇpothğse Ƌue 
le parc de logements vacants et de résidences secondaires restera 
stable en volume sur la période, soit environ 18 000 unités (source 
ISPF, 2017), ce qui induira une baisse en proportion (de 19% 
aujouƌd͛hui à 15,5% en 2040). 

Il faut rappeler que compte-teŶu de la faiďlesse et de l͛iŶstaďilitĠ des 
revenus des ménages, la demande de logement sociaux dans le Fenua 
est ĐoŶsidĠƌaďle. Le diagŶostiĐ ƌeleǀait à Đet Ġgaƌd Ƌu͛eŶ ϮϬϭϲ, ϲϬϬϬ 
familles aǀaieŶt fait uŶe deŵaŶde de logeŵeŶt aupƌğs de l͛OPH ;Đf. 
Livre 1, p.45).  

C’est pouƌƋuoi le SAGE ƌeĐoŵŵaŶde de faĐiliteƌ les pƌoĐessus de 
viabilisation de parcelles et d’oďteŶtioŶ de faƌe MTR OPH eŶ 
accession sociale à la propriété.  

Ceci pourra se faire grâce à un appui juridique et administratif au 
montage des dossiers de demande, à l͛aide d͛uŶ teĐhŶiĐieŶ pouƌ 
l͛auto-construction des kits et à un dispositif de paiement progressif 
eŶ Đas d͛aĐƋuisitioŶ daŶs uŶ lotisseŵeŶt puďliĐ, tel que location-vente 
de parcelle sur 10 ans. 

Source : fare-bois.com 

Source : monplusbeauvoyage.fr 
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La Délégation à l’Haďitat et à la Ville a lancé en 2017 un « Plan 3 000 
logements » dont l͛oďjeĐtif est de répondre à court terme aux besoins 
sociaux insatisfaits et de proposer des solutions de relogement à des 
familles concernées par des opérations de résorption de l͛haďitat 
insalubre (RHI). Grâce à des financements du CPEP 2015-2020, ce 
programme doit permettre la ŵise eŶ ĐhaŶtieƌ d’eŶviƌoŶ 1 000 
logeŵeŶts paƌ aŶ d’iĐi à ϮϬϮϬ, eŶ loĐatif soĐial et tƌğs soĐial, aiŶsi 
Ƌu’eŶ aĐĐession sociale à la propriété. 

Le Plan 3 000 logements s’adƌesse en priorité aux Îles du Vent, dont 
les besoins de rattrapage à cet égard sont très importants. Il faudra 
Ƌu’il soit ĐoŵplĠtĠ, dans le Grand Papeete, par la réhabilitation du 
parc locatif de l'OPH et par la rénovation des logements privés 
dégradés et vacants, en vue de les remettre en location. Même si la 
PolǇŶĠsie fƌaŶçaise, de paƌ soŶ statut, Ŷ͛est pas Ġligiďle auǆ 
fiŶaŶĐeŵeŶts de l͛AgeŶĐe ŶatioŶale de la ƌĠŶoǀatioŶ uƌďaiŶe, un 
programme de rénovation urbaine (PRU) sera engagé à Tahiti grâce 
à des fonds du CPEP (cf. III.2.A). 

Il faudra également apporter des réponses aux besoins de certaines 
ĐatĠgoƌies d’haďitaŶts eŶ sĠjouƌ teŵpoƌaiƌe daŶs la capitale : studios 
meublés pour accueillir des parents ǀeŶus d͛autƌes aƌĐhipels à 
l͛oĐĐasioŶ de ǀaĐaŶĐes sĐolaiƌes ou de l͛hospitalisatioŶ d͛uŶ membre 
de la famille, « internats supervisés » pour les lycéens issus des autres 
archipels rencontrant des problèmes avec leurs correspondants, etc. 

Enfin, il conviendra également de préparer le Fenua au 
« vieillissement » de sa population, phénomène qui concerne déjà la 
métropole et certains DOM. Selon le scénario de référence, couplé à 
la fouƌĐhette ďasse des pƌojeĐtioŶs de populatioŶ ƌĠalisĠes paƌ l͛ONU, 
il devrait y avoir au moins 22 000 personnes de 75 ans et plus en 2040. 
Faudra-t-il construire des ĠtaďlisseŵeŶts d͛aĐĐueil pour personnes 
âgées dépendantes (EHPAD), comme en métropole ou dans les 
dĠpaƌteŵeŶts d͛Outƌe-Mer, ou compter sur la solidarité familiale 
traditionnelle ? Tout dépendra du contexte social.  

La situation des Îles de la Société devrait se rapprocher de celle des 
DOM, alors que celle des archipels périphériques devrait se maintenir. 
Dans le premier cas, si l͛oŶ appliƋue le même taux moyen en places 
d͛hĠďeƌgeŵeŶt pouƌ peƌsoŶŶes âgĠes que celui des DOM, où la 
solidaƌitĠ gĠŶĠƌatioŶŶelle est plus iŵpoƌtaŶte Ƌu͛eŶ ŵĠtƌopole (soit 
50 places pour 1 000 habitants de 75 ans et plus), il faudra disposer de 
1 100 places en EHPAD d’iĐi à ϮϬϰϬ. 

Le SAGE deŵaŶde Ƌu’un SĐhĠŵa diƌeĐteuƌ de l’Haďitat soit élaboré, 
en coordination avec un Schéma directeur du Foncier, afin de réaliser 
uŶe pƌogƌaŵŵatioŶ pluƌiaŶŶuelle de l’offƌe en logements sociaux, 
que ce soit en fare OPH, en lotissement social, en location-vente de 
terrains viabilisés, en résidence permanente ou temporaire, etc. Ce 
document devra également proposer des solutions techniques pour 
valoriser les ressources naturelles renouvelables du Fenua dans la 
ĐoŶstƌuĐtioŶ d’haďitats (cf. 2.B). 
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B. Activités économiques (terrestres) 

 Industrie 

En dehors de la réparation navale évoquée plus haut, deux types 
d͛iŶdustƌies seŵďleŶt présenter un potentiel intéressant pour le 
Fenua. L͛uŶe ĐoŶĐeƌŶe la ƌelaŶĐe de l͛eǆploitatioŶ du phosphate et 
l͛autƌe, la ŵise eŶ plaĐe d͛uŶe filiğƌe de fabrication de fare en bois de 
pinus.  

La pƌeŵiğƌe est dĠtaillĠe daŶs le SĐhĠŵa d͛aƌĐhipel des Tuaŵotu-
Gambier (cf.VII.2.B) et consiste à produire du phosphate de haute 
qualité et des agrégats à Makatea à paƌtiƌ de l͛eǆploitatioŶ du 
gisement résiduel et du concassage de la couche de calcaire 
superficielle. Les études techniques et économiques, ainsi que les 
Ġtudes d͛iŵpaĐt soĐial et eŶǀiƌoŶŶeŵeŶtal ont montré la faisabilité et 
l’iŶtĠƌġt de ce projet minier pour la Commune de Rangiroa, comme 
pour le Pays, et Đela d͛autaŶt plus Ƌu͛il s͛eŶgage à ŵaîtƌiseƌ les 
nuisances environnementales (en particulier les émissions de 
poussière) et à ƌestitueƌ eŶ fiŶ d͛eǆploitatioŶ des teƌƌaiŶs Đultiǀaďles 
sur les 600 ha occupés par la mine. 

La deuxième est détaillée dans le SĐhĠŵa d͛aƌĐhipel des Îles du VeŶt 
(cf. III.2.B) et consiste à industrialiser la construction de fare en bois 
de manière à valoriser une ressource renouvelable (le pin des caraïbes) 
plantée par le SDR dans les années 1980, créer des emplois semi-
qualifiés localement, faire baisser les coûts du logement et diminuer 
les importations de matériaux. Pour développer cette filière de 
construction dans le Fenua, il faudra assurer une bonne durabilité du 
bois avec des traitements insecticides et fongicides efficaces (mais 
écologiques), standardiser et pré-fabriquer en kits certains éléments, 
à l͛iŶstaƌ de Đe Ƌui se fait daŶs les paǇs sĐaŶdiŶaǀes : panneaux de 
façade, planchers, charpentes, couverture, etc.  

DaŶs uŶe logiƋue d’aŵĠŶageŵeŶt du teƌƌitoiƌe, pour donner une 
meilleure place aux archipels producteurs de pinus dans cette filière, 
le SAGE recommande un traitement partiel in situ de leurs ressources 
ligneuses. Les grumes ou planches sciées et préalablement traitées 
devront être acheminées par bateau depuis les Marquises, les Îles 
Sous-le-Vent et les Australes pour être transformées dans une usine à 
Tahiti. Une étude économique et technique permettra de localiser et 
dimensionner la capacité de cette unité, qui devrait fournir quelques 
dizaiŶes d͛eŵplois de ŵeŶuisier à Tahiti. Les kits de construction 
seront utilisés principalement à Tahiti et Moorea, acheminés dans les 
autƌes îles paƌ les goĠlettes, ou eǆpoƌtĠs daŶs d͛autƌes paǇs ǀoisiŶs. Un 
soutieŶ fiŶaŶĐieƌ de l͛État et du Pays sera nécessaire pour amorcer 
cette filière pendant ses premières années probatoires, car elle 
pourrait ne pas être immédiatement compétitive face à des kits de 
construction importés des USA ou de Nouvelle Zélande. 

 Agriculture et sylviculture 

L͛agƌiĐultuƌe et l͛Ġleǀage doivent viser une progression 
raisonnable de leur production, en quantité comme en qualité, pour 
alimenter le marché polynésien (autoconsommation/fa͛apu et vente 

Source : Welement 

Source : Avenir Makatea/www.tahiti-infos.com 
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en supermarchés), diminuer ses importations et accroître ses 
exportations de produits transformés ou à haute valeur, telles que la 
gousse de ǀaŶille, l͛esseŶĐe de fleurs pour la parfumerie (tiare, ylang-
ylang, vétiver, etc.), ou les plaŶtes ŵĠdiĐiŶales pouƌ l͛iŶdustƌie 
pharmaceutique (nono, tamanu…Ϳ 

Pour valoriser ces activités nécessaires au maintien des populations 
et à l’eŶtƌetieŶ des paǇsages ƌuƌauǆ, mais aussi pour diminuer leur 
empreinte écologique, le SAGE préconise de : 

- Compenser les pertes foncières eŶgeŶdƌĠes paƌ l’uƌďaŶisatioŶ 
;eŶ paƌtiĐulieƌ daŶs l͛aƌĐhipel de la SoĐiĠtĠͿ, ou agrandir les 
surfaces exploitables lorsque les conditions foncières et 
topogƌaphiƋues s͛Ǉ pƌġteŶt, par le désenclavement routier et le 
défrichage de nouveaux sites de culture ou de pâturage.  

- Faire évoluer les pratiques culturales en diminuant la part des 
pesticides et engrais chimiques, au profit des intrants 
organiques, afin d͛augŵeŶteƌ les productions locales biosourcées 
labellisables et commercialisables dans le cadre de contrats 
passés avec les distributeurs. 

- Promouvoir la transformation et le conditionnement des fruits, 
légumes, pƌoduits laitieƌs et l’aďattage du ďĠtail, dans des 
petites unités coopératives, près des sites de production. 

- Développer les cultures florales et médicinales « de niche » à 
haute valeur. 

- DĠveloppeƌ l’iƌƌigatioŶ pouƌ les Đultuƌes vivƌiğƌes telles que le 
taro ou pour fertiliser les versants arides des îles.  

La sylviculture polynésienne est avant tout destinée à produire du 
Đopƌah et du ďois d͛œuǀƌe. Dans les îles montagneuses vulnérables 
aux glissements de terrain, la forêt plantée a également un rôle 
essentiel pour fixer les sols. La cocoteraie a remplacé la forêt primaire 
des Tuamotu-Gambier au XIXème siècle, appauvrissant la biodiversité 
terrestre, alors que la monoculture du coprah présente un faible 
intérêt économique (les prix du marché étant très bas, sa culture est 
très subventionnée) et que le bois de cocotier est très peu transformé.  

Le SAGE recommande ainsi de poursuivre la régénération de la 
cocoteraie polynésienne et de mieux valoriser le coprah, en 
soutenant par exemple la production d’huile vierge de coco dans de 
petites huileries, assoĐiĠe à Đelle de touƌteau pouƌ l’Ġlevage poƌĐiŶ, 
ainsi que la réutilisation du bois de cocotier en menuiserie.  

Le pin des caraïbes, largement acclimaté en Polynésie française par la 
DAG, commence à être exploité et, si la filière de construction de fare 
en bois réussit son développement, cette ressource renouvelable sera 
non seulement valorisée dans l͛haďitat, ŵais aussi exploitable pour la 
ĐogĠŶĠƌatioŶ d͛ĠŶeƌgie ĠleĐtƌiƋue daŶs des petites ĐeŶtƌales hǇďƌides.  

 Tourisme et hôtellerie 

SeloŶ l͛ISPF, un peu plus de 720 000 chambres d͛hôtel ont été 
proposées à la location en 2018, leur coefficient moyen de remplissage 
(CMR) s͛Ġtaďlissant à 66,4% et leur revenu moyen (RMC) s͛Ġleǀant à 

Source : WordPress 

Source : Tahiti Infos 
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42 500 XPF. Par comparaison, 10 ans plus tôt, ces mêmes indicateurs 
s͛ĠtaďlissaieŶt ƌespeĐtiǀeŵeŶt à ϭ,Ϯ M de chambres, 46,5% et 23 300 
XPF. C͛est la ĐatĠgoƌie des hôtels de luǆe Ƌui s͛est le plus foƌteŵeŶt 
restructurée, perdant près de 50% de son offre de chambres 4 et 5*, 
mais, ce faisant, elle a doublé sa rentabilité.  

CeĐi seŵďle iŶdiƋueƌ Ƌue l͛ĠƋuipeŵeŶt hôtelieƌ du FeŶua est 
aujouƌd͛hui plus en phase avec sa fréquentation touristique et que sa 
ƌeŶtaďilitĠ s͛est ĐoŶsidĠƌaďleŵeŶt aŵĠlioƌĠe au cours de la dernière 
décennie.  

En revanche le CMR des chambres proposées en pensions de famille a 
perdu pratiquement 8 points de pourcentage entre 2007 et 2014 
;dates dispoŶiďles daŶs les eŶƋuġtes de l͛ISPFͿ alors que leur RMC est 
resté sensiblement constant à 11 300 XPF. 

Pour accompagner l͛eŵďellie touristique que connaît la Polynésie 
française depuis quelques années, il faudra relancer quelques projets 
hôteliers en privilégiant le réaménagement de friches afin de ne pas 
privatiser ou artificialiser plus encore le littoral des îles. Ce sera en 
particulier le cas dans les Îles du Vent avec le projet du Village Tahitien 
;suƌ le site de l͛aŶĐieŶ Tahiti MahaŶa BeaĐh à Punaauia) et avec la 
réhabilitation du Hilton Tahiti ou du Club Méditerranée de Moorea.  

Par ailleurs, le SAGE recommande la réalisation de nouveaux 
produits hôteliers peƌŵettaŶt de diveƌsifieƌ l’offƌe et de l’adapter à 
de nouvelles clientèles : écolodges dans les vallées montagneuses, 
pour randonneurs et amateurs de tourisme de nature (par exemple 
daŶs la PƌesƋu’île de Tahiti et aux Marquises), condominiums pour 
retraités en mal de soleil et de mer (par exemple sur des motus de 
Rangiroa), etc. 

Le PDEM de la CODIM visant au doublement du nombre de touristes 
visitant les Marquises, il ĐoŶvieŶdƌa d’Ǉ ĐoŶstƌuiƌe de Ŷouveauǆ 
projets hôteliers en écolodges et favoriser le développement de 
pensions de familles pour atteindre progressivement un doublement 
des capacités d’hĠďeƌgeŵeŶt à l’hoƌizoŶ du SAGE.  

 Économie et services numériques 

La Polynésie française étant désormais bien connectée au réseau 
Internet à haut-débit grâce aux câbles optiques Honotua, Natitua et 
bientôt Manatua, différentes applications et services numériques 
d͛iŶtĠƌġt puďliĐ soŶt dĠsoƌŵais aĐĐessiďles, ou le seront 
prochainement, au côté des services commerciaux classiques : e-
médecine, e-enseignement et cours en ligne (ou « MOOC »), e-
mobilité (covoiturage, horaires des transports en commun, etc.) et e-
administration. Même si Internet à un revers (en particulier pour des 
populations peu familiarisées avec les dangers du cyberespace), ses 
ďĠŶĠfiĐes soĐiauǆ eŶ teƌŵes de ƌuptuƌe de l’isoleŵeŶt se feƌoŶt 
rapidement sentir. 

Le Pays mènera une politiƋue d͛attƌaĐtioŶ volontariste auprès 
d͛eŶtƌepƌises du ŶuŵĠƌiƋue afiŶ Ƌu͛elles investissent et créent des 
emplois localement. Compte-tenu de l͛iŵage de ŵaƌƋue, de la qualité 
extraordinaire de son environnement et de la bonne connexion au 

Source : Outre-mer la 1ère 

Source : Kaitiaki Tagaloa 

Source : Vanira Lodge 
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réseau Internet dont elle jouit, Moorea pourrait attirer un centre de 
R&D d’uŶe gƌaŶde eŶtƌepƌise du Net, à ĐoŶditioŶ de lui peƌŵettƌe de 
s’iŶstalleƌ daŶs uŶ campus spécifique (cf. III.2.B).  

Enfin, pour faǀoƌiseƌ l͛ĠŵeƌgeŶĐe au seiŶ du FeŶua d͛une nouvelle 
gĠŶĠƌatioŶ d͛eŶtƌepƌeŶeuƌs ŶuŵĠƌiƋues, la CCISM a ƌĠĐeŵŵeŶt ĐƌĠĠe 
Studio PolǇϯD. C͛est une école de formation aux arts numériques qui 
propose une pédagogie originale, fondée sur un accompagnement par 
des ĐoaĐhs loĐauǆ et à distaŶĐe d͛uŶe ǀiŶgtaiŶe d͛ĠtudiaŶts ĐhaƌgĠs de 
développer en équipe des applications pour des entreprises : vidéos 
d͛aŶiŵatioŶ, jeux vidéo, etc. Il ĐoŶvieŶdƌa d’appoƌteƌ uŶ soutieŶ à Đes 
eŶtƌepƌeŶeuƌs afiŶ Ƌu’ils puisseŶt ĐƌĠeƌ et dĠveloppeƌ leuƌ aĐtivitĠ eŶ 
PolǇŶĠsie, plutôt Ƌu’ailleuƌs. 

Le dĠveloppeŵeŶt de l’ĠĐoŶoŵie ŶuŵĠƌiƋue polǇŶĠsieŶŶe Ŷe 
deviendra efficace que si le Fenua se positionne en tant que hub dans 
le Pacifique sud. Le SAGE recommande donc que la Polynésie 
renforce son maillage numérique avec les pays voisins, notamment 
les USA. Pouƌ aĐĐoŵpagŶeƌ l’essoƌ des seƌviĐes puďliĐs et pƌivĠs eŶ 
ligne, il pƌĠĐoŶise de ƌeŶfoƌĐeƌ l’ĠƋuipeŵeŶt du FeŶua eŶ 
datacenters, en particulier dans l’aƌĐhipel des Îles du VeŶt Ƌui s’Ǉ 
prête le mieux en termes de position au sein du réseau Internet 
polǇŶĠsieŶ et d’autosuffisaŶĐe en énergie électrique, ces 
équipements étant particulièrement énergivores. 

 Artisanat et locaux pour les très petites entreprises (TPE) 

L͛aƌtisaŶat polǇŶĠsieŶ est ƌĠputĠ pouƌ sa ǀaƌiĠtĠ et sa ďeautĠ : la 
vannerie des Australes, les Tifaifai, la sculpture et le tatouage des 
Marquises (Patutiki), les colliers de coquillages ou de fleurs, etc. sont 
des savoirs faires encore très vivants qui contribuent non seulement à 
la cohésion interne de la société polynésienne mais aussi à la 
projection extérieure de l͛iŵage du Fenua. Conscients de la valeur 
artistique exceptionnelle du Patutiki, une association marquisienne 
essaye de le faire reconnaître paƌ l͛UNESCO Đoŵŵe patƌiŵoiŶe 
iŵŵatĠƌiel de l͛humanité.  

Ensemble, les productions artisanales et du Fenua contribuent à 7 à 
8% de ses exportations (cf. Diagnostic, p.52, catégorie « Peintures »). 

Pour entretenir et promouvoir le développement de ces arts 
authentiquement polynésiens, le SAGE propose Ƌu’ils soieŶt 
protégés par des appellatioŶs d’oƌigiŶe ĐoŶtƌôlĠe (AOC) délivrées par 
l’État ou le Pays.  

La CCISM a expérimenté à Tipaerui, Taravao et Moorea une solution 
d͛iŶstallatioŶ iŶtĠƌessaŶte pour les jeunes artisans désireux de créer 
une activité : les « ateliers-relais ». Elle consiste à leur prêter un local 
d͛aĐtiǀitĠs tout ĠƋuipĠ, d͛uŶe suƌfaĐe ǀaƌiaŶt de Ϯϱ à ϴϱ ŵ2 de 
planchers, contre une redevance sur une période de 30 mois. Pendant 
les pƌeŵieƌs ŵois, les ƌedeǀaŶĐes soŶt ĠƋuiǀaleŶtes à ϱϬ% d͛uŶ loǇeƌ 
normal et rattrapent progressivement le niveau de prix du marché au 
bout des 30 mois. Cette période permet aux porteurs de projet de 
dĠǀeloppeƌ leuƌ aĐtiǀitĠ aǀaŶt de dĠŵĠŶageƌ daŶs d͛autƌes locaux, 
une fois celle-ci pérennisée. 

Source : MiŶistğƌe de l’ÉĐoŶoŵie/DGAE PF 
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Cette expérience ayant fait ses preuves, il appartiendra aux communes 
d͛ideŶtifieƌ et ǀiaďiliseƌ des sites pƌopiĐes à la ĐoŶstƌuĐtioŶ d͛uŶ ou 
plusieurs gƌoupes d͛atelieƌs, selon leurs besoins et leurs disponibilités 
foncières. 

Pouƌ favoƌiseƌ le dĠveloppeŵeŶt de TPE et la ĐƌĠatioŶ d’eŵplois, 
premier des objectifs exprimés par les tavana, le SAGE encourage la 
ƌĠalisatioŶ « d’atelieƌs-relais » dans les archipels en mobilisant des 
financements issus du CPEP. 

 Formation professionnelle 

Les Îles du VeŶt disposeŶt aujouƌd͛hui d͛uŶ lǇĐĠe hôtelieƌ à 
Punaauia et d͛uŶ lǇĐĠe agƌiĐole à Mooƌea. Le premier accueille un peu 
plus de 600 élèves et les forme aux diplômes de CAP, Bac pro, Bac 
techno et Brevets de techniciens supérieurs (BTS). Le deuxième, situé 
sur le domaine de la DAG à ͚OpuŶohu, reçoit 220 élèves et délivre des 
diplômes de bac pro et BTS. Tous deux sont reconnus pour la qualité 
de leur enseignement par les entreprises du Fenua et seront 
conservés. 

Le SAGE entend favoriser l’appƌeŶtissage pƌofessioŶŶel daŶs tous les 
archipels, au plus près des besoins locaux, en lien avec la stratégie de 
dĠveloppeŵeŶt ĠĐoŶoŵiƋue et d’aŵĠŶageŵeŶt du teƌƌitoiƌe suƌ 
laquelle repose le scénario tendanciel.  

Dans cette perspective, il est proposé de construire des lycées 
d͛eŶseigŶeŵeŶt spĠĐialisĠs ;ou d͛aŵĠŶageƌ des Đlasses daŶs ĐeƌtaiŶs 
établissements existants), afin de proposer des formations préparant 
aux diplômes de Bac pro et BTS. 

Ces formations seront ciblées en particulier (mais pas seulement) sur 
les activités les plus présentes dans ces archipels, telles que :  

- Aux Australes : l’artisanat, l’agriculture et la sylviculture ;  

- Aux Îles Sous-le-Vent : le tourisme, l’hôtellerie et la plaisance ; 

- Aux Îles du Vent : les services numériques, les services tertiaires, 
la construction/menuiserie et la réparation navale ;  

- Aux Tuamotu-Gambier : la pêche, l’aquaculture et perliculture ;  

- Aux Marquises : l’élevage, le patrimoine et l’artisanat. 

Il s͛agit de peƌŵettƌe auǆ jeuŶes d͛uŶ aƌĐhipel d͛appƌeŶdƌe un métier 
eŶ deŵaŶde loĐaleŵeŶt et aiŶsi de pouǀoiƌ ƌesteƌ suƌ plaĐe s͛ils le 
souhaiteŶt, ou au ĐoŶtƌaiƌe d͛alleƌ appƌeŶdƌe uŶ ŵĠtieƌ ailleuƌs, saŶs 
deǀoiƌ ŶĠĐessaiƌeŵeŶt s͛iŶstalleƌ à Tahiti ou à Mooƌea. A loŶg teƌŵe, 
ceci devrait favoriser un meilleur brassage des populations au sein du 
Fenua, au bénéfice de ses archipels périphériques.  

Il Ŷe faut ďieŶ sûƌ pas spĠĐialiseƌ l͛ĠĐoŶoŵie et les ĐoŵpĠteŶĐes d͛uŶ 
archipel dans un seul domaine car il est bien évident que ces différents 
métiers ont des débouchés plus ou moins partout (la pêche, 
l͛agƌiĐultuƌe et l͛aƌtisaŶat, paƌ eǆeŵple s͛eǆeƌĐeŶt daŶs tous les 
archipels) et que la ĐlĠ d’uŶ dĠveloppeŵeŶt loĐal duƌaďle ƌĠside daŶs 
la « polyactivité ». 

  

Source : www.lh2t.com 

Source : Moorea Actu 
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C. Transports et déplacements (terrestres)   

Les déplacements terrestres s͛effeĐtueŶt aujouƌd͛hui 
majoritairement en voiture, Đe Ƌui Ŷ͛est pas saŶs iŶĐideŶĐe suƌ le 
déficit de la balance commerciale du Fenua (cf. Livre 1, p.53) et sur le 
budget des ménages. L͛usage des deuǆ ƌoues ŵotoƌisĠs et des vélos 
reste encore très limité, pour différentes raisons tenant 
principalement à l͛iŶsĠĐuƌitĠ ƌoutiğƌe et à la topogƌaphie. Si le 
développement croissant des vélos à assistance électrique peut 
apporter une réponse à la deuxième contrainte, la première ne sera 
dĠpassĠe Ƌu͛à ĐoŶdition de faire baisser le trafic routier dans les zones 
les plus denses et/ou de développer un réseau de pistes cyclables 
protégées, éventuellement partagées avec les bus et taxis, dans les 
centres urbains, comme en métropole. 

Ce point concerne bien entendu en priorité le Grand Papeete qui fait 
l͛oďjet d͛uŶ SĐhéma directeur présenté au chapitre III.2.C.  

DaŶs la peƌspeĐtive d’uŶ dĠveloppeŵeŶt plus duƌaďle des tƌaŶspoƌts 
terrestres, le SAGE pƌĠĐoŶise uŶe ŵise eŶ œuvƌe voloŶtaƌiste des 
orientations du SDTCDDT, tout en recommandant un développement 
complémentaire et intermodal de solutions de transport en commun 
maritime efficaces. 

D. Voiƌies, ƌéseauǆ et pƌoduĐtioŶ d’éŶeƌgie  

 Réseaux routiers 

Tel Ƌu͛il est stƌuĐtuƌĠ et compte-tenu de ses perspectives 
d͛eǆteŶsioŶ très limitées, le réseau routier de Tahiti paraît 
insuffisamment dimensionné pour absorber les pics de trafic 
véhiculaire aux heures de pointe, ce qui pose le problème de sa 
nécessaire régulation (cf. III.2.D). Pouƌ optiŵiseƌ l͛usage de la « ďaŶde 
passante routière » disponible et écrêter ces pics de trafic, le SAGE 
préconise de coupler une politique volontariste de développement 
des TC avec une gestion optimale des usages et des horaires, dans le 
Đadƌe d’uŶ PlaŶ de DĠplaĐeŵeŶts UƌďaiŶs ;PDUͿ à l’ĠĐhelle du Grand 
Papeete : incitation au covoiturage avec des applications TIC et des 
systèmes de bonus, adaptation des horaires scolaires et de bureau, 
politiƋue de statioŶŶeŵeŶt ƌestƌiĐtiǀes au ĐeŶtƌe de l͛aggloŵĠƌatioŶ, 
eŶĐouƌageŵeŶt à l͛utilisatioŶ du ǀĠlo, etc.  

Dans le reste de Tahiti et dans les autres îles hautes de Polynésie 
française, le désenclavement des sites de montagne et vallées 
présentant les meilleures opportunités de mise en valeur est apparu 
comme l͛uŶ des gƌaŶds eŶjeuǆ dans le cadre du diagnostic et des 
concertations (cf. Introduction p.9). 

Le SAGE recommande donc l’Ġlaboration d’uŶ Schéma directeur des 
voiries publiques pour programmer les nouveaux aménagements 
routiers à réaliser : routes traversières, chemins d’aĐĐğs auǆ 
périmètres agricoles, lotissements résidentiels ou équipements 
hydroélectriques, véloroutes et sections du réseau existant à dévier, 
élargir, réparer ou à paysager.  

Source : AITARANUI, association polynésienne 

Source : PTPU 



PADD du Fenua 

  35 

Par ailleurs, l’eŶfouisseŵeŶt des ƌĠseauǆ ĠleĐtƌiƋues devra être une 
priorité pour leurs concessionnaires dans les îles ou secteurs les plus 
peuplés pour améliorer leur résilience en cas de cataclysme naturel. 

 Production électrique 

Selon le Plan climat-énergie de Polynésie française, 87% de 
l͛ĠŶeƌgie ĐoŶsoŵŵĠe daŶs le FeŶua pƌoǀieŶt de ses iŵpoƌtatioŶs 
d͛hǇdƌoĐaƌďuƌes et ϭϯ% seuleŵeŶt d͛uŶe pƌoduĐtioŶ loĐale 
renouvelable, ǀeŶaŶt eŶ pƌatiƋue pouƌ l͛esseŶtiel des ďaƌƌages 
tahitieŶs et de l͛huile de Đopƌah. Ce plan, qui date de 2015, reconnait 
le foƌt poteŶtiel de pƌoduĐtioŶ d͛EŶ‘ en Polynésie et vise un objectif 
de production de 256 GWh (soit 10% du mix énergétique du Fenua en 
2020), prioritairement par un développement de centrales hybrides 
(photovoltaïque régulé et thermique), d'énergie thermique des mers 
(SWAC) et d'énergie hydraulique (barrages et hydroliennes). 

Le poteŶtiel d͛EŶ‘ est bien entendu différencié selon le contexte 
géographique : hydroélectrique dans les îles hautes (Marquises et 
Tahiti), hybride solaire-diesel et éolien-diesel aux Tuamotu-Gambier, 
photovoltaïque, ou très diversifié dans certaines îles, comme Nuku-
Hiǀa, Ƌui pouƌƌaieŶt aiŶsi atteiŶdƌe jusƋu͛à ϭϬϬ% de pƌoduĐtioŶ 
électrique de source renouvelable ! 

Pour diminuer la facture pétrolière et les émissions de gaz à effet de 
serre du Fenua, le SAGE recommande de tendre progressivement 
vers un objectif beaucoup plus ambitieux : atteindre 50% d’ĠŶeƌgie 
renouvelable dans son mix énergétique à l’hoƌizoŶ ϮϬϰϬ.  

Pour y parvenir, l’État, le Pays, les communes et les concessionnaires 
électriques, devront soutenir de manière très volontariste les 
propositions inscrites au schéma directeur des EnR, à savoir : 

- maîtriser la consommation électrique pour s͛affƌaŶĐhiƌ de nouveaux 
investissements de pƌoduĐtioŶ d͛ĠŶeƌgie theƌŵiƋue à Tahiti ; 

- développer des solutions hydroélectriques à Tahiti, notamment un 
gros barrage pour la régulation électrique du photovoltaïque (urgent) ; 

- développer des projets photovoltaïques ;  

- transformer ou reconstruire des centrales électriques communales 
en centrales hybrides solaire-thermique ou éolien-thermique ; 

- lancer d’appels à ŵaŶifestatioŶ d’iŶtĠƌġt pour accompagner 
l͛ĠŵeƌgeŶĐe des ĠŶeƌgies Ŷouǀelles ;ĠŶeƌgies ŵarine et éolienne en 
particulier) ; 

- développer des ŵoǇeŶs de stoĐkage et de ƌĠgulatioŶ de l’ĠleĐtƌiĐitĠ 
produite par des solutions photovoltaïques et éoliennes ; 

- recourir au SWAC pour les nouvelles zones de concentration 
urbaine à forte demande de climatisation (cf. le projet SWAC sur le 
centre hospitalier de Polynésie française). 

La question du financement des projets EnR se pose dans un contexte 
de hausse du prix de l͛ĠleĐtƌiĐitĠ. Le Đoût d͛iŶǀestisseŵeŶt des 
ĠŶeƌgies ƌeŶouǀelaďles iŵpaĐte foƌteŵeŶt le pƌiǆ de l͛ĠleĐtƌiĐitĠ. Les 
suďǀeŶtioŶs, paƌ eǆeŵple de l͛État dans le cadre des contrats de 

Source : DR 
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projets, constituent un levier majeur de développement des EnR, car 
elles en diminuent le coût. Les EnR deviennent ainsi plus compétitives 
fiŶaŶĐiğƌeŵeŶt Ƌue l’ĠŶeƌgie theƌŵiƋue. 

Par ailleurs, le SAGE préconise de diminuer la consommation de 
carburant dans le parc automobile tahitien par des mesures de 
régulation du trafic, d’eŶĐouragement à la pratique des modes de 
dĠplaĐeŵeŶt aĐtifs et le soutieŶ à l’aĐhat de vĠhiĐules faiďleŵeŶt 
consommateurs. 

E. Équipements et accès aux services publics 

A côté de la construction ou de la modernisation de grands 
équipements évoquée précédemment (aéroports, gares maritimes, 
université, lycées professionnels et hôpitaux), le programme de 
ĐoŶstƌuĐtioŶ d’aďƌis paƌaĐǇĐloŶiƋues dans toutes les communes des 
Tuamotu sera achevé et, dans les autres archipels, les équipements 
publics ou administratifs les plus vulnérables aux risques naturels 
seront progressivement reconstruits dans des zones sûres, en lien 
avec l͛aŵĠŶageŵeŶt de nouvelles centralités urbaines. 

Par ailleurs, les moyens aéroportés permettant de réaliser des EVASAN 
daŶs les aƌĐhipels dotĠs d͛hôpitaux seront améliorés afin de permettre 
le bon fonctionnement de leurs seƌǀiĐes ŵĠdiĐauǆ d͛urgence et de 
réanimation (SMUR).  

Des espaces publics numériques permettront aux habitants non 
équipés en informatique, ou sans accès à Internet, de réaliser 
l͛essentiel de leurs démarches administratives via un portail Internet 
dĠdiĠ. L͛eŶseigŶeŵeŶt et la ŵĠdeĐiŶe feƌoŶt ĠgaleŵeŶt de plus eŶ 
plus appel à Internet pour dispenser des savoirs et réaliser des 
diagnostics à distance. Pour ce faire, un important effort de formation 
auǆ appliĐatioŶs ŶuŵĠƌiƋues des ŵaîtƌes d͛ĠĐole et iŶfiƌŵieƌs deǀƌa 
être réalisé.  

F. Services publics environnementaux  

La fourniture des services publics environnementaux (eau 
potable, assainissement, collecte et traitement des déchets) incombe 
aux communes, en application du Statut de la Polynésie française. 
Mais, Đoŵŵe les ĐoŶĐeƌtatioŶs l͛oŶt ŵoŶtƌĠ à de Ŷoŵďƌeuses 
ƌepƌises, la plupaƌt d͛eŶtƌe elles Ŷ͛aƌƌiǀeŶt pas à ĠƋuiliďƌeƌ leuƌs 
budgets annexes concernant ces services. Au-delà des investissements 
nécessaires à la réalisation des réseaux et équipements, se pose 
également la question de leur entretien et de leur contrôle dont le 
Đoût s͛aǀğƌe ďieŶ souǀeŶt iŶĐoŵpatible avec les recettes communales.  

Il y a donc dans le Fenua un véritable hiatus entre des normes 
environnementales édictées en Europe et la situation des archipels, 
eŶ paƌtiĐulieƌ pouƌ les plus ĠloigŶĠs d’eŶtƌe euǆ ;Đf. III.Ϯ.F, IV.Ϯ.F, 
V.2.F, VI.2.F, VII.2.F). 

Le Pays devrait rédiger sa « politique sectorielle des déchets » pour 
définir les orientations générales en matière de diminution des 
déchets ultimes (la tendance au « zéro déchet » étant pratiquée dans 

Source : Tahiti Infos 

Source : mdc-cauxseine.fr 

Source : IAU-IdF 
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de plus en plus de pays), de performance de recyclage local ou à 
l͛eǆpoƌt, ou encore de valorisation de la matière (par compostage, ou 
pƌoduĐtioŶ d͛ĠŶeƌgie). Des schémas territoriaux par archipels 
pourraient aussi être proposés pour tenir compte des spécificités de 
chaque région, de ŵġŵe Ƌu͛uŶe taǆe pouƌƌait ġtƌe iŶstauƌĠe pouƌ 
fiŶaŶĐeƌ Đette politiƋue ;à l͛iŶstaƌ de la TEAP, basée sur 2% de la valeur 
CAF de tous les produits importés, qui rapporte 2,5 Md de XPF par an 
au budget du Pays). 

Le SAGE recommande donc de mener à terme une réforme du 
financement et des normes applicables aux services publics 
environnementaux, en augmentaŶt leuƌs dotatioŶs veŶaŶt de l’État 
et du Pays et en donnant en particulier aux petites communes un 
« dƌoit d’eǆpĠƌiŵeŶtatioŶ » en matière de solutions techniques et en 
protégeant les tavana contre d’éventuelles conséquences pénales. 

G. Culture, patrimoine, sport et développement 

La culture, le patrimoine et les sports nautiques du Fenua sont 
des vecteurs de différenciation essentiels pour son image de 
destination touristique, en complément de la beauté de ses paysages 
terrestres et sous-marins. Cependant, la richesse du patrimoine 
polynésien est surtout de nature immatérielle (mythes et cosmogonie 
maohi, musiques et danses, artisanat, patutiki, pratique du vaa͛a, etc.), 
plus Ƌue ŵatĠƌielle, les ŵaƌae suďsistaŶt aujouƌd͛hui essentiellement 
à l͛Ġtat de ǀestiges aƌĐhĠologiƋues, ƋuaŶd ils Ŷ͛oŶt pas ĠtĠ dĠtƌuits ou 
engloutis par la végétation. De nombreux marae ont été cependant 
restaurés ou reconstruits et il faudra encourager les efforts des 
communes et des associations pour rendre visible ce patrimoine. 

Le rayonnement en Océanie du Centre culturel kanak Jean-Marie 
Tjibaou de Nouméa, les succès remarquables rencontrés par certaines 
ŵaŶifestatioŶs Đultuƌelles et spoƌtiǀes d͛aŵpleuƌ ƌĠgioŶale ;Festival 
des arts des îles Marquises, FIFO, Festival des murs peints Ono͛u de 
Papeete, hawaiki nui va'a, Tahiti Pearl Regatta, etc.), la récente 
ƌeĐoŶŶaissaŶĐe paƌ l͛UNESCO de la ǀaleuƌ uŶiǀeƌselle du site de 
Taputapuatea et la peƌspeĐtiǀe d͛uŶe prochaine inscription de 
l͛aƌĐhipel des MaƌƋuises sur la liste des sites reconnus au patrimoine 
mondial de l͛HuŵaŶitĠ, prouvent que culture et sport sont deux 
ciments essentiels pour les sociétés polynésiennes. 

Le SAGE propose de soutenir les évènements culturels et sportifs 
dans le Fenua et recommande pour cela de : 

- mener une politique de promotion active de ces deux domaines 
auprès des publics scolaires ; 

- favoƌiseƌ l’aŵĠŶageŵeŶt d’espaĐes pour la tenue de foires, 
expositions artisanales et évènements socioculturels de toute 
nature, si possible dans les centralités urbaines ; 

- réaliser un musée « en réseau », avec un siège consacré au 
patrimoine commun de la Polynésie à Tahiti et des « filiales » (ou 
ĐeŶtƌes d͛iŶteƌpƌĠtatioŶ) dans chaque archipel, consacrés à la 
découverte des patrimoines culturels particuliers des îles.  

Source : nouvellecaledonie.travel 

Source : Tatouage Polynésien 
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H. Foncier 

La politiƋue foŶĐiğƌe et iŵŵoďiliğƌe du PaǇs s͛est faite jusƋu͛à 
présent de manière plutôt opportuniste Ƌu͛eŶ lieŶ aǀeĐ uŶe ǀisioŶ de 
moyen ou de long terme. Cela a pour conséquences de rendre moins 
lisibles et efficaces les politiques publiques sectorielles, en particulier 
en matière de développement économique, mais aussi en matière de 
politiƋue de l͛haďitat et du logeŵeŶt, ŶotaŵŵeŶt soĐial.  
Malgré le vaste patrimoine foncier du Pays, le foncier effectivement « 
dispoŶiďle » ƌeste ƌaƌe. Cela s͛eǆpliƋue eŶ paƌtie par la géographie : 
eǆiguïtĠ des ŵilieuǆ iŶsulaiƌes, îles pouƌ ĐeƌtaiŶes d͛eŶtƌe elles 
montagneuses et pentues, et importance des zones à risques naturels. 
Mais pas seulement. En effet, le foncier est particulièrement difficile à 
mobiliser dans le Fenua pour les raisons suivantes : 

- Un marché foncier figé : le foncier privé est retenu par de grands 
propriétaires, notamment dans un objectif de défiscalisation, qui 
eŶtƌetieŶŶeŶt la spĠĐulatioŶ foŶĐiğƌe. C͛est paƌ eǆeŵple le Đas de 
Papeete où de nombreux logements vacants sont à réhabiliter. 
Une étude à ce sujet pilotée par la DHV est en cours. 

- L͛iŶdiǀisioŶ et l͛ideŶtifiĐatioŶ des pƌopƌiĠtaiƌes – Đ͛est uŶ sujet 
bloquant majeur qui freine le portage de projets publics et privés. 
La problématique est liée à des bornages incertains souvent 
ĐoŶtestĠs et auǆ diffiĐultĠs d͛ideŶtifiĐatioŶ des aǇaŶts-droits 
;plusieuƌs gĠŶĠƌatioŶs, oĐĐupatioŶ ŶoŶ titƌĠe, spoliatioŶ, …Ϳ. Des 
dossiers sensibles et conflictuels saturent les tribunaux par la 
durée de traitement des litiges et se retrouvent souvent bloqués 
paƌ ŵaŶƋue d͛ĠlĠŵeŶts dispoŶiďles pouƌ ƌeŶdƌe le jugeŵeŶt. 
Différentes solutions (tribunal foncier, fiducie, gestion par trust 
faŵilial …Ϳ soŶt à l͛Ġtude pouƌ allĠgeƌ Đette situatioŶ. 

- Une connaissance lacunaire du cadastre et un manque de suivi de 
la valeur des mutations foncières. 

- Une insuffisance de la maitrise foncière par les communes, 
certaines ne disposant pas de domaine public et devant solliciter 
des affeĐtatioŶs d͛eŵpƌises du PaǇs pouƌ ŵeŶeƌ à ďieŶ leuƌ 
politique foncière. 

- Les outils d͛aĐƋuisitioŶ (DUP, préemption, expropriation) sont 
peu utilisés par les acteurs publics et les établissements publics 
eǆistaŶts Ŷe soŶt pas toujouƌs adaptĠs à la ŵise eŶ œuǀƌe d͛uŶe 
telle politique, même si des acteurs comme TNAD ou l͛OPH ont la 
ĐapaĐitĠ d͛aĐƋuĠƌiƌ et ǀeŶdƌe des teƌƌaiŶs pouƌ leuƌ Đoŵpte. Il 
Ŷ͛eǆiste pas d͛EtaďlisseŵeŶt puďliĐ foŶĐieƌ ;EPFͿ.  

D͛autƌes outils et aĐteuƌs pouƌƌaieŶt ĐepeŶdaŶt ġtƌe adaptĠs, 
pour anticiper et assuƌeƌ la ŵise eŶ œuǀƌe des politiƋues 
publiques, ŵais aussi pouƌ la ŵise eŶ œuǀƌe des gƌaŶds pƌojets, 
Ƌu͛ils soieŶt d͛iŶitiatiǀe puďliƋue ou pƌiǀĠe, et Ƌui supposeŶt des 
moyens allant au-delà de ceux déployés pour de simples 
opérations immobilières. 

Le SAGE pƌopose daŶs ĐhaĐuŶ des sĐhĠŵas d͛aƌĐhipels des priorités en 
matière de gestion foncière. Les orientations portées par les schémas 

Source : welcome-tahiti.com 

Source : Direction des Affaires Foncières/IAU 
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d͛aƌĐhipels iŵposeŶt eŶ effet uŶe dispoŶiďilitĠ foŶĐiğƌe faĐilitĠe ;Ǉ 
compris dans les centres villes pour le renouvellement urbain), ainsi 
Ƌu͛un désenclavement des terrains par des routes et chemins publics. 

D’uŶe ŵaŶiğƌe gĠŶĠƌale, le SAGE souhaite que le Schéma Directeur 
Foncier envisagé par le Pays puisse aboutir rapidement et Ƌu’il 
pƌĠseŶte de façoŶ Đlaiƌe la visioŶ des dĠĐideuƌs suƌ l’iŶtĠƌġt gĠŶĠƌal 
eŶ ŵatiğƌe d’aŵĠŶagement. Ce schéma directeur devra être articulé 
étroitement avec les orientations en matière d’haďitat et de ƌoutes 
publiques. Il devra définir pour le Pays une politique foncière 
cohérente, s’appuǇaŶt suƌ uŶe palette d’outils juridiques, 
règlementaires, fiscaux et organisationnels.  

I. Gouvernance et ingénierie urbaines  

Le SAGE est conçu dans une étroite collaboration entre le Pays, 
l͛État, les communes et les EPCI de Polynésie. Lors des phases de 
concertations avec ces derniers, il est apparu comme une évidence 
que les territoires qui avaient su bâtir une vision stratégique commune 
et partagée, à travers un ou des projets de développement locaux ou 
thématiques, étaient en capacité de développer des dynamiques 
locales fortes. 

DaŶs l’optiƋue de la politiƋue de ƌĠĠƋuiliďƌage Ƌu’il soutieŶt, le SAGE 
incite fortement les archipels à se structurer autour de projets 
collectifs, aux échelles les mieux adaptées, et à les porter par 
l’iŶteƌŵĠdiaiƌe de stƌuĐtuƌes iŶteƌĐoŵŵuŶales. 
FaĐe à l’ĠŵeƌgeŶĐe de pƌojets loĐauǆ, Đadrés par une politique de 
développement du Fenua lisible et de long terme, le SAGE soutient 
uŶ ŵeilleuƌ aĐĐoŵpagŶeŵeŶt du loĐal paƌ le PaǇs et l’État à travers 
uŶe iŶgĠŶieƌie ƌeŶouvelĠe daŶs ses oďjeĐtifs et ses ŵoǇeŶs : il s’agiƌa 
de piloter les outils de police et de contrôle pour faire respecter les 
politiƋues et ƌğgleŵeŶtatioŶs dĠfiŶies, ŵais aussi d’aideƌ à 
l’ĠŵeƌgeŶĐe de pƌojets ;aŶiŵatioŶ…Ϳ, suivƌe et Ġvalueƌ les stƌatĠgies 
de développement pour les réorienter ou renforcer certains axes par 
exemple. 

Plus globalement, cela sous-tend la ŶĠĐessitĠ d͛uŶe ƌĠfleǆioŶ suƌ la 
répartition des compétences entre collectivités polynésiennes dans 
ĐeƌtaiŶs doŵaiŶes, la ŵoŶtĠe eŶ puissaŶĐe d͛uŶe iŶgĠŶierie 
complémentaire (conception et suivi des politiques publiques, 
doĐuŵeŶts d͛uƌďaŶisŵe, etĐ.Ϳ et la ĐoŶĐeptioŶ de Ŷouǀeauǆ outils plus 
adaptés, sous forme de contractualisation partenariale entre le Pays 
et les AƌĐhipels et ĠǀeŶtuelleŵeŶt l͛État.  

D’uŶe façoŶ ĐoŶĐƌğte, le SAGE impose la réalisation/révision des PGA 
de toutes les communes de plus de 1 000 habitants dans les 5 ans 
suivant sa ratification. Il pƌopose ĠgaleŵeŶt la ĐƌĠatioŶ d’uŶe AgeŶĐe 
d’aménagement et de développement dont les missions seront, 
entre autres, d’assuƌeƌ la connaissance du territoire (rôle 
d’oďseƌvatoiƌeͿ, le suivi de la ŵise eŶ œuvƌe du SAGE et l’appui au 
Pays et aux communes eŶ ŵatiğƌe d’iŶgĠŶieƌie de dĠveloppeŵeŶt et 
d’uƌďaŶisŵe. 
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3. VULNÉRABILITÉ  

A. Exposition aux risques naturels ou 

technologiques 

 Précautions contre les risques naturels 

Dans les îles hautes du FeŶua, les ƌisƋues Ŷatuƌels soŶt d͛uŶe tƌiple 
nature : 1/glissement de terrain ou éboulement rocheux, aggravés 
par des déboisements et terrassements excessifs ou défectueux 
(remblais mal compactés, murs de soutènement mal dimensionnés, 
mal drainés ou non ancrés, etc.) ; 2/inondation pluviale généralement 
consécutive au débordement de rivières et à l͛envahissement de 
poiŶts ďas et Đuǀettes dĠpouƌǀues d͛eǆutoiƌes (ou de diamètre 
insuffisant) ; 3/submersion marine et érosion côtière, engendrées par 
la houle des tempêtes tropicales ou plus exceptionnellement par des 
tsunamis. 

Ce troisième risque est la menace prépondérante pour les atolls des 
Tuamotu. Elle s’aggƌaveƌa hélas rapidement avec l’ĠlĠvatioŶ 
inexorable du niveau des océans (SLR en anglais), qui sera 
particulièrement sensible, compte-tenu de leur faible élévation et de 
l’Ġtƌoitesse de leuƌs motus.  

Face à ces trois types de risques naturels, le SAGE préconise 
d’appliƋueƌ le pƌiŶĐipe de pƌĠĐautioŶ auǆ Ŷouveaux aménagements 
et constructions, aiŶsi Ƌu’auǆ pƌojets de ƌĠhaďilitatioŶ, pour réduire 
leur vulnérabilité.  

L͛eŶjeu est d͛aƌƌiǀeƌ à fiǆeƌ uŶ eŶseŵďle ĐohĠƌeŶt de ƌğgles « 
nécessaires mais suffisantes », pour limiter dans tout projet 
d͛aŵĠŶageŵeŶt ;aiŶsi Ƌu͛eŶ aǀal et/ou eŶ ĐoŶtƌeďas de Đelui-ci, le cas 
ĠĐhĠaŶtͿ l͛eŶdoŵŵageŵeŶt des ďieŶs et des ƌĠseauǆ, de réduire le 
coût des dommages inévitables et de faciliter le retour à une situation 
aussi « normale » que possible. 

Ainsi, le SAGE recommande les principes prudentiels suivants en 
matière d’aŵĠŶageŵeŶt, en précisant que ce sont les PPRn qui 
doivent fixer les ƌğgles à oďseƌveƌ suƌ la ďase d’uŶ zoŶage dĠtaillĠ :  

- Les remblais sur le littoral devront être strictement limités aux 
aménagements d’iŶtĠƌġt puďliĐ afin de préserver le transit 
sédimentaire assurant la recharge naturelle des plages. 

- Ils devront respecter une cote altimétrique de sécurité basée sur 
les projections du GIEC en matière de SLR les plus « pessimistes » 
à l͛hoƌizoŶ ϮϬϱϬ.  

- Les constructions situées à proximité du littoral devront être 
édifiées sur des pilotis en accord avec les hauteurs minimales 
fiǆĠes paƌ les PP‘Ŷ et/ou disposeƌ d͛uŶ Ġtage suƌ ƌez-de-chaussée. 

- Les constructions dans les périmètres d’alĠas foƌts d’iŶoŶdatioŶ 
fixés par un plan de prévention des risques naturels (PPRn) 
approuvé seront proscrites. 

Source : Tahiti Infos 

Source : TNTV News 

Source : Outre-mer la 1ère 
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- EŶ Đas d’agƌaŶdisseŵeŶt/ƌĠhaďilitatioŶ d’uŶe ĐoŶstƌuĐtioŶ 
eǆistaŶte situĠe eŶ zoŶe à ƌisƋue d’iŶoŶdatioŶ ou suďŵeƌsioŶ 
fort, il seƌa iŵposĠ la ƌĠalisatioŶ d’au ŵoiŶs uŶe piğĐe « hors 
d’eau » (en étage ou sur pilotis) pour permettre aux occupants de 
s͛Ǉ ƌĠfugieƌ eŶ atteŶte de leuƌ ĠǀaĐuatioŶ ou de la dĠĐƌue. DaŶs 
tous les cas, les tableaux électriques et leur raccordement 
devront être posés en partie haute des pièces en rez-de-
chaussée ou dans les pièces situées au-dessus. 

- Toute nouvelle construction devra respecter des normes 
paracycloniques de stabilité, de contreventement et de fixation 
en vigueur en Polynésie française. 

- Tout pƌojet de ĐoŶstƌuĐtioŶ à pƌoǆiŵitĠ d’uŶe rupture de pente 
devƌa faiƌe l’oďjet d’uŶe Ġtude paƌticulière. 

- Les coupes forestière à blanc sur terrains meubles devront être 
replantés daŶs uŶ dĠlai ŵaǆiŵuŵ d’uŶ aŶ apƌğs avec une 
végétation couvrante (herbe, fougères, buissons) et/ou une 
végétation arborée, de manière à fixer les sols. 

- En dehors des constructions routières, les terrassements 
devront être strictement limités et les constructions sur pilotis 
et plots seront privilégiées. Les talus issus de fronts de taille 
devront être enherbés ou plantés avec une végétation couvrante 
et fixante. L͛aŵĠŶageŵent de « restanques » progressives 
(petites terrasses soutenues par des murets drainés) devra être 
privilégié par rapport à la construction de murs de soutènement 
hauts. 

- En amont des zones urbaines ou résidentielles, les lits des 
rivières devront être débarrassés des obstacles susceptibles de 
provoquer des embâcles au moins une fois par an, avant la 
saison des pluies. Les nouveaux ouvrages de franchissement 
devront être conçus pouƌ liŵiteƌ leuƌ iŵpaĐt suƌ l͛ĠĐouleŵeŶt des 
eaux. 

- Aux Tuamotu, spécifiquement, il s’agiƌa d’aŶtiĐipeƌ dğs à 
présent le phénomène de SLR par la construction de logements 
résilients en cas de cyclone et de submersion marine. Le SAGE 
recommande ainsi de soutenir activement la R&D et 
l’iŶŶovatioŶ pouƌ la ĐoŶĐeptioŶ d’uŶ nouvel habitat qui soit 
adapté aux effets du changement climatique et aux conditions 
sociales et géographiques de l’aƌĐhipel.  

Les ĐoŶstƌuĐtioŶs ĠdifiĠes paƌ l͛État, le Pays, les communes ou leurs 
établissements publics, ainsi que tous les établissements recevant du 
public ;E‘PͿ se deǀƌoŶt d͛ġtƌe eǆeŵplaiƌes daŶs l͛appliĐatioŶ de Đes 
règles. 

Le SAGE demande que les communes élaborent et approuvent un 
PPRn et mettent leur PGA en conformité avec les règles prudentielles 
ainsi préconisées dans les 5 ans suivant sa mise en application.  

Paƌ ailleuƌs, l͛ĠduĐatioŶ de la populatioŶ auǆ ĐoŵpoƌteŵeŶts de 
sĠĐuƌitĠ eŶ Đas d͛oĐĐuƌƌeŶĐe d͛uŶ ĐataĐlǇsŵe deǀƌa ĠgaleŵeŶt ġtƌe 
dispensée par le biais des écoles, mairies et églises.  

Source : www.passionprovence.org 

Source : IAU-IdF 
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 Précautions contre les risques technologiques 

Les risques technologiques sont fort heureusement négligeables 
dans le Fenua, en dehors de Tahiti où est concentrée la majorité des 
iŶstallatioŶs ĐlassĠes pouƌ la pƌoteĐtioŶ de l͛eŶǀiƌoŶŶeŵeŶt (ICPE), en 
particulier celles de catégorie 1, les plus dangereuses (points rouges 
sur la carte). C͛est autouƌ du PAP, où sont construites les cuves de 
stockage de carburant, que se situe le principal aléa technologique du 
Fenua, daŶs la ŵesuƌe où elles soŶt ǀoisiŶes d͛ĠƋuipeŵeŶts 
stƌatĠgiƋues et d͛uŶe populatioŶ iŵpoƌtaŶte. 

S͛il paraît difficile, voire impossible, de délocaliser le stockage des 
hydrocarbures en dehors du Grand Papeete, il conviendra d’Ġtudieƌ la 
faisaďilitĠ teĐhŶiƋue et ĠĐoŶoŵiƋue d’uŶe reconstruction des cuves 
de stockage de gaz naturel (les plus dangereuses car les plus 
explosives) dans un site moins peuplé, mais cependant accessible (de 
préférence via un gazoduc enterré). 

B. Exposition des milieux naturels aux pressions 

humaines2 

 Pressions anthropiques sur les lagons 

Nombre de lagons en Polynésie française subissent aujouƌd͛hui 
uŶe foƌte pƌessioŶ aŶthƌopiƋue et l͛iŶtĠgƌitĠ de leuƌ ĠĐosǇstğŵe s͛eŶ 
trouve fragilisée. Plus les îles et atolls sont peuplés, accessibles et bien 
desservis, plus les activités humaines sont importantes et sont le fait 
d͛aĐteuƌs diffĠƌeŶts : Đultivateurs, pêcheurs, aquaculteurs, 
perliculteurs, clubs de plongée sous-marine, prestataires touristiques 
divers, hôtels de luxe ou pensions de famille, etc. 

C͛est ǀƌai en particulier dans les lagons où est pratiquée la perliculture 
« intensive », car cette activité produit beaucoup de déchets 
plastiques et, lorsque la densité des élevages de nacres est trop élevée 
ou les eaux insuffisamment renouvelées, il arrive souvent que des 
maladies bactériennes se développent ou Ƌu͛uŶ dĠǀeloppeŵeŶt 
eǆĐessif d͛algues eutrophise les eaux. C͛est également vrai lorsque le 
tourisme est mal maîtrisé et Ƌu͛il génère des perturbations 
importantes sur la faune halieutique ou une urbanisation diffuse, dans 
laquelle ni les déchets, ni les eaux usées ne sont suffisamment 
éliminés, épurés ou valorisés. 

Paradoxalement, la situation environnementale des lagons est 
souvent ignorée par leurs usagers/exploitants, aloƌs Ƌue Đ͛est la 
pérennité même de leur activité qui en dépend. Ils devraient être 
solidaires dans la gestion de la qualitĠ des eauǆ et de l͛ĠĐosǇstğŵe 
lagonaire, mais cela supposerait parfois une limitation de leurs 
activités, ceci alors que les moyens de surveillance et de contrôle font 
souvent défaut. Oƌ, ĐhaĐuŶe des ĐatĠgoƌies d͛aĐteuƌs Ǉ est a pƌioƌi 
réticente, son premier réflexe étant de chercher à optimiser ses 
revenus. De par leur caractère bien délimité et leur fragilité 
écologique, les lagons sont des « communs » complexes car ils 

                                                 
2- Pour plus de précisions sur ce sujet, cf. Chapitres Trame verte et bleue des Schémas d’archipels 

Source : www.tefenua.gov.pf 

Source : TNTV News 

Source : IRD 

Source : IAU-IdF 
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concernent des acteurs multiples, dont les intérêts sont souvent 
divergents. 

Le concept de « common » (ou « commun » en français), issu du droit 
anglo-saxon, semble particulièrement adapté aux lagons, car il existe 
dans le Pacifique sud des dispositifs traditionnels de jachère 
halieutique comme le rahui, qui sont de facto des communs.  

Sans alleƌ jusƋu͛à doŶŶeƌ auǆ lagoŶs uŶe peƌsoŶŶalitĠ juƌidiƋue 
particulière, comme viennent de le faire les Néo-Zélandais pour la 
rivière Whanganui (sa gestion étant aujouƌd͛hui dĠlĠguĠe en grande 
partie au conseil de la tribu des Whanganui), il devient aujouƌd͛hui 
nécessaire de ŵettƌe eŶ œuǀƌe des dispositifs de gouǀeƌŶaŶĐe, de 
gestion et de contrôle des activités lagonaires. 

Là où les ĐoŶflits d’usage soŶt les plus foƌts et où les ressources 
marines présentent le plus de difficultés à se renouveler, le SAGE 
recommande l’ĠlaďoƌatioŶ et la ŵise eŶ œuvƌe de PGEM et/ou 
d’AMP/G. 

Pouƌ les ĐoŵŵuŶes hĠsitaŶt à se laŶĐeƌ daŶs l’Ġtude et la ŵise eŶ 
œuvƌe d’uŶ PGEM, dont la procédure est relativement lourde, un 
« dƌoit d’eǆpĠƌiŵeŶtatioŶ » en matière de règlementation devrait 
leur être accordé. 

DaŶs tous les Đas, la ŵise eŶ œuvƌe de Đes outils de gestioŶ passeƌa 
par la ŵise eŶ seƌviĐe paƌ le PaǇs et les ĐoŵŵuŶes ĐoŶĐeƌŶĠes d’uŶe 
« police maritime ». 

 Pressions anthropiques sur les montagnes 

Les pressions humaines sur les montagnes des îles hautes 
concernent essentiellement les défrichements, déboisements et 
décharges de déchets polluants réalisés dans les forêts primaires et les 
espaces naturels abritant des espèces endémiques rares et fragiles.  

Ces espaces inventoriés par la DIREN et classés comme zones de 
conservation « prioritaire » ;Đaƌ d͛iŶtĠƌġt ĠĐologiƋue tƌğs ĠleǀĠ et de 
degré de menace fort) et « haute » ;Đaƌ d͛iŶtĠƌġt ĠĐologiƋue tƌğs ĠleǀĠ 
et de degré de menace moyen à faible) doivent être sanctuarisés, 
Đ’est-à-dire rester difficilement accessibles ou faire l’oďjet 
d’aŵĠŶageŵeŶts lĠgeƌs peƌŵettaŶt leuƌ dĠĐouveƌte : sentiers balisés 
et équipés avec des panneaux éducatifs, bacs de collecte des déchets.  

Sous ƌĠseƌve d’Ġtudes ĐoŵplĠŵeŶtaiƌes pouƌ ĐoŶfiƌŵeƌ le zoŶage 
des priorités de conservation réalisé par la DIREN, le SAGE 
recommande que les PGA classent en espaces à protéger strictement 
les zones désignées comme « prioritaires » et en espaces à 
préserver/gérer les zones classées en « priorité haute ».

Source : http://nituor2.blogspot.com 
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III. Le sĐhĠŵa d’aƌĐhipel des Îles du Vent 

Les Îles du Vent accueillent la capitale, les principaux équipements et infrastructures, les trois quarts de la 
population et l’esseŶtiel du tissu d’eŶtƌepƌises du FeŶua. Dans un SAGE fondé sur un rééquilibrage du 
développement entre centre et périphérie, cet archipel restera le principal moteur du développement 
économique du Fenua, mais plus le seul. Pour ce faire, il déconcentrera la formation professionnelle dans les 
autres archipels et développera des vocations émergentes ou nouvelles : services numériques, réparation 
navale, R&D maritime, etc. Pour parvenir à maturité, ces activités économiques devront être stimulées par 
des équipements spécifiques et des politiques fiscales incitatives. 

Le tourisme balnéaire et l’eŶseigŶeŵeŶt supĠƌieuƌ seront également confortés daŶs l’aƌĐhipel grâce à des 
investissements privés et publics significatifs daŶs le Village TahitieŶ et l’UŶiveƌsitĠ de la Polynésie française, 
taŶdis Ƌue l’agƌiĐultuƌe ďiologiƋue et l’ĠĐotouƌisŵe gagŶeƌoŶt pƌogƌessiveŵeŶt des parts dans leurs marchés 
respectifs grâce à des efforts de formation et des aménagements adaptés. Taiarapu deviendra ainsi un haut-
lieu pouƌ l’essoƌ de Đes deuǆ aĐtivitĠs, grâce à la mise en œuvƌe d’uŶe stƌuĐtuƌe de gestioŶ et de projet 
intercommunale soutenue par le Pays (de type parc naturel régional), tandis que Taravao développera son 
ƌôle de pôle de seƌviĐes et d’haďitat de la PƌesƋu’île et aménagera son centre-ville. 

L’aggloŵĠƌatioŶ du Grand Papeete sera profondément restructurée grâce à une action conjointe sur son 
Đœuƌ, ses espaĐes puďliĐs, l’aŵĠŶageŵeŶt de ses centralités secondaires, la restructuration de ses quartiers 
« spontanés » ou sous-équipés et une répartition remodelée des stƌuĐtuƌes d’eŶseigŶeŵeŶt intégrées avec 
les Ŷouvelles foŶĐtioŶŶalitĠs uƌďaiŶes de l’île. Le centre de Papeete sera réaménagé et en partie piétonnisé, 
eŶ ĐoŵŵeŶçaŶt paƌ l’iŶteƌfaĐe eŶtƌe la ville et soŶ poƌt et la façade du boulevard de la Reine Pomare IV, dans 
le pƌoloŶgeŵeŶt des aŵĠŶageŵeŶts dĠjà ƌĠalisĠs à Paofai. UŶ pƌojet uƌďaiŶ iŶtĠgƌĠ, ŵettaŶt l’aĐĐeŶt suƌ la 
ƋualitĠ des espaĐes puďliĐs, la ƌevitalisatioŶ ĐoŵŵeƌĐiale, la paĐifiĐatioŶ de la ĐiƌĐulatioŶ et l’oƌgaŶisatioŶ du 
stationnement automobile, devra ġtƌe eŶgagĠ à Đouƌt teƌŵe, Đaƌ il s’agit d’uŶe des pƌioƌitĠs stƌatĠgiƋues 
soulevée dans les diverses concertations. 

15 000 personnes supplémentaires, soit la moitié de la croissance démographique attendue dans le Fenua 
haďiteƌoŶt l’aƌĐhipel à l’hoƌizoŶ Ϯ040, et se répartiront préférentiellement dans les secteurs urbains les mieux 
équipés en VRD, proches des pôles de transports ainsi que dans le parc de logements vacants réhabilités et 
remis sur le marché. La construction de logements OPH, en petits immeubles collectifs dispersés dans le tissu 
uƌďaiŶ et l’auto-construction de fare MTR en kit sera fortement soutenue pour atténuer la grave crise du 
logeŵeŶt et la suƌpopulatioŶ doŶt pâtisseŶt ĐeƌtaiŶes ĐoŵŵuŶes ou Ƌuaƌtieƌs de l’aggloŵĠƌatioŶ. 
Les plateformes de transports stratégiques pour l’eŶsemble du FeŶua Ƌue soŶt l’aĠƌopoƌt de Faa’a et le poƌt 
de Papeete verront leurs installations et équipements modernisés pour accueillir plus et mieux les avions de 
ligne et les différents types navires, du voilier de plaisaŶĐe jusƋu’au paƋueďot ĐiƌĐuŵŶavigateuƌ. Ils seront 
sécurisés contre les aléas climatiques et technologiques, pour pérenniser leurs installations. 

La ŵoďilitĠ daŶs l’aƌĐhipel, Ƌue Đe soit suƌ teƌƌe ou eŶ ŵeƌ, seƌa laƌgeŵeŶt aŵĠlioƌĠe afiŶ de peƌŵettƌe des 
déplacements plus fiables, courts, sobres en carburant et donc plus économiques et écologiques. La place de 
la voituƌe, aujouƌd’hui doŵiŶaŶte, faute de vĠƌitaďle alteƌŶative, seƌa progressivement réduite au profit de 
modes « actifs » (marche et vélo pour les trajets de proximité) et des transports en commun (bus, ferries et 
bateaux-bus pour les trajets plus longs). En complément, le covoiturage assisté par les TIC sera largement 
encouragé afin d’optiŵiseƌ le remplissage des véhicules et de fluidifier le trafic routier aux heures de pointe. 

En complément des infrastructures internationales de télécommunications à haut-débit, la couverture en 
téléphonie mobile 4G et prochainement 5G sera complétée et le développement d’eŶtƌepƌises de l’ĠĐoŶoŵie 
numérique sera encouragé grâce à des politiques fiscales attractives, à la construction de « datacenters » et 
d’uŶ ďâtiŵeŶt « totem » permettant le regroupement sous un même toit des grands acteurs de cette filière. 
En complément, un campus d’eŶtƌepƌises pourra être aménagé à Moorea pour accueillir un centre de 
recherche-dĠveloppeŵeŶt d’uŶe gƌaŶde eŶtƌepƌise de la Ŷet-économie.   
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1. DOCUMENT D’ORIENTATIONS GÉNÉRALES  

A. Liaisons interinsulaires & désenclavement 

L͛île de Tahiti, aǀeĐ l͛aĠƌopoƌt iŶteƌŶatioŶal et doŵestiƋue de 
Faa͛a et le port autonome de Papeete (PAP), ĐoŶstitue aujouƌd͛hui la 
plaque tournante des échanges interinsulaires au sein du Fenua. Ces 
ĠƋuipeŵeŶts vitauǆ pouƌ l’ĠĐoŶoŵie polǇŶĠsieŶŶe doiveŶt ġtƌe 
confortés, sécurisés et modernisés pour Ƌu’ils puisseŶt continuer à 
assurer efficacement leur fonction de hub de transport interne et 
d’iŶteƌfaĐe eŶtƌe le ŵoŶde eǆtĠƌieuƌ et les autƌes aƌĐhipels.  

 Liaisons aériennes 

L͛aĠƌopoƌt de Faa͛a accueillera de nouvelles compagnies 
internationales qui offriront 40% de sièges supplémentaires vers la 
Polynésie, mais aussi la nouvelle compagnie intérieure qui compte 
desservir 6 ou 7 îles avec des petits jets de type Embraer. Pour cela son 
terminal devra être progressivement restructuré, voire agrandi si 
l͛augŵeŶtatioŶ du Ŷoŵďƌe de passagers se confirme durablement. 

L͛aŵĠlioƌatioŶ de la desserte de l͛aĠƌogaƌe est un enjeu important 
pouƌ soŶ dĠǀeloppeŵeŶt. Il seƌa aiŶsi ŶĠĐessaiƌe d͛aŵĠŶageƌ des 
quais pour le stationnement des bus de la ligne structurante 
Outumaoro-Papeete-Arue, préfigurant le futur axe de TCSP à grande 
capacité du Grand Papeete, préconisée par le SDTCDD de Tahiti. Dans 
le ďut de ŵettƌe eŶ œuǀƌe les oďjeĐtifs de ƌeŶfoƌĐeŵeŶt de 
l’iŶteƌŵodalitĠ aiƌ-mer dans le Fenua, il faudra par ailleurs élargir et 
prolonger le cheŶal eǆistaŶt à l͛ouest de la platefoƌŵe pouƌ peƌŵettƌe 
à la future navette maritime Punaauia-Papeete-Aƌue d͛aĐĐosteƌ au 
plus près du terminal passagers. La mise en service de cette navette 
contribuera non seulement à diminuer les flux automobiles sur la RDO 
mais elle permettra également un acheminement rapide et 
confortable des touristes internationaux depuis le terminal de 
Đƌoisiğƌe et/ou l͛aĠƌopoƌt jusƋu͛au Village tahitien. 

A court terme, des tƌavauǆ d’assaiŶisseŵeŶt hydraulique sur et 
autour de la plateforme aĠƌopoƌtuaiƌe de Faa’a permettront de 
diminuer les ƌisƋues d’iŶoŶdatioŶ de la piste. A plus long terme, il 
faudra anticiper les ĐoŶsĠƋueŶĐes iŶĠǀitaďles de l͛ĠlĠǀatioŶ du Ŷiǀeau 
des océans sur la sécurité de cette plateforme, saĐhaŶt Ƌu͛il Ŷ͛eǆiste 
aucun site alternatif « hoƌs d͛eau » daŶs l͛aƌĐhipel permettant de 
réaliser une autre plateforme aéroportuaire comparable. Il sera sans 
doute nécessaire de réaliser une digue de ceinture sur 7 à 8 km ou de 
ƌeŵďlaǇeƌ l͛eŶseŵďle de la platefoƌŵe d͛au ŵoiŶs ϱ0 cm. Il est 
probable que la première solution sera privilégiée car sa réalisation 
Ŷ͛iŶteƌƌoŵpƌa pas le foŶĐtioŶŶeŵeŶt de l͛aĠƌopoƌt et ŶĠĐessiteƌa uŶ 
apport en matériaux moindre.  

Il est à noter que de nombreux aéroports dans le monde sont 
concernés par ce même enjeu, tels celui de Marseille-Marignane ou de 
San Francisco et il serait iŶtĠƌessaŶt pouƌ l͛État et le Pays de suivre 
leurs projets. 

Source : Kaitiaki Tagaloa 

Source : Air Info 

Source : Outremer360.com 
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FaĐe à l’eŶjeu d’adaptatioŶ, de ŵodeƌŶisatioŶ et de sĠĐuƌisatioŶ de 
la platefoƌŵe aĠƌopoƌtuaiƌe de Faa’a, le SAGE préconise de lancer 
sans tarder des études de faisabilité afin de pouvoir programmer et 
planifier les investissements nécessaires. 

L’aĠƌodrome de Moorea-Temae sera conservé et mis aux normes afin 
d͛aĐĐueilliƌ des Ŷaǀettes aĠƌieŶŶes eǆpƌess depuis la plateforme de 
Faa͛a, Ƌui ďĠŶĠfiĐieƌoŶt d͛uŶe siŵplifiĐatioŶ des pƌoĐĠduƌes de 
contrôle, pour un service plus dynamique et efficace. 

La liaisoŶ aǀeĐ l͛atoll de Tetiaƌoa, pƌiŶĐipaleŵeŶt utilisĠe paƌ la 
ĐlieŶtğle du BƌaŶdo ‘esoƌt, ĐoŶtiŶueƌa à s͛effeĐtueƌ aǀeĐ les avions-
taxis de 6 et 14 places de la compagnie Air Tetiaroa. 

 Liaisons maritimes 

Le port autonome de Papeete continuera sa transformation afin 
de mieux accueillir les porte-containers, navires de croisière, chalutiers 
et cargos mixtes assurant les liaisons vers les autres archipels. Dans un 
contexte de forte contrainte foncière, son schéma directeur de 
développement prévoit en particulier le transfert des cuves de 
carburant (actuellement groupées à Fare Ute) sur le prolongement de 
la digue portuaire à l͛est, la ĐoŶstƌuĐtioŶ d͛uŶ teƌŵiŶal pour les 
croisiéristes sur la place Vaiate en 2021, ainsi que le réaménagement 
de l͛esplaŶade JaĐƋues ChiƌaĐ. 

Les deux compagnies assurant actuellement la liaison Papeete-Vaiare 
remplissent correctement leur mission, avec des navires confortables 
et récents Ƌui tƌaŶspoƌteŶt plus d͛ϭ,ϲ M de passageƌs et pƌğs de 
200 000 véhicules par an. Leur amplitude horaire, essentiellement 
basée sur les horaires scolaires et de bureaux, est hélas trop courte 
pour que Moorea soit parfaitement iŶtĠgƌĠe daŶs l͛aggloŵĠƌatioŶ du 
Grand Papeete et dans le Fenua. Il manque en particulier un service 
plus tôt le matin (pour prendre les vols intérieurs ou internationaux 
du matin) et plus tard le soir (pour rentrer à Moorea en cas de 
réunion tardive), qui devra sans doute être assuré par un navire de 
moindre capacité et fiŶaŶĐĠ paƌ la ĐolleĐtivitĠ s’il est iŶsuffisaŵŵeŶt 
rentable. 

Compte-tenu des développements attendus, taŶt à Mooƌea Ƌu͛à 
Punaauia ;aǀeĐ le pƌojet du Village TahitieŶ, ŵais aussi l͛eŶseŵďle des 
équipements et logements prévus), il sera nécessaire de programmer 
un dédoublement des liaisons maritimes entre Tahiti et Moorea. 

Le SAGE préconise donc d’augŵeŶteƌ l’aŵplitude hoƌaiƌe des 
services de navette maritime Papeete-Moorea et de créer un 
nouveau service de navettes entre la marina de Punaauia et la gare 
maritime de Vaiare. Celle-ci sera reconstruite au sud de la baie, à 
proximité de la marina, qui sera modernisée et éventuellement 
agrandie, avec de nouveaux pontons et aménagements de surface. 

Une gare maritime devra donc également être réalisée, soit dans la 
marina de Punaauia, soit sur le site du Village Tahitien. Elle servira en 
outre de terminal pour la mise en place à moyen terme de la navette 
Arue-Punaauia, aiŶsi Ƌu͛à plus long terme, pour une navette maritime 
express entre Taravao et Punaauia (via Papara ou Paea).  

Source : DR 

Source : PAP 

Source : IAU - IdF 
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Étant donné la nature et la longueur du trajet (28 miles nautiques en 
grande partie hors lagon, contre 12 pour la liaison Papeete-Vaiare), il 
faudra mettre en service des navires rapides, capables de naviguer 
dans des mers formées et efficaces sur le plan énergétique, pour que 
les temps de parcours et les coûts de transport par passager soient 
compétitifs par rapport à ceux de la route (cf. 1B).  

A plus long terme, le SAGE propose donc de réaliser des études de 
faisabilité technico-économiques pouƌ s’assuƌer de la rentabilité des 
deux projets de navettes Arue-Punaauia et Taravao-Punaauia, et 
lancer des contrats de DSP si leurs conclusions sont positives. 

 Liaisons internet et téléphoniques 

Tahiti et Moorea sont reliées depuis juin 2010 au réseau Internet 
à haut débit par le câble optique sous-marin Honotua International, 
dont la capacité activée est de 40 gigabits/s. En accord avec son Plan 
de dĠǀeloppeŵeŶt de l͛ĠĐosǇstğŵe ŶuŵĠƌique de 2017, le Pays 
pƌĠǀoit la ŵise eŶ plaĐe d͛uŶ seĐoŶd Đâďle sous-marin international de 
sécurisation, reliant Samoa et Tahiti avec des branches vers les îles de 
Niue, Rarotonga, Aitutaki et Bora Bora. La mise en service de ce second 
câble internet Manatua est programmée fin 2019. A plus long terme, 
l͛aƌĐhipel pouƌƌait ďĠŶĠfiĐieƌ d͛uŶ câble intercontinental, ƌeliaŶt l͛Asie 
du sud-est à l͛AŵĠƌiƋue LatiŶe.  

Il convient maintenant de poursuivre le déploiement de la fibre 
optique terrestre à Tahiti et Moorea en ciblant les communes ou 
secteurs résidentiels les plus peuplées et les équipements prioritaires 
(écoles, collèges, lycées, UPF, cliniques et hôpitaux). L͛ĠƋuipeŵeŶt eŶ 
téléphonie mobile 4G de l͛aƌĐhipel, ŵġŵe s͛il est le meilleur du Fenua, 
avec un taux de couverture territoriale de 60% devra encore 
progresser et surtout permettre un déploiement à terme de la 5G, 
pour proposer du haut-débit hertzien dans les zones les plus peuplées 
de l͛aƌĐhipel.  

En complément du déploiement de ces infrastructures numériques, il 
faudra démocratiser l͛usage des TIC, eŶ paƌtiĐulieƌ pouƌ faĐiliteƌ les 
démarches administratives dématérialisées des îliens.  

Parmi les actions possibles proposées par le plan stratégique SMART 
POLYNESIA, le SAGE préconise une mise en place rapide « d’espaĐes 
publics numériques » (EPN) dans le Grand Papeete, dotés de matériel 
iŶfoƌŵatiƋue, d’uŶe ĐoŶŶeǆioŶ IŶteƌŶet à haut dĠďit et ďĠŶĠfiĐiaŶt à 
certaines heures, de la pƌĠseŶĐe d’uŶ aŶiŵateuƌ/foƌŵateuƌ. Un bus 
équipé pourra utilement compléter ces équipements afin de 
proposer un dispositif itinérant pour les habitants des communes de 
Tahiti ou Moorea les plus éloignées. 

B. « Économie bleue »  

Dans les Îles du Vent, les pƌiŶĐipauǆ pilieƌs de l͛ĠĐoŶoŵie ŵaƌitiŵe 
sont le transport et la réparation navals, la croisière et la plaisance, le 
tourisme balnéaire, la pêche et l͛aƋuaĐultuƌe. Il faudra maintenir ces 
filières et les renforcer, là où les infrastructures et les 
caractéristiques physico-géographiques s’Ǉ prêtent le mieux. 

Source : Tahiti Infos 

Source : Flers Agglo 
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 Transport et réparation navals 

Le PAP étant le seul port du Fenua capable d͛aĐĐueilliƌ des poƌte-
containers de moyen tonnage et situé à la tête du réseau étoilé de 
transport interinsulaire de fret et de passagers, il est logique que les 
ĐoŵpagŶies d͛aƌŵeŵeŶt et les transitaires maritimes soient 
concentrés à Papeete. Cet outil stƌatĠgiƋue pouƌ l͛ĠĐoŶoŵie 
polynésienne doit donc poursuivre sa transformation, malgré ses 
fortes contraintes spatiales, pour offrir tous les services nécessaires 
aux différents types de navires en escale ;à l͛eǆĐeption des plus 
grands).  

Pour l͛aĐĐğs des cargos de grandes tailles au bassin ouest, la passe de 
Papeete devra être approfondie et le quai au long cours allongé. Dans 
le ďassiŶ est, si les Ġtudes de faisaďilitĠ soŶt ĐoŶĐluaŶtes, il s͛agiƌait de 
créer des Ƌuais et teƌƌes pleiŶs eŶtƌe l͛eǆtƌĠŵitĠ de la digue est 
actuelle et la passe de Taunoa. 

En accord avec les recommandations du cluster maritime de Polynésie 
française (CMPF), il faudra également développer la R&D navale et 
mobiliser des financements publics et privés pour réaliser des 
démonstrateurs de navires plus rapides et/ou économes en carburant 
afin de mieux répondre aux impératifs de liaisons inter et intra-
archipélagiques. Plusieuƌs pistes soŶt à l͛Ġtude Đoŵŵe des Ŷaǀiƌes à 
éoliennes ou à foils, mais il faudra un accompagnement fort et 
constant de l͛État et du Pays pour que les acteurs polynésiens du 
transport maritime soient précurseurs dans ces domaines (cf. 
également « Recherche et développement maritime » p. 55). 

La réparation navale est un service encore relativement peu 
développé, le PAP ne comptant Ƌu͛un seul « dry dock » capable de 
traiter des unités de petite dimension jusƋu͛à ϭ ϱϬϬ t ;eŶ l͛oĐĐuƌƌeŶĐe 
le dock flottant prêté par la Marine qui est sous-dimensionné). La 
flotte de thoniers, grands yachts ou paquebots basés à Papeete ou 
naviguant dans le pacifique sud est en croissance et il Ŷ͛Ǉ a pas d͛autƌe 
bassin de radoub à moins de 4 000 km de Tahiti.  

Le SAGE soutient le projet de dĠveloppeŵeŶt d’uŶ « Pôle polynésien 
de réparation navale » à Tahiti Đaƌ l’île dispose d’uŶe ĐoŵpĠteŶĐe 
industrielle reconnue. Sa ŵise eŶ œuǀƌe ŶĠĐessiteƌa d͛uŶe paƌt, le 
dĠǀeloppeŵeŶt d͛uŶe foƌŵatioŶ pƌofessioŶŶelle ĐiďlĠe (cf. 2B et E) et, 
d͛autƌe paƌt, l͛aĐƋuisitioŶ d͛iŶfƌastƌuĐtuƌes plus adaptées tels Ƌu͛uŶ 
dock flottant ou une cale de radoub de plus grande capacité et des 
moyens de levage appropriés. Là aussi, les acteurs de cette filière 
pƌoŵetteuse deǀƌoŶt ďĠŶĠfiĐieƌ d͛uŶ aĐĐoŵpagŶeŵeŶt puďliĐ. 

 Croisière et plaisance 

Papeete est une escale incontournable des grands et moyens 
paquebots parcourant le Pacifique sud et la Polynésie française. Le 
port offre des services de ravitaillement aux navires et permet le 
dĠďaƌƋueŵeŶt et l͛eŵďaƌƋueŵeŶt de passageƌs, qui peuvent ainsi 
prolonger leurs vacances en Polynésie ou retourner chez eux. Pour un 
meilleur accueil des croisiéristes, outƌe la ĐoŶstƌuĐtioŶ d͛uŶ teƌŵiŶal à 
court terme, il faudra réaménager à moyen terme les interfaces entre 
la ville et le port (cf. 2A).  

Source : Cluster maritime de Polynésie française 

Source : TNTV News 
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Les paƋueďots de tiƌaŶt d͛eau raisonnable peuvent également 
ŵouilleƌ daŶs la pƌesƋu͛île de Tahiti (baie de VairaoͿ, aiŶsi Ƌu͛à Mooƌea 
;ďaies de Cook et d͛OpuŶohuͿ et débarquer leurs passagers via leurs 
tenders. Les infrastructures de débarquement dans ces sites, encore 
assez rudimentaires, devront être améliorées pour proposer un 
meilleur accueil à cette clientèle touristique généralement assez âgée 
(quais, fare artisanaux, jardins/aires de spectacle et parkings pour 
bus).  

Le seĐteuƌ de la plaisaŶĐe est assez dĠǀeloppĠ daŶs l͛aƌĐhipel gƌâĐe à 
la présence de 3 marinas gérées par le PAP (Punaauia, Papeete et 
Vaiare) et disposant pour certaines de chantiers et shipchandlers. Ces 
infrastructures sont complétées par un petit port de plaisance à Arue 
(géré par le Yacht club de Tahiti) et par des capacités de mouillage et 
de réparation dans la baie de Phaëton et suƌ la pƌesƋu͛île. La plaisaŶĐe 
pourrait y faiƌe l͛oďjet d͛uŶ dĠǀeloppeŵeŶt raisonnable, à condition 
d͛ġtƌe organisée dans le Đadƌe d͛une marina permettant la collecte et 
le traitement des eaux noires et déchets de navires de plaisance. 

De nombreux voiliers sont mouillés dans les lagons, en particulier dans 
celui de Punaauia, bien souvent hors des corps morts autorisés et de 
manière quasi-permanente. Il conviendra de solutionner le problème 
des voiliers « habitat » et des bateaux « ventouse » abandonnés, en 
faisaŶt ƌespeĐteƌ les ƌğgles d͛oĐĐupatioŶ teŵpoƌaiƌe du doŵaiŶe 
public maritime par une police maritime municipale pour les premiers 
et en procédant au remorquage au large et au coulage des seconds.  

 Tourisme balnéaire 

Un touriste sur deux visitant la Polynésie française séjourne à 
Moorea. Grâce à son paysage naturel encore très préservé et sa 
pƌoǆiŵitĠ aveĐ l’aĠƌopoƌt iŶteƌŶatioŶal de Faa’a, le tourisme 
balnéaire est très actif dans cette île, avec plusieurs hôtels 
internationaux de grand standing, généralement aménagés avec des 
bungalows sur pilotis et une offre importante de ŵaisoŶs d͛hôtes et 
pensions de familles, majoritairement situées sur le littoral. Des 
projets immobiliers touristiques luxueux envisagés à proximité du golf 
de Temae et sur la côte nord-ouest (site de l͛aŶĐieŶ Club 
Méditerranée) permettront de confirmer l͛eǆĐelleŶte place de Moorea 
dans le Fenua en matière de tourisme balnéaire.  

A Đause de l͛attƌaĐtioŶ et de la ĐoŶĐuƌƌeŶĐe eǆeƌĐĠe paƌ Moorea et 
malgré la présence de quelques hôtels de grand standing (mais 
vieillissants) en bord de lagon à Punaauia, Faa͛a et MahiŶa, auxquels 
s͛ajouteŶt ƋuelƋues peŶsioŶs de faŵille suƌ le littoƌal de la PƌesƋu͛île, 
Tahiti Ŷ͛est plus ideŶtifiĠe Đoŵŵe uŶe destination de tourisme 
balnéaire. Pour retrouver une place de premier plan et revaloriser le 
site eŶ fƌiĐhe d͛Outuŵaoƌo, le Pays a lancé le projet de complexe 
hôtelier et de loisirs du Village Tahitien. Ce vaste secteur de 34 ha situé 
au nord de Punaauia présente le gƌaŶd iŶtĠƌġt d͛ġtƌe pƌoĐhe de 
l͛aĠƌopoƌt et de ďĠŶĠfiĐieƌ d͛uŶe ǀue iŵpƌeŶaďle suƌ Mooƌea. 

Le Village Tahitien, apportera à Tahiti uŶe ĐapaĐitĠ d͛hĠďeƌgeŵeŶt 
supplĠŵeŶtaiƌe d͛eŶǀiƌoŶ ϭ 300 clés en hôtellerie de standing, 
auxquelles s͛ajouteƌoŶt ϲ50 clés en condominiums, ainsi que des 

Source : Claire Jovet/Google 

Source : PAP 

Source : Bernd Huebner/Google 

Source : Kaitiaki Tagaloa 
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boutiques, restaurants, un centre de conférence, une salle de 
spectacles, un centre culturel, un casino et une marina, organisés 
autouƌ d͛uŶ paƌĐ puďliĐ doŶŶaŶt suƌ le lagoŶ.  

Un appel à projets aupƌğs d͛iŶǀestisseuƌs internationaux permettra de 
sélectionner les groupes privés qui seront les opérateurs des six lots 
concédés pendant 70 ans. Les premiers travaux devraient être lancés 
à partir de 2020. 

Un travail devra être effectué par le comité tahitien du tourisme afin 
d͛offƌiƌ à la ĐlieŶtğle de Đe Ŷouǀeau ƌesoƌt uŶ ĠǀeŶtail d͛aĐtiǀitĠs leuƌ 
permettant de profiter des nombreuses autres ressources offertes par 
l͛île ;Đf. ϮBͿ et au-delà, de celles des autres archipels du Fenua.  

Dans cette perspective, le SAGE recommande de développer dans les 
autres archipels divers projets hôteliers proposant une capacité 
d’hĠďeƌgeŵeŶt totale et des prestations comparables à Đelle Ƌu’offƌe 
le Village Tahitien. 

 Pêche et aquaculture 

La pêche est une activité pratiquée daŶs l͛aƌĐhipel, Ƌue ce soit 
dans sa forme familiale/artisanale (essentiellement lagonaire) ou dans 
sa forme professionnelle et hauturière. A Moorea, le PGEM propose 
un cadre de gestion négocié des ressources marines, comprenant 
plusieurs AMP et zones de pêche règlementées (cf. 3.B).  

A Tahiti, le bassin est du PAP abrite une importante flottille de thoniers 
semi-hauturiers qui se modernisera progressivement tout en 
continuant à utiliser cette base. Pour développer les opérations de la 
société Ocean Products Tahiti, un quai polyvalent de 1 320 m2 sera 
réalisé sur le site de Papeava, peƌŵettaŶt d͛aĐĐueilliƌ jusƋu͛à ϯ 
thoniers de 15 à 22 mètres. 

A l͛aǀeŶiƌ, la filière polynésienne de pêche semi-hauturière se 
développera surtout dans les eaux riches en thon des Marquises, dans 
le cadre du Marquesas Fisheries Project porté par la CODIM (cf. VI.1.B). 

L͛aƋuaĐultuƌe est paƌ ĐoŶtƌe ƌelatiǀeŵeŶt peu dĠǀeloppĠe dans les Îles 
du Vent, en raison de contraintes foncières (aussi bien maritimes que 
terrestres) et des coûts de production élevés, en particulier dus à la 
nourriture importée. A Moorea, dans le fond de la baie d͛OpuŶohu, 
aiŶsi Ƌu͛à Teahupo'o, à la pƌesƋu͛île de Tahiti, des soĐiĠtĠs ĠlğǀeŶt des 
crevettes en bassin principalement pour les marchés locaux.  

Mais cette activité est encore assez aléatoire et ses prix de revient 
insuffisamment compétitifs par rapport aux pƌoduĐteuƌs de l͛APEC tels 
que le Vietnam. Le pƌojet d͛aŵĠŶageŵeŶt de la zone biomarine de 
Faratea (35 ha) à Taiarapu Est, porté par le Pays, permettra de 
développer dans des bassins à terre ou dans des cages en mer, des 
élevages diversifiés (poissons, crevettes et bénitiers) et plus intensifs 
avec une meilleure gestion des risques sanitaires et une mutualisation 
de certains équipements (pƌise d͛eau de ŵeƌ, tƌaiteŵent des eaux, 
émissaire, hangars pour le traitement et le conditionnement, etc.)  

  

Source : Tahiti Infos 

Pƌojet d’aŵĠŶageŵeŶt de la zoŶe ďioŵaƌiŶe 
de Faratea 

Source : Tahiti Infos 
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 Recherche et développement maritime 

L͛essoƌ de l͛ĠĐoŶoŵie ďleue polǇŶĠsieŶŶe ŶĠĐessiteƌa 
d͛iŵpoƌtaŶts iŶǀestisseŵeŶts eŶ ‘&D, paƌtiĐuliğƌeŵeŶt eŶ ŵatiğƌe 
d͛aƋuaĐultuƌe, de ĐoŶstƌuĐtion/propulsion navale, d͛ĠŶeƌgie 
maritime, ǀoiƌe ŵġŵe d͛haďitat flottaŶt, daŶs la peƌspeĐtiǀe d͛uŶ 
développement de petites « cités lagonaires » dans certaines îles ou 
atolls.  

Mġŵe si le FeŶua Ŷ͛a pas les moyens de mener les recherches en 
amont, il dispose en revanche dans les Îles du Vent de plusieurs 
centres et laboratoires pouvant apporter une contribution dans les 
phases de test et de mise au point de technologies marines innovantes 
: le CRIOBE à Moorea, le Centre Ifremer du Pacifique à Taravao, la 
Gump Station de Moorea (opĠƌĠe paƌ l͛UŶiǀeƌsitĠ de CalifoƌŶie) et 
eŶfiŶ l͛UŶiǀeƌsitĠ de la Polynésie française (UPF) à Punaauia.  

Depuis ϮϬϭϲ, l͛UPF pƌopose deuǆ diplôŵes uŶiǀeƌsitaiƌes de 
technologie (DUT), eŶ paƌteŶaƌiat aǀeĐ l͛IUT de Boƌdeauǆ : en gestion 
administrative et commerciale d'une part et en techniques de 
commercialisation, d'autre part.  

Pour favoriser le développement de nouvelles technologies de 
propulsion et de construction navales, ou de pƌoduĐtioŶ d’ĠŶeƌgie 
dans le Fenua, le SAGE recommande que le rôle et les moyens de 
l’UPF soieŶt foƌteŵeŶt ƌeŶfoƌĐĠs afiŶ d’offƌiƌ d’autƌes foƌŵatioŶs 
technologiques en lien avec des IUT ou grandes écoles françaises 
(telles Ƌue l’ENSTA Bƌest) et/ou européennes (telles que le 
l’UŶiveƌsitĠ de Delft auǆ PaǇs-Bas).  

C. Urbanisme & logement 

 Centralités urbaines 

Sachant que 75% de la population du Fenua est regroupée à Tahiti 
et Moorea, il est logiƋue Ƌue l͛uƌďaŶisŵe Ǉ tieŶŶe une place singulière 
relativement aux autres archipels. Depuis uŶe ĐiŶƋuaŶtaiŶe d͛aŶŶĠes, 
la capitale du Fenua a connu un développement important, sans suivre 
de ǀĠƌitaďle plaŶ d͛uƌďaŶisŵe. Elle constitue aujouƌd͛hui uŶe 
conurbation de 166 000 habitants (y compris Moorea-Maiao), dont la 
ville de Papeete constitue le principal centre administratif, commercial 
et tertiaire. Un centre qui a subi de plein fouet la crise de la fermeture 
du CEP, qui présente aujouƌd͛hui un environnement urbain assez 
dégradé, avec des immeubles vacants ou détériorés et qui subit 
d͛iŵpoƌtaŶts embouteillages automobiles aux heures de pointe.  

Il est donc indispensable de réaménager l’espace le plus partagé par 
tous les polynésiens en commençant par sa « corniche » maritime, 
Đ’est-à-diƌe l’iŶteƌfaĐe eŶtƌe la ville et soŶ poƌt, daŶs le pƌoloŶgeŵeŶt 
des aménagements déjà réalisés à Paofai, avec des jardins publics, 
promenades, commerces, équipements de loisirs, ainsi que des fare 
ou pavillons abritant les « maisons des archipels ». Pour projeter une 
image plus attractive auprès des nombreux croisiéristes débarquant 
des paquebots en escale, mais aussi des touristes de passage à Tahiti, 
il conviendra également de reconstruire progressivement la façade du 

Source : Berkeley Research – University of California 

Jardins de Paofai à Papeete 

Source : 123RF 



Schéma d’archipel des Îles du Vent 

 

  54 

boulevard de la Reine Pomare IV et de réaménager en tranchée 
couverte la section de ce boulevard au droit de la place Vaiete et de 
soŶ futuƌ teƌŵiŶal de Đƌoisiğƌe. L͛oďjeĐtif est de piĠtoŶŶiseƌ 
progressivement le secteur du marché et de la Cathédrale, en 
continuité avec cette place et la corniche de Paofai et de faire en sorte 
que le trafic automobile soit effacé de la surface.  

Le SAGE propose ainsi de réaliser à l’iŶteƌfaĐe eŶtƌe le poƌt et le 
centre de Papeete, un projet urbain intégré ŵettaŶt l’aĐĐeŶt suƌ la 
qualité des espaces publics, la revitalisation commerciale, la 
pacification de la circulation et l’oƌgaŶisatioŶ du stationnement 
automobile. Il devra être engagé à court terme, Đaƌ il s’agit d’uŶe des 
priorités stratégiques soulevée dans les diverses concertations. 

Par ailleurs, Tahiti est emblématique d͛uŶ urbanisme « automobile » 
où les fonctions de centralité urbaine sont épaƌpillĠes daŶs l͛espaĐe, 
ou partiellement groupées dans un hypermarché et sa galerie 
marchande.  

Pouƌ foĐaliseƌ eŶ uŶ ŵġŵe lieu l͛aŶiŵatioŶ ĐoŵŵeƌĐiale, Đultuƌelle, 
religieuse et sociale de leur territoire, les communes de l͛île auront 
intérêt à aménager une centralité urbaine « multifonctionnelle ». 
L͛objectif est d͛y trouver les services de proximité essentiels (antenne 
de l͛OPT, ďaŶƋue/DAB, ĐeŶtƌe ŵĠdiĐal, pharmacie, etc.), ainsi que des 
commerces, restaurants et roulottes et, si possible, une salle 
polyvalente et un lieu de culte.  

Pouƌ Ƌu͛uŶ tel lieu foŶĐtioŶŶe et soit attractif, il doit réunir plusieurs 
des conditions suivantes :  

- Etre assez compact pour pouvoir se parcourir facilement à pied 
(pas plus de 15 mn, soit dans un rayon de 250 m au maximum) ;  

- Etƌe oƌgaŶisĠ autouƌ d͛uŶ espaĐe puďliĐ, agƌĠaďleŵeŶt aŵĠŶagĠ 
(mobilier), confortable sur le plan climatique (végétation haute, 
toŶŶelle, aďƌis ĐoŶtƌe la pluieͿ et d͛uŶe taille suffisaŶte pouƌ 
pouvoir accueillir un marché forain et les manifestations 
culturelles emblématiques (le Heiva en particulier) ; 

- Etre facilement accessible par la plupart des modes de transport 
y compris et surtout publics (bus, taxis, navettes maritimes le cas 
échéant) et comprendre des emplacements de stationnement. 

Afin de faciliteƌ l͛aŵĠŶageŵeŶt ou le ƌĠaŵĠŶageŵeŶt de leuƌ 
centralité, les collectivités devront maîtriser la majorité du foncier 
nécessaire. Pirae, Arue et Mahina, pourront à cet égard profiter de la 
douzaiŶe d͛heĐtaƌes d͛aŶĐieŶs teƌƌaiŶs ŵilitaiƌes cédés paƌ l͛État dans 
le cadre des CRSD.  

Moorea-Maiao disposera d’une nouvelle centralité urbaine sur un 
site peu ĠloigŶĠ de la gaƌe ŵaƌitiŵe de Viaiƌe, doŶt l’eŵpƌise 
foncière sera à déterminer. 

L͛aggloŵĠƌatioŶ de Taƌaǀao a l͛aǀaŶtage d͛aǀoiƌ eŶĐoƌe ďeauĐoup de 
foncier disponible sur des terrains plats et déjà partiellement viabilisés 
(« dents creuses » dans son tissu urbain). Si elle veut renforcer son rôle 
de pôle urbain et de services de Taiarapu et devenir la « ville-porte » 
d͛uŶ futuƌ Parc naturel régional (PNR) de la PƌesƋu͛île (cf. 2B), la 

Source : www.tefenua.gov.pf 

La cité Grand à Pirae, ancien terrain militaire 

Source : Tahiti Infos 

Source : PTPU 
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ĐoŵŵuŶe d’Afaahiti devrait aussi mener une politique 
d’aŵĠŶageŵeŶt uƌďaiŶ pour structurer une centralité 
ŵultifoŶĐtioŶŶelle à pƌoǆiŵitĠ d’uŶe route d’aĐĐğs. Le site du fort de 
Taravao, liďĠƌĠ paƌ l’aƌŵĠe daŶs le Đadƌe du CRSD (2,9 ha), s’Ǉ 
pƌġteƌait ďieŶ, d’autaŶt plus Ƌu’il est situĠ eŶ faĐe de la principale 
église du bourg. Dans la perspective de la mise en service d͛uŶe 
navette maritime avec Punaauia (cf. 1A) une autre centralité pourrait 
être développée à proximité de la future gare maritime de Taravao, 
pour profiter de ses flux de passagers quotidiens. 

Le SAGE demande aux communes de l’aƌĐhipel d’identifier le ou les 
sites les plus propices à l’aŵĠŶageŵeŶt d’une centralité urbaine « 
multifonctionnelle » et de proposer au travers de leur PGA des 
oƌieŶtatioŶs d’aŵĠŶagement et de programmation (OAP) 
permettaŶt d’atteiŶdƌe Đet oďjeĐtif.  

 Logement et besoins fonciers 

En prenant en considération le scénario de ralentissement de la 
baisse de la taille moyenne des ménages (cf. Livre 1 p.32, courbe 
rouge) et les hypothèses de répartition de la croissance de la 
population entre archipels intégrées dans le scénario de référence, le 
nombre de résidences principales dans les Îles du Vent deǀƌait s͛Ġleǀeƌ 
à près de 72 000 logements vers 2040 (cf. Annexe 1Ϳ. Si l͛oŶ pƌeŶd pouƌ 
hypothèse que le nombre de logements vacants et de résidences 
secondaires restera constant en volume sur la période du SAGE, on en 
déduit que pour répondre aux besoins des nouveaux ménages, il 
faudra construire environ 12 400 logements. 

Compte-tenu de la rareté du foncier viabilisé et des contraintes 
grevant les urbanisations nouvelles (indivision, PPRn, enclavement, 
etc.), on estime que la taille des terrains à usage résidentiel devrait 
baisser progressivement et se situer autour de 350 m2 (soit 440 m2 en 
incluant voiries et espaces publics, cf. Annexe 1). Il s͛agit ďieŶ sûƌ d͛uŶe 
moyenne. Ainsi, dans les communes les plus « rurales » de Tahiti et 
Moorea, les parcelles seront plus grandes (autour de 1 000 m2 et plus) 
pour permettre à leur propriétaire de faire le fa͛apu. 
En revanche, dans les communes ou secteurs « urbains » du Grand 
Papeete, les lots seront assez petits et l͛haďitat ĐolleĐtif ŵajoƌitaiƌe. 
Par ailleurs, le renouvellement urbain ne consommant par définition 
pas ou peu de foncier non-bâti, les communes les mieux équipées de 
l͛aggloŵĠƌatioŶ et celles concernées par des CRSD, devraient 
logiquement voir ďaisseƌ la suƌfaĐe ŵoǇeŶŶe de l͛assiette foncière par 
logement nouveau. On en déduit que les besoins fonciers totaux pour 
l’haďitat s’ĠlğveƌoŶt à eŶviƌoŶ 540 ha.  

Le SAGE ƌeĐoŵŵaŶde doŶĐ la ƌĠalisatioŶ d’eŶviƌoŶ 6ϮϬ logeŵeŶts 
par an en résidences principales et la viabilisation de 540 ha à des 
fins résidentielles daŶs les Îles du VeŶt d’iĐi à ϮϬϰϬ. 

Il appartiendra bien entendu aux PGA de statuer sur les zones à 
uƌďaŶiseƌ et les ƌğgles de deŶsitĠ ou d͛oĐĐupatioŶ du sol pƌesĐƌiptiďles. 
Ici, comme ailleurs en Polynésie, les secteurs les plus aisément 
constructibles et les plus accessibles sont bien souvent déjà bâtis, mais 
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on constate souvent un certain « gaspillage » foncier, généralement 
en raison de contraintes topographiques. Les PGA donc être 
particulièrement vigilants pour que les futures zones à urbaniser 
soient aussi économes que possible en foncier. 

Le « Plan 3 000 logements » du Gouvernement, dont le suivi est 
assuré par la DHV, ciblera particulièrement les Îles du Vent où les 
besoins en logements sociaux sont les plus pressants, compte-tenu 
des retards accumulés et de la pƌĠseŶĐe d’iŵpoƌtaŶts Ƌuaƌtieƌs 
insalubres. Pour augmenter sa pƌogƌaŵŵatioŶ, l͛OPH rachètera des 
clés auprès de promoteurs proposant des logements en VEFA. Environ 
600 logements sociaux et très sociaux supplémentaires devraient ainsi 
être ĐoŶstƌuits d͛iĐi à ϮϬϮϬ, eŶ pƌioƌitĠ daŶs l͛aƌĐhipel.  
Pour mieux répondre au problème récurrent de solvabilité des 
ménages (en particuliers des plus jeuŶesͿ, l͛OPH s͛attaĐheƌa à 
proposer en accession sociale à la propriété des logements 
« évolutifs » ;uŶe piğĐe d͛haďitatioŶ + ďloĐ saŶitaiƌe/ĐuisiŶeͿ eŶ 
autorisant ensuite leurs occupants à les agrandir par adjonction de 
pièces supplémentaires, selon leurs besoins et leurs moyens. Si la 
filiğƌe ĐoŶstƌuĐtiǀe à ďase de piŶs des Đaƌaïďes ƌĠussit à s͛iŶdustƌialiseƌ, 
il sera alors possible pour uŶ pƌopƌiĠtaiƌe d͛ĠteŶdre son fare avec des 
pièces en kit à monter soi-même. 

Mġŵe si la PolǇŶĠsie Ŷ͛est pas Ġligiďle auǆ foŶds de l͛AgeŶĐe ŶatioŶale 
pour la rénovation urbaine (ANRU), il faudra mener à bien les 
programmes de rénovation urbaine (PRU) de certains quartiers très 
dégradés du Grand Papeete, par le biais des financements du CPEP. Il 
s͛agit eŶ paƌtiĐulieƌ de Đelui d͛Outumaoro à Punaauia, vaste îlot 
résidentiel insalubre, jouxtant le site du futur Village Tahitien ; de celui 
de la vallée de Nahoata à Pirae, en lien avec la reconversion de 
l͛hippodrome ; de celui d͛Iti Mahana à Mahina (ou « quartier des 
pêcheurs », sur la Pointe Venus) et d͛Hotuaƌea à Faa’a. A Papeete, il 
s’agiƌa de requalifier le paƌĐ pƌivĠ de l’hǇpeƌ ĐeŶtƌe de Papeete 
(recyclage de logements vacants, de bâtiments dégradés, traitement 
des façades et pieds d͛iŵŵeuďles, etc.) mais aussi de réaménager le 
site de l’aŶĐieŶ hôpital de Maŵao et de requalifier le quartier 
insalubre situĠ à l’arrière.  

Ces PRU deǀƌoŶt peƌŵettƌe, eŶtƌe autƌe, d͛appoƌteƌ des solutions 
satisfaisantes au problème du traitement des eaux usées issues de ces 
quartiers. 

Le SAGE pƌĠĐoŶise aiŶsi d’eŶgageƌ les études pré-opérationnelles 
pour réaliser ces différents projets, daŶs le Đadƌe d’uŶe ŵaîtrise 
d’ouvƌage du Pays associant très étroitement les communes, sur des 
secteurs sélectionnés dans les quartiers prioritaires des quatre 
communes. 

Enfin, compte-teŶu de la ĐoŶĐeŶtƌatioŶ eǆĐeptioŶŶelle d͛hôpitauǆ, 
cliniques et lycées à Tahiti, il faudra que le Pays intègre dans sa 
programmation résidentielle pour les communes concernées par ces 
équipements, une offre de logements répondant aux besoins de 
populations spécifiques, résidant temporairement ou 
saisoŶŶiğƌeŵeŶt daŶs l͛île : internats adaptés pour collégiens et 
lycéens, appartements équipés pour parturientes où assistants 

Source : tahoeraa.pf 

Source : Présidence de la Polynésie française 
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hospitaliers, ainsi que des EPHAD ;de l͛oƌdƌe de 75% des besoins 
estimés pour le Fenua soit 825 chambres). 

D. Activités économiques (terrestres)  

De par son rôle de capitale politique et économique, le Grand 
Papeete concentre déjà les principaux services administratifs et 
commerciaux du Fenua, aiŶsi Ƌue l͛esseŶtiel de soŶ outil iŶdustƌiel. Les 
zoŶes iŶdustƌielles de l͛aggloŵĠƌatioŶ étant pour la plupart déjà 
satuƌĠes, il faudƌa ǀiaďiliseƌ du foŶĐieƌ d͛aĐtiǀitĠs daŶs d͛autƌes 
commuŶes de Tahiti, Ƌue Đe soit daŶs le Đadƌe d͛opĠƌatioŶs 
d͛eŶseŵďle ;telles Ƌue le lotisseŵeŶt d͛aĐtiǀitĠs de Faƌatea aŵĠŶagĠ 
par TNAD), ou sur des parcelles suffisamment grandes et bien situées, 
de manière à recevoir éventuellement des installations classées. La 
route du Sud permettra à terme de desservir des sites sur la côte sud 
qui pourraient accueillir des activités de production ou de 
transformation.  

En attendant la mise en service de la route du Sud, le SAGE demande 
que les communes traversées identifient des sites de plusieurs 
heĐtaƌes d’uŶ seul teŶaŶt pouƌ aŵĠŶageƌ des zoŶes d’aĐtivitĠs et 
réservent les emplacements nécessaires dans leur PGA. 

L͛aƌĐhipel devra bien sûr conserver son rôle de centre de 
commandement et maintenir sa base industrielle et commerciale tout 
en diversifiant son économie ǀeƌs de Ŷouǀelles aĐtiǀitĠs jusƋu͛à 
présent peu développées. Outre celles relevant de l͛ĠĐoŶoŵie 
maritime (évoquées au chapitre 1), il s͛agit des seƌǀiĐes ŶuŵĠƌiƋues, 
de l͛agƌiĐultuƌe biologique et de sa transforŵatioŶ, de l͛ĠĐotouƌisŵe 
et de la construction en bois. 

 Économie numérique 

EŶ lieŶ aveĐ le plaŶ d’aĐtioŶs du SDAN, le SAGE pƌĠĐoŶise le 
dĠveloppeŵeŶt à Tahiti d’uŶ pôle ŶuŵĠƌiƋue fĠdĠƌaŶt l’eŶseŵďle 
des acteurs de la filière digitale : étudiants du Studio Poly3D, 
chercheurs, formateurs, startup et entreprises polynésiennes (voire 
même océaniennes).  

Il ƌeĐoŵŵaŶde leuƌ ƌegƌoupeŵeŶt au seiŶ d’un bâtiment 
« iconique », relié au réseau internet à haut débit et installé dans un 
cadre urbain et naturel attractif.  

Vitrine du savoir-faire numérique français dans le Pacifique, ce 
« totem » comprendra des locaux modulaires pour chaque stade de 
ǀie de l͛eŶtƌepƌise, des espaĐes de ĐoŶfĠƌeŶĐe et d͛eǆpositioŶ, uŶe 
pépinière d͛eŶtƌepƌises et uŶ ďuƌeau d͛iŶfoƌŵatioŶ adŵiŶistrative.  

Les nouvelles lignes aériennes entre Tahiti et San Francisco devraient 
ƌappƌoĐheƌ plus eŶĐoƌe l͛aƌĐhipel de la SiliĐoŶ ValleǇ. Coŵpte-tenu de 
l͛iŵage de ŵaƌƋue iŶteƌŶatioŶale doŶt jouit Mooƌea du fait de la 
qualité extraordinaire de son environnement et de sa bonne 
ĐoŶŶeǆioŶ au ƌĠseau iŶteƌŶet, l͛île pouƌƌait ĐeƌtaiŶeŵeŶt attiƌeƌ uŶ 
ĐeŶtƌe de ‘&D d͛uŶe gƌaŶde eŶtƌepƌise du Net, à ĐoŶditioŶ de lui 

Source : www.alamyimages.fr 

Source : Outre-mer la 1ère 
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peƌŵettƌe de s͛iŶstalleƌ daŶs uŶ Đaŵpus paysager, aménagé à cet 
effet.  

Pour attirer des entreprises internationales à la recherche 
d͛oppoƌtuŶitĠs eŶ ŵatiğƌe d͛eǆteƌŶalisatioŶ de leuƌs services 
numériques, tout en sécurisant les retombées économiques pour la 
Polynésie française, le Pays devra mettre eŶ œuvƌe uŶ cadre fiscal 
incitatif, des subventions et des moyens logistiques (datacenters) et 
faire la promotion active des atouts de la Polynésie auprès des 
acteurs du secteur : décalage horaire de ϭϮh paƌ ƌappoƌt à l’Euƌope 
de l’ouest, sécurité, environnement, etc. 

 Agriculture biologique 

L͛agƌiĐultuƌe est eŶĐoƌe assez pƌĠseŶte daŶs l͛aƌĐhipel puisƋu͛elle 
se développe sur plus de 2 300 ha de surfaces agricoles utiles (SAU). 
Mais elle est menacée, en particulier à Tahiti, par la concurrence 
d͛autƌes usages du sol, au pƌeŵieƌ ƌaŶg desƋuelles l͛uƌďaŶisatioŶ, Đ͛est 
pourquoi de nouveaux sites de planèze ou de plateau devront être 
ouǀeƌts à l͛agƌiĐultuƌe ou à l͛Ġleǀage, à condition d͛ġtƌe dĠseŶĐlaǀĠs et 
défrichés. 

Dans une perspective de renforcement durable des « circuits courts » 
d͛appƌoǀisioŶŶeŵeŶt, il est tƌğs important Ƌue l͛agƌiĐultuƌe conserve 
son rôle ŶouƌƌiĐieƌ, Ƌue Đe soit tƌaditioŶŶelleŵeŶt à l͛ĠĐhelle de 
ĐhaƋue faŵille ;fa͛apuͿ ou de manière plus globale via une 
industrialisation à petite échelle de certaines productions, comme le 
lait provenant des éleǀages de Taƌaǀao ou l͛aŶaŶas de Mooƌea.  
Pour améliorer les revenus des exploitants agricoles tout en guidant 
leuƌs pƌatiƋues ǀeƌs des foƌŵes d͛agƌiĐultuƌe plus respectueuses de 
l͛eŶǀiƌoŶŶeŵeŶt (cf. p.76), il faudra les encourager à reconvertir 
progressivement leurs exploitations pour obtenir des labels de qualité 
« biologique » et inciter les chaînes de supermarché à conclure des 
ĐoŶǀeŶtioŶs d͛aĐhat aǀeĐ euǆ. 
L͛usiŶe de jus de fƌuits Rotui à Moorea, qui fait vivre plus de 200 
planteurs ou producteurs de fruits absorbe près de 50% de la 
pƌoduĐtioŶ d͛aŶaŶas polynésienne. Elle créera une ligne de jus de fruit 
à ďase d͛aŶaŶas « ďio » à ĐoŶditioŶ d͛aǀoiƌ une pƌoduĐtioŶ d͛eŶǀiƌoŶ 
200 tonnes/an, ce qui nécessitera environ 10 ha de SAU et le recours 
à des films de paillage daŶs les ƌaŶgs d͛aŶaŶas pouƌ liŵiteƌ l͛utilisatioŶ 
d͛herbicides. Des producteurs de l͛île pourraient ainsi être intéressés 
paƌ l͛oďteŶtioŶ de cette certification, dont les performances technico-
économiques devront néanmoins être validées par les services publics. 

 Écotourisme 

L’aƌĐhipel dispose de tƌğs Ŷoŵďƌeuǆ atouts pouƌ dĠveloppeƌ le 
tourisme rural ou « vert » en complément du tourisme balnéaire qui 
arrive à saturation. Dans un objectif de diversification et de 
renforcement, le SAGE entend favoriseƌ l’essor de cette activité 
apportant un revenu complémentaire à de nombreuses familles 
polynésiennes. 

Source : IAU-IdF/PTPU/RGA PF 

Source : DR 
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Les montagnes de Tahiti et de Moorea recèlent plusieurs sites qui 
méritent le déplacement (paysages volcaniques, cascades, marae) à 
condition de les rendre accessibles par des routes « carrossables » 
et/ou des sentiers balisés, mais aussi et surtout de les entretenir 
régulièrement et de réaliser les aménagements pour 
les « écotouristes » : toilettes, plateformes abritées de la pluie et du 
soleil, poubelles, mais aussi « écolodges ». Il faudra également former 
des guides capables de transmettre la richesse de ce patrimoine 
naturel et culturel et Đ͛est d͛ailleuƌs pouƌƋuoi l͛UPF vient de créer une 
licence touristique capable de répondre aux besoins de ce secteur. 

A Moorea, sont installés une centaine de prestataires touristiques et, 
daŶs ĐeƌtaiŶes paƌties de l͛île, une famille sur trois tire son principal 
revenu de l͛écotourisme. En raison de la qualité de ses sites de 
montagne et des infrastructures hôtelières existantes, cette activité 
doit donc pouvoir se développer dans l͛île si elle est convenablement 
gérée par les communes, les associations et les prestataires locaux. La 
vallée de ͚OpuŶohu, grâce au travail de mise en valeur réalisé par la 
DAG, constitue l͛uŶ des sites les ŵieuǆ aŵĠŶagĠs et les plus attƌaĐtifs 
de l͛aƌĐhipel pouƌ la ƌaŶdoŶŶĠe : sentiers balisés et disposaŶt d͛uŶe 
signalétique pouƌ l͛interprétation de la zone archéologique protégée 
et de la flore locale, parcours de saŶtĠ, d͛aĐĐƌoďƌaŶĐhe, etc. 

La montagne de Tahiti Nui offre également de belles opportunités 
dans la vallée de la Papenoo, aǀeĐ l͛eǆisteŶĐe d͛uŶe ƌoute 
paƌtielleŵeŶt Đaƌƌossaďle et d͛uŶ hôtel-restaurant (le relais de la 
MaƌotoͿ à pƌoǆiŵitĠ d͛uŶ iŵpoƌtaŶt site patƌiŵoŶial ;marae Fare 
hape). Il faudra améliorer cette route et ce site en réhabilitant ce relais 
et/ou en construisant un autre hôtel. De même, il serait utile de 
désenclaver le site du lac Vaihiria, eŶ ƌeŶfoƌçaŶt la ƌoute d͛aĐĐğs 
depuis la côte sud de l͛île. Enfin, l͛aŶĐienne caldera du volcan arrosée 
par la rivière de la Punaruuu constitue un vaste espace naturel qui 
pourrait être mis en valeur pour la randonnée et le tourisme vert, à 
condition de le rendre accessible, la piste de la vallée de la Punaruuu 
Ŷ͛étant praticaďle Ƌu͛aǀeĐ uŶ ǀĠhiĐule ϰǆϰ. 

La construction d͛uŶ tĠlĠphĠƌiƋue, entre Punaauia et ce site, 
permettrait auǆ ǀisiteuƌs d͛Ǉ aĐĐĠdeƌ ĐoŶfoƌtaďleŵeŶt tout eŶ 
pƌofitaŶt d͛uŶe ǀue iŶĐoŵpaƌaďle suƌ Mooƌea. L͛Ġtude teĐhŶico-
économique de cet équipement resté pour l͛iŶstaŶt à l͛Ġtat de pƌojet, 
devra être relancée. 

Tahiti Iti, de par son isolement relatif, a ŵaiŶteŶu jusƋu͛à pƌĠseŶt uŶ 
environnement naturel exceptionnel, aussi bien côté mer, que côté 
montagne. A l͛ĠǀideŶĐe, la pƌesƋu͛île de Tahiti, outƌe sa ǀoĐatioŶ 
agricole sur le plateau de Taravao, a de très bons atouts en matière 
écotouristique. Sa côte sud est déjà célèbre dans le monde des 
surfeurs grâce à la vague de Teahupoo. Au-delà de la fin de la RT 4 et 
du PK 18, plusieurs pensions de famille reçoivent des amateurs de 
nature et de calme, loin de la ville et des grands resorts hôteliers. Et 
pour les touƌistes eŶ ŵal d͛aǀeŶtuƌe, des opérateurs proposent des 
circuits de trek et de camping reliant Teahupoo à Tautira par la côte 
sauvage. La vallée de la rivière Tiiƌahi, Ƌui s͛eŶfoŶĐe pƌofoŶdĠŵeŶt 
daŶs la ŵoŶtagŶe, est uŶ haǀƌe Ŷatuƌel. EƋuipĠe d͛uŶ ĐheŵiŶ ďalisĠ 
menant jusƋu͛à sa souƌĐe, elle peƌŵettƌait auǆ ƌaŶdoŶŶeuƌs d͛aller s͛Ǉ 

Source : IAU-IdF 

Source : IAU-IdF 

Source : Honuatere 
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baigner, de dormir en écolodge, avant de teŶteƌ la tƌaǀeƌsĠe jusƋu͛à 
Tautira. 

Le SAGE recommande donc de créer un « Parc naturel de la PƌesƋu’île 
de Tahiti » non seulement pour préserver, mais aussi pour valoriser 
économiquement son environnement rural remarquable. Il Ŷe s’agit 
pas de mettre Taiarapu sous cloche, ŵais d’eǆpĠƌiŵeŶter là une 
forme de gestion territoriale durable qui a fait ses preuves dans les 
parcs naturels régionaux (PNR), en métropole et dans les DOM. Ce 
classement spécifique devrait augmenter sa visibilité touristique et 
lui permettre de disposer sur place d’uŶe petite ĠƋuipe d’eǆpeƌts 
intervenant en conseil auprès des communes et des particuliers, 
installée dans une « maison du parc ». Cet équipement, outre des 
bureaux, pourrait accueillir le sǇŶdiĐat d’iŶitiative et un écomusée du 
Tahiti rural (cf. également 3. Trame Verte et Bleue).  

 Construction en bois 

Le développement de la construction résidentielle en bois de pin 
des caraïbes dans le Fenua est nécessaire pour valoriser cette 
ressource naturelle renouvelable plantée dans tous les archipels par la 
DAG, diminuer les importations de matériaux de construction et créer 
des emplois. L͛aďaisseŵeŶt des Đoûts de pƌoduĐtioŶ ŶĠĐessiteƌa la 
ŵise eŶ œuǀƌe d͛uŶe petite filiğƌe iŶdustƌielle, à l͛ĠĐhelle des ďesoiŶs 
du Fenua. En effet, au-delà de la mise au point de traitements 
insecticides et fongicides efficaces et « écologiques », il sera 
indispensable de standardiser et préfabriquer certains éléments 
(panneaux de façade, planchers, charpentes, toitures, etc.) pour 
proposer des fare OPH MT‘ eŶ kit susĐeptiďles d͛ġtƌe « auto-
construits ».  

Le bois scié et préalablement traité devra être acheminé par bateau 
depuis les Marquises, les Îles Sous-le-Vent et les Australes pour être 
transformé dans une usine à Tahiti. Les kits de construction seront 
utilisĠs daŶs l͛aƌĐhipel, aĐheŵiŶés dans les autres îles par les goélettes, 
ǀoiƌe eǆpoƌtĠs daŶs d͛autƌes paǇs ǀoisiŶs. UŶe Ġtude ĠĐoŶoŵiƋue et 
technique permettra de localiser et dimensionner la capacité de cette 
unité qui devrait fournir ƋuelƋues dizaiŶes d͛eŵplois de ŵeŶuisieƌs à 
Tahiti. UŶ soutieŶ fiŶaŶĐieƌ de l͛État et du Pays sera nécessaire pour 
amorcer cette filière pendant ses premières années probatoires. 

E. Transports & déplacements (terrestres)   

Le Schéma Directeur des transports collectifs et des 
déplacements durables de Tahiti (SDTCDDT) a mis en évidence la 
polarisation très marquée des déplacements journaliers avec 
l͛aggloŵĠƌatioŶ de Papeete ;ϵϰ%Ϳ, aiŶsi Ƌu͛aǀeĐ la ĐoŵŵuŶe de 
Papeete (plus de 50%), expliquant en grande partie la congestion 
routière observée aux heures de pointe du matin et du soir, aux 
entrées est et ouest de la capitale.  

Trois problèmes majeurs sont apparus comme essentiels à traiter : 

­ La congestion des réseaux, qui pénalise la vitesse commerciale 
des ǀĠhiĐules et ƌeŶd ŵoiŶs attƌaĐtiǀe l͛offƌe de tƌaŶspoƌt puďlic ; 

Source : tahitinui.blog.lemonde.fr 

Source : polynesiastructures.page.tl 
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­ L͛aďseŶĐe d͛aŵĠŶageŵeŶts faĐilitaŶt la ĐiƌĐulatioŶ des tƌaŶspoƌts 
eŶ ĐoŵŵuŶ, Ƌu͛il s͛agisse d͛aŵĠŶageŵeŶts pƌioƌitaires, de sites 
pƌopƌes ou tout siŵpleŵeŶt d͛aŵĠŶageŵeŶt peƌŵettaŶt l͛aĐĐğs 
à des quartiers excentrés ;  

­ L͛iŶsuffisaŶĐe de ŵoǇeŶs allouĠs au réseau des transports publics 
Đe Ƌui ĐoŶduit l͛opĠƌateuƌ à pƌiǀilĠgieƌ les seƌǀiĐes pouƌ lesƋuels 
la fréquentation est la plus élevée. 

Le SDTCDDT programme, pour une période comparable à celle du 
SAGE, plusieurs actions qui peuvent être classées en 4 axes : 

- AXE 1 :  Engager un projet de transport public viable et 
ƌĠpoŶdaŶt auǆ ďesoiŶs de la populatioŶ eŶ teƌŵes d͛aĐĐğs pouƌ 
tous, d͛iŶteƌŵodalitĠ et de pƌĠseƌǀatioŶ de l͛eŶǀiƌoŶŶeŵeŶt ; 

- AXE 2 : Réaliser les aménagements nécessaires à la mise en 
œuǀƌe du pƌojet de transport et favorisant de nouveaux 
comportements de déplacement ; 

- AXE 3 : Mettre en place les dispositifs et matériels facilitant 
l͛usage ƌĠgulieƌ des seƌǀiĐes de tƌaŶspoƌt puďliĐ paƌ le plus gƌaŶd 
nombre ; 

- AXE 4 : Programmer, suivre et accompagneƌ la ŵise eŶ œuǀƌe 
du Schéma directeur. 

DaŶs le GƌaŶd Papeete, il s’agiƌa de mettre en service un réseau de 
bus maillé et stƌuĐtuƌĠ à paƌtiƌ d’uŶe douďle ĐoloŶŶe veƌtĠďƌale est-
ouest : la première (en noir sur la carte) préfigurant le futur axe de TC 
en site propre de l͛aggloŵĠƌatioŶ d͛Arue à Outumaoro, via les deux 
grands hubs de transports que sont la gare maritime et l͛aĠƌopoƌt ; la 
seconde, reliant l͛UPF au ĐeŶtƌe d͛Aƌue paƌ la ‘DO. EŶ ĐoŵplĠŵeŶt, 
des lignes de quartier principales (en orange), auront à la fois une 
vocation de desserte partielle des centralités et de desserte de zones 
d͛aĐtiǀitĠ et Ƌuaƌtieƌs iŵpoƌtaŶts. Des lignes secondaires (vertes) 
desserviront les autres quartiers en permettant un échange avec les 
deux lignes structurantes. 

En dehors de l͛aggloŵĠƌatioŶ de Papeete, le SDTCDDT préconise la 
mise en service de 2 lignes interurbaines Papeete-Taƌaǀao ;l͛uŶe paƌ 
l͛est et l͛autƌe paƌ l͛ouestͿ, ϱ lignes périurbaines et 2 lignes locales en 
« cloche » (en violet sur la carte ci-contre).  

La réalisation de ce schéma directeur des transports en commun, 
attendue depuis longtemps, est prévue en 3 phases, la dernière 
consistant à mettre en service sur le site propre de TC entre Arue et 
Outumaoro un bus à haut niveau de service (BHNS) ou un tramway 
pouvant effectuer jusƋu’à 84 trajets AR/jour. Elle nécessitera des 
acquisitions foncières (pour le passage du site propre et la réalisation 
des paƌkiŶgs de ƌaďatteŵeŶtͿ, l͛aĐhat de ǀĠhiĐules économes en 
énergie et de tailles appropriées aux lignes à desservir, le déploiement 
d͛uŶe ďillĠtiƋue iŶtĠgƌĠe (pass de transport multimodal terre-mer) et 
surtout une bonne coordination des transporteurs privés opérants 
dans le cadre d͛uŶe DSP.  

Cette politique devrait permettre de réduire les émissions de CO2 
d͛eŶǀiƌoŶ 37 000 tonnes par an et surtout de diminuer la facture 

Source : SDTCDDT 
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pétrolière du Fenua. Elle nécessitera la réalisation de nombreux 
aménagements sur le réseau routier (tels que des élargissements pour 
le passage des bus ou des aires de retournement pour le lignes se 
terminant en impasses). 

Le SAGE pƌĠĐoŶise uŶe ŵise eŶ œuvƌe dĠteƌŵiŶĠe du Schéma 
directeur des transports collectifs et des déplacements durables de 
Tahiti et demande aux communes concernées de préciser et inscrire 
dans leur PGA les emplacements réservés pour la réalisation de ces 
différents aménagements viaires.  

F. Voiƌies, ƌéseauǆ & pƌoduĐtioŶ d’éŶeƌgie  

 Réseau viaire 

Le réseau routier principal de Tahiti est constitué par quatre 
Routes Territoriales (RT) formant une route de ceinture presque 
continue autour de l͛île, ĐoŵplĠtĠe, daŶs l͛aggloŵĠƌatioŶ de Papeete, 
par la route de Dégagement Ouest (RDO) et la Route des Plaines (RDP). 
Le réseau routier secondaire dessert les vallées résidentielles et 
industrielles, ainsi que les lotissements sur planèzes. Il est en grande 
majorité constitué de servitudes privées organisées en peigne à partir 
des axes côtiers territoriaux. A Papeete, cependant, le réseau 
secondaire est principalement communal et apporte des itinéraires 
alternatifs par rapport au réseau routier principal. A Moorea, la route 
territoriale cotière (RT 91), récemment rénovée, ƌeŵplit pouƌ l͛iŶstaŶt 
bien sa fonction, sauf aux abords de la gare maritime de Vaiare, en 
ƌaisoŶ des eŶĐoŵďƌeŵeŶts Ƌu͛elle suďit aux heures de pointe du 
matin et du soir. Elle doit également être complétée par la réalisation 
de ǀƌais tƌottoiƌs daŶs les aggloŵĠƌatioŶs Ƌu͛elle tƌaǀeƌse. 

Tel Ƌu͛il est stƌuĐtuƌĠ et daŶs ses ĐoŶditioŶs d͛utilisatioŶ aĐtuelles, le 
réseau routier de Tahiti paraît insuffisamment dimensionné pour 
absorber le trafic véhiculaire actuel pendant les heures de pointe et 
sa croissance future. Il est ǀƌai Ƌue le ǀoluŵe d͛importation de 
voitures particulières (3 700 véhicules neufs immatriculés par an en 
moyenne dans tout le Fenua au cours de la dernière décennie, soit 
près de 3 000 voitures supplémentaires suƌ les ƌoutes de l͛aƌĐhipel 
chaque année) et le taux de motorisation très élevé des ménages 
(considéré comme égal ou supérieur à celui des USA), posent la 
question d͛uŶe ŶĠĐessaiƌe ƌĠgulatioŶ du trafic automobile aux 
moments des pics de circulation.  

Pouƌ optiŵiseƌ l’usage de la « bande passante routière » disponible 
et écrêter ces pics de trafic, le SAGE propose de coupler la politique 
volontariste de développement des transports en commun menée 
par le Pays avec une gestion optimale des usages et des horaires, 
daŶs le Đadƌe d’uŶ PlaŶ de DĠplaĐeŵeŶts UƌďaiŶs ;PDUͿ à l’ĠĐhelle 
du Grand Papeete : incitation au covoiturage avec des applications 
TIC et des systèmes de bonus, adaptation des horaires scolaires et de 
bureau, politique de stationnement restrictive au centre de 
l’aggloŵĠƌatioŶ et eŶĐouƌageŵeŶt à l’utilisatioŶ du vĠlo.  

Source : Tahiti Infos 

Source : Ville de Papeete 
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La pratique du vélo pour des déplacements de courte distance et le 
cyclotourisme seront favorisés gƌâĐe à l͛aŵĠŶageŵeŶt de pistes 
cyclables sécurisées, ou en instaurant des « zones à circulation 
ralentie » (ZCR) ou « zones 30 » dans les centres urbains. Dans le cadre 
du SDTCDDT, une carte des pistes ou bandes cyclables à aménager a 
été produite (cf. ci-dessous).  

La réalisation de la « Route sud » ou LOPT, eŶ aďsoƌďaŶt l’esseŶtiel 
du trafic de transit entre Taravao et Punaauia, permettra de 
requalifier certaines emprises de la RT1 Ouest avec des pistes 
cyclables sécurisées. En complément, des itinéraires de vélotourisme 
devront être aménagés et balisés : route traversière par les vallées de 
la PapeŶoo et de la Vaihiƌia, ŵais aussi daŶs la PƌesƋu͛île et à Mooƌea. 

Schéma des itinéraires cyclables à aménager ou à conforter à Tahiti 

 

Au-delà de la ƋuestioŶ de l͛eŶtƌetieŶ du ƌĠseau ǀiaiƌe de l͛aƌĐhipel, se 
pose celle de son extension. Cependant, les fortes contraintes 
topographiques liées au relief volcanique de Tahiti et Moorea 
renchérissent fortement les Đoûts d͛aŵĠŶageŵeŶt. La Polynésie 
Ŷ͛étant pas éligible aux fonds structurels européens (contrairement 
aux DOM), elle peut difficilement construire des infrastructures 
routières coûteuses. Par conséquent, seuls deux projets de ce type 
sont actuellement programmés : la « Route sud » et la « Route des 
côteaux ». 

Source : SDTCDDT 
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La première, également nommée Liaison Ouest Punaauia-Taravao 
(ou LOPT) aura une fonction principale de transit combinée à une 
fonction de desserte locale. Elle devrait fluidifier la circulation entre 
Taravao et Papeete et donc réduire les temps de parcours tout en 
optimisant sa rentabilité économique. Elle est prévue à 2x2 voies sur 
11 km, en prolongement de la RDO au-delà de la Punaruu (avec deux 
ĠĐhaŶgeuƌsͿ et à Ϯǆϭ ǀoies suƌ uŶe tƌeŶtaiŶe de kŵ jusƋu͛à Taƌaǀao. 
Compte-teŶu de l͛Ġtƌoitesse de la plaiŶe Đôtiğƌe suƌ ĐeƌtaiŶes seĐtioŶs, 
son insertion paysagère et urbaine pose encore quelques problèmes. 
A la hauteur de Papeari, 3 km de route devront être recalibrés. 

La route des côteaux aura, quant à elle, une fonction de desserte 
beaucoup plus locale, car elle offrira un itinéraire de rocade à 2x1 voie 
de 5,6 km entre les carrefours de Tipaerui et de St-Hilaire, sur les 
commune de Papeete et Faa’a. Elle permettra ainsi de désenclaver 
des hauts plateaux en cours d͛uƌďaŶisatioŶ suƌ les ĐoŵŵuŶes de Faaa 
et Punaauia, d͛aŵĠlioƌeƌ la desseƌte des lotisseŵeŶts existants et 
futurs depuis Papeete et d͛offƌiƌ uŶ itiŶĠƌaiƌe alteƌŶatif à la ‘oute de 
Ceinture et à la RDO, entre Papeete et Punaauia. 

D’autƌe paƌt, pouƌ prioriser les aménagements routiers à réaliser afin 
de désenclaver certaines vallées pour les besoins hydroélectriques, 
mais aussi pour tout autres projets de mise en valeur de la montagne 
(cf. 2.F par ex.), le SAGE préconise de réaliser rapidement un schéma 
directeur des voiries publiques. 

 Énergie et réseau de transport 

Comme il a été montré dans le diagnostic (cf. Livre 1, p.172), 
l͛aƌĐhipel ďĠŶĠfiĐie d͛uŶ eǆĐelleŶt poteŶtiel hǇdƌoĠleĐtƌiƋue, gƌâĐe à 
l͛iŵpoƌtaŶĐe de ses ŵoŶtagŶes et à sa pluǀioŵĠtƌie aǀaŶtageuse. Ce 
potentiel est déjà bien exploité par EDT dans la vallée de la Papenoo, 
et d͛autƌes pƌojets à l͛Ġtude peuǀeŶt peƌŵettƌe de dĠǀeloppeƌ le ŵiǆ 
énergétique. 

A Tahiti, pour atteindre, voire dépasser à court terme l’oďjeĐtif de 
production de 50% d’ĠleĐtƌiĐitĠ d’oƌigiŶe ƌeŶouvelaďle, le SAGE 
préconise de ƌĠaliseƌ les pƌojets dĠjà à l’Ġtude : 
- Développement hydroélectrique dans certaines vallées ; 

- Mise eŶ plaĐe du SWAC de l͛hôpital du Taaone ; 

- Poursuite du développement du photovoltaïque intermittent. 

Le développement du photovoltaïque régulé (avec solutions de 
stockage tampon) et la construction de petits barrages ou de turbines 
hǇdƌoĠleĐtƌiƋues daŶs d͛autƌes ǀallĠes à foƌt poteŶtiel ;Mapuauƌa, 
Moaroa, Vairaharaha, Tuauru, Vaitaaara, Taharuu et Onoheha – 
projets défendus par EDT) devrait permettre à moyen terme de 
dépasser le seuil de ϲϬ% d͛EŶ‘ daŶs le mix énergétique de Tahiti. 

A Mooƌea, les ŵodes de pƌoduĐtioŶ d͛ĠleĐtƌiĐitĠ soŶt le theƌŵiƋue et 
le photoǀoltaïƋue Ƌui Ŷe ƌepƌĠseŶte Ƌu͛uŶe faiďle paƌt de la 
pƌoduĐtioŶ. L͛île Ŷe pƌĠseŶte pas de giseŵeŶt ĠolieŶ et 
hydroélectrique significatif. Le potentiel de développement des EnR 
est estiŵĠ à ϭϲ% ŵaǆiŵuŵ. EŶ l͛aďseŶĐe de ŵaîtƌise de la deŵaŶde 

Source : Radio 1 Tahiti 
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en énergie, un redimensionnement des moyens de production 
thermique est nécessaire. 

Pour développer plus significativement la part des EnR, l͛iŶstallatioŶ 
du photovoltaïƋue ŶĠĐessite d͛eŶǀisageƌ des solutioŶs de stoĐkage 
semblables à celles des centrales hybrides. 

Paƌ ailleuƌs, daŶs la peƌspeĐtiǀe d͛uŶ ƌeŶfoƌĐeŵeŶt de la ƌĠsilieŶĐe de 
l͛aƌĐhipel face aux dégâts occasionnés par les cyclones, il faudra inciter 
les concessioŶŶaiƌes d͛ĠleĐtƌiĐitĠ à enterrer leurs réseaux de transport 
dans les zones urbaines. 

G. Équipements & services publics 

Aux Îles du Vent, les principaux enjeux dans ce domaine 
ĐoŶĐeƌŶeŶt l’ĠvolutioŶ des ĠƋuipeŵeŶts d’eŶseigŶeŵeŶt seĐoŶdaiƌe 
et universitaire. Seront principalement concernés le lycée Paul 
GauguiŶ à Papeete et l͛UPF à Punaauia.  

Le lycée Paul Gauguin a un effectif de plus de 1400 élèves et les 
prépare au baccalauréat dans les filières générales et STMG (gestion 
des organisations). Il est considéré comme le lycée de référence en 
Polynésie française.  

L͛UPF aĐcueille, quant à elle, plus de 3000 étudiants et stagiaires et 
propose une offre de formation assez importante pour sa taille : une 
douzaine de licences générales, 4 licences professionnelles (tourisme, 
e-commerce, informatique et web, développement durable) et une 
dizaiŶe de ŵasteƌs ;doŶt ϯ foƌŵaŶt auǆ ŵĠtieƌs de l͛eŶseigŶeŵeŶtͿ. 
Elle propose également deux DUT en gestion administrative et 
commerce, en partenariat avec l͛UŶiǀeƌsitĠ de Boƌdeaux. 

En réponse à un enjeu de réduction de la congestion routière dans le 
Grand Papeete, le SAGE recommande Ƌu’uŶe paƌtie du lycée Paul 
Gauguin soit transférée sur la côté Ouest, sur une emprise foncière à 
déterminer. Celle-ci devra répondre aux exigences de desserte 
routière, emplacement de parking, étude de la répartition des flux de 
trafic modifiés par la nouvelle infrastructure, adaptation des 
aménagements existants, services connexes et de proximité, etc 

Pour renforcer le rôle et le rayonnement de l’UPF en Océanie, le SAGE 
recommande d’uŶe paƌt d’Ǉ dĠveloppeƌ des cursus et « MOOC » en 
aŶglais et, d’autƌe paƌt, de créer uŶ ou des diplôŵes d’iŶgĠŶieƌie 
ŵaƌiŶe eŶ paƌteŶaƌiat aveĐ des ĠĐoles spĠĐialisĠes telles Ƌue l’ENSTA 
Bƌest, l’École centrale de Nantes, ou l’ISITV de TouloŶ. 

H. Services publics environnementaux 

 Eau potable 

Le ďassiŶ de ĐoŶsoŵŵatioŶ d͛eau de Tahiti est pƌiŶĐipaleŵeŶt 
situé au Nord-ouest de l͛île, aloƌs Ƌue les foƌtes pƌĠĐipitatioŶs, Ƌui 
peƌŵetteŶt uŶe pƌoduĐtioŶ d͛eau potaďle suffisaŶte, Đoncernent 
plutôt les ďassiŶs ǀeƌsaŶt du Sud et de l͛Est de Tahiti Ŷui. L͛eŶjeu 
majeur est donc de mutualiser les moyens de production et de 

Source : www.UPF.pf  

Source : Outremers360 
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protection de la ressource afin de garantir une quantité et une qualité 
de l͛eau à des Đoûts ƌaisoŶŶaďles.  

Le SAGE demande que les schémas directeurs d’alimentation en eau 
potable soient élaborés à une échelle intercommunale, voire à 
l’ĠĐhelle de l’île de Tahiti. 

Aujouƌd͛hui la pƌessioŶ uƌďaiŶe ĠtaŶt de plus eŶ plus foƌte aǀeĐ des 
activités impactantes sur le milieu, il est indispensable de mieux 
protéger la ressource en réalisant des études hydrogéologiques 
systématiques. Ces études permettront de bien définir les différents 
périmètres de protection de la ressource (Périmètre de Protection 
Immédiat, Périmètre de Protection Rapproché, Périmètre de 
Protection Eloigné) et de les intégrer comme servitude dans les PGA 
existants. 

Pouƌ uŶe ŵeilleuƌe sĠĐuƌitĠ et ƌĠsilieŶĐe, il est ŶĠĐessaiƌe d͛Ġǀiteƌ la 
dépendance à un seul captage ou forage, source de risque de rupture 
d͛appƌoǀisioŶŶeŵeŶt, ŶotaŵŵeŶt eŶ Đas d͛aĐĐideŶt Ŷatuƌel ;eŶ 
particulier en cas de glissement de terrain). Ainsi, le seul captage de la 
PuŶaƌuu, Ƌui fouƌŶit les ĐoŵŵuŶes de Faa͛a, PuŶaauia et Paea Ŷe 
pourrait pas être compensé par les « petits forages » en cas d͛accident 
majeur. Cet eǆeŵple ĐoŶfoƌte eŶĐoƌe l’idĠe d’uŶe gestioŶ de la 
ressource à une plus grande échelle géographique. 

La ƌessouƌĐe seƌa d͛autaŶt plus sĠĐuƌisĠe Ƌue le gaspillage eŶ aǀal seƌa 
limité en luttant contre les fuites, en modernisant le réseau et en 
gĠŶĠƌalisaŶt la pose de Đoŵpteuƌs d͛eau pouƌ plus d͛ĠƋuitĠ et de 
responsabilité. 

Les foƌages et Đaptages eŶ altitude soŶt uŶe souƌĐe d͛ĠĐoŶoŵie pouƌ 
la ĐolleĐtiǀitĠ, Đaƌ le sǇstğŵe d͛aliŵeŶtatioŶ paƌ uŶ ƌĠseau gƌaǀitaiƌe 
est beaucoup moins couteux que les pompages qui consomment 
ďeauĐoup d͛ĠleĐtƌiĐitĠ. DaŶs la ŵesuƌe du possiďle, Đes Đaptages 
devraient avoir un statut foncier public pour limiter les coûts du réseau 
ĐolleĐtif. Cela suppose doŶĐ de disposeƌ d͛uŶe ǀoiƌie puďliƋue pouƌ 
accéder à la zone de Đaptage ou de foƌage aiŶsi Ƌue d͛uŶe eŵpƌise 
publique pour la station de collecte et les zones de stockage.  

L’eŶseŵďle de Đes Đhoiǆ devra donc s’iŶsĐƌiƌe dans les schémas 
diƌeĐteuƌs aveĐ uŶe politiƋue d’aĐĐoŵpagŶeŵeŶt des aĐƋuisitioŶs 
foncières de la voirie et des parcelles stratégiques. Il sera nécessaire 
de mobiliser des moyens financiers spécifiques pour mettre cette 
politiƋue eŶ œuvƌe et ouvƌiƌ aiŶsi les ŵoŶtagŶes gƌâĐe à des ƌoutes 
publiques qui seront aussi support de développement et 
d’aŵĠŶageŵeŶt du territoire. 

Les sources constituent également une ressource en eau à protéger et 
ǀaloƌiseƌ. Si elles Ŷe paƌtiĐipeŶt pas à la fouƌŶituƌe d͛eau suƌ le ƌĠseau 
collectif, elles sont néanmoins des éléments forts de la culture et du 
paysage polynésien. Malheureusement, nombreuses sont celles qui 
ont disparu eŶ ƌaisoŶ des pƌessioŶs aŶthƌopiƋues. Ce Ŷ͛est 
généralement pas la connaissance de ces sources qui fait défaut mais 
leur protection, tant suƌ leuƌ lieu d͛ĠŵeƌgeŶĐe Ƌue leuƌ ƌĠseau sous-
terrain en amont. 

  

Source : Mairie de Punaauia 
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 Eaux pluviales 

Il Ŷ’Ǉ a aujouƌd’hui pas de politiƋue de gestioŶ des eauǆ pluviales 
en Polynésie française, pour la bonne raison que la majorité des 
routes collectant ces eaux de surface appartient au domaine privé.  

La construction de ƌĠseauǆ de l͛aŵoŶt ǀeƌs l͛aǀal ŵaŶƋue ďieŶ souǀeŶt 
de cohérence notamment au fur et à mesure de la conquête urbaine 
des hauteurs. Beaucoup de lotissements ou de développements 
urbains sont réalisés saŶs uŶe appƌoĐhe d͛eŶseŵďle, avec pour 
conséquence une augmentation des surfaces imperméabilisées et une 
augŵeŶtatioŶ des ǀoluŵes d͛eau de ƌuisselleŵeŶt, pƌoǀoƋuaŶt de 
multiples inondations. Ces débordements sont généralement 
constatés au niveau de la plaine littorale et au passage sous la route 
de ceinture, dont les buses s͛aǀğƌent souvent sous-dimensionnées.  

Les ouvrages hydrauliques ne prennent pas toujours en compte les 
développements urbains futurs et Đe ŵaŶƋue d͛aŶtiĐipatioŶ est 
paƌtiĐuliğƌeŵeŶt ŵaƌƋuĠ eŶ l͛aďseŶĐe de PGA. AiŶsi, l͛uƌďaŶisatioŶ de 
certaines planèzes engendre une forte imperméabilisation du sol qui 
pƌoǀoƋue des dĠďoƌdeŵeŶts du ƌĠseau d͛ĠǀaĐuatioŶ des eauǆ 
pluviales lors de fortes averses.  

Ce phénomène est accentué par les canalisations des rivières qui 
iŶteƌǀieŶŶeŶt loƌs de l͛aŵĠŶageŵeŶt de ƌoutes de pĠŶĠtƌation dans 
les ǀallĠes, doŶt l͛eŵpƌise s͛iŶsĐƌit daŶs le lit d͛oƌigiŶe de la ƌivière 
(exemple de la Matatia). Les aménagements de certains lits de rivières 
destinés à ƌĠduiƌe l͛eǆpositioŶ au ƌisƋue d͛iŶoŶdatioŶ des ƌiǀeƌaiŶs, 
tendent à figer leur possibilité d͛ĠlaƌgisseŵeŶt lors de pluies violentes. 
Par conséquent, la ǀitesse d͛ĠĐouleŵeŶt des eauǆ augŵeŶte et les 
dommages en aval peuvent être plus importants.  

La DEQ et la cellule PPR du SAU engagent des études visant à définir 
objectivement les risques pour protéger les riverains des sites exposés 
à uŶ ƌisƋue d͛iŶoŶdatioŶ foƌt ;zoŶe ƌouge d͛uŶ PP‘ŶͿ. 
Enfin, il faut souligner que la ƌĠalisatioŶ de ďassiŶs d͛oƌage pour 
écrêter les pics d͛ĠĐouleŵeŶt est diffiĐile à ŵettƌe eŶ œuǀƌe eŶ ƌaisoŶ 
des surfaces importantes à mobiliser et du peu d͛espaĐe foŶĐieƌ 
disponible en aval. 

Pour répondre à ces enjeux importants, le SAGE préconise de 
pƌivilĠgieƌ l’iŶfiltƌatioŶ des eauǆ pluviales suƌ ĐhaƋue paƌĐelle, apƌğs 
récupération des eaux sur les toitures et terrasses. Il conviendra donc 
d’iŵposeƌ daŶs les PGA un pourcentage élevé de pleine terre 
plaŶtĠes ;afiŶ d’Ġviteƌ l’ĠƌosioŶͿ, puis de rejeter les trop-pleins non 
iŶfiltƌĠs daŶs le ƌĠseau d’eauǆ pluviales.  

 Assainissement 

Dans les Îles du Vent, trois communes développent un réseau 
d’assaiŶisseŵeŶt ĐolleĐtif puďliĐ : PuŶaauia, Papeete, haapiti 
(Moorea). D͛autƌes ĐoŵŵuŶes oŶt ƌĠalisĠ ou ƌĠaliseŶt aĐtuelleŵeŶt 
des études en ce sens : les communes de Pirae et Arue, regroupées 
dans un syndicat intercommunal à vocation unique (SIVU), la 
ĐoŵŵuŶe de MahiŶa et la ĐoŵŵuŶe de Faa͛a. 

Source : Outre-mer la 1ère 
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A Tahiti, il est vital de pƌivilĠgieƌ l’assaiŶisseŵeŶt ĐolleĐtif pouƌ les 
zones urbaines denses, où il devient économiquement et 
teĐhŶiƋueŵeŶt plus iŶtĠƌessaŶt d͛adopteƌ uŶe solutioŶ ĐolleĐtiǀe 
plutôt que semi-collective, voire individuelle.  

L͛aďseŶĐe de dispositif ĐolleĐtif peut ŵġŵe ġtƌe uŶ fƌeiŶ au 
dĠǀeloppeŵeŶt ĠĐoŶoŵiƋue eŶ eŵpġĐhaŶt l͛ouǀeƌtuƌe de Ŷouǀelles 
activités qui ne pourront pas se mettre aux normes. On peut citer 
l͛eǆeŵple du « Đœuƌ de ǀille » de Papeete, daŶs leƋuel l͛ouǀeƌtuƌe de 
ƌestauƌaŶts est iŵpossiďle taŶt Ƌue l͛assaiŶisseŵeŶt ĐolleĐtif Ŷ͛auƌa 
pas été réalisé. 

L͛assaiŶisseŵeŶt ĐolleĐtif est aloƌs d͛autaŶt plus ǀeƌtueuǆ Ƌue la 
ƌedeǀaŶĐe est dĠfiŶie suƌ la ďase d͛uŶe ĐoŶsoŵŵatioŶ d͛eau potable 
mesurée grâce au compteur individuel, incitant ainsi à une bonne 
gestioŶ de l͛eau à l͛ĠĐhelle du foǇeƌ. MalheuƌeuseŵeŶt, Đe Ŷ͛est pas 
toujours le cas, et de nombreux immeubles récents sur 
l͛aggloŵĠƌatioŶ disposeŶt uŶiƋueŵeŶt d͛uŶ Đoŵpteuƌ gĠŶĠƌal 
(inhérent à la construction et difficilement transformable). La 
facturation se fait alors selon des ratios de surface des appartements 
et seloŶ le tǇpe d͛aĐtiǀitĠs. 
Les sĐhĠŵas diƌeĐteuƌs d͛assaiŶisseŵeŶt des eauǆ usĠes doivent 
désormais raisonner à l͛ĠĐhelle de ďassiŶs d͛haďitat et d͛aĐtiǀitĠs, de 
façon à mutualiser les moyens entre communes pour réduire les coûts.  

Les lotissements sociaux semi-collectifs ont de grosses difficultés à 
ŵaiŶteŶiƌ uŶ Ŷiǀeau d͛assaiŶisseŵeŶt de ƋualitĠ eŶ ƌaisoŶ des Đoûts 
élevés d͛eŶtƌetieŶ de la statioŶ d͛ĠpuƌatioŶ ;STEP) comme du réseau. 
La grande majorité des rejets des STEP ne respectent pas les normes 
et sont sources de pollution. L͛eŶǀiƌoŶŶeŵeŶt doŶŶĠ auǆ STEP, les 
pƌoĐĠdĠs eŵploǇĠs, leuƌ petite taille, l͛aďseŶĐe d͛eŶtƌetieŶ adéquat 
;ŵaŶƋue d͛eǆtƌaĐtioŶ des ďoues, etĐ…Ϳ, Ŷe leuƌ peƌŵetteŶt 
généralement pas de respecter les normes édictées.  

Le ƌejet d͛eauǆ usĠes, non ou mal traitées, représente une atteinte à 
la saluďƌitĠ puďliƋue et à l͛eŶǀiƌoŶŶeŵeŶt ŶoŶ ŶĠgligeaďle. Outƌe les 
ŵauǀaises odeuƌs dĠgagĠes paƌ les ĐaŶiǀeauǆ d͛eauǆ pluǀiales, 
l͛aspeĐt dĠsagƌĠaďle ou eŶĐoƌe l͛iŶsaluďƌitĠ ĐausĠe paƌ la pƌĠseŶĐe 
d͛eauǆ stagŶaŶtes poteŶtielleŵeŶt ĐoŶtaŵiŶĠes, Đes ƌejets peuǀeŶt 
ĠgaleŵeŶt pollueƌ les Đouƌs d͛eau et, paƌ ǀoie de ĐoŶsĠƋuences, les 
sites de baignade en rivière et en mer, endommageant in fine les 
écosystèmes lagonaires et récifs coralliens. 

Les rejets chlorés conduisent à des complexes de chloramines passant 
dans la chaine alimentaire et pouvant impacter à terme la santé 
publique. Ils doivent donc être évités.  

Le SAGE recommande de réaliser des STEP intercommunales pour 
liŵiteƌ les Đoûts d’iŶvestisseŵeŶt souveŶt tƌğs ĠlevĠs pouƌ Đe type 
d’iŶfƌastƌuĐtuƌe et de ƌejeteƌ directement leurs effluents vers les 
passes ou de préférenĐe à l’eǆtĠƌieuƌ des lagoŶs, eŶ foŶĐtioŶ des 
ƌeĐoŵŵaŶdatioŶs d’Ġtudes de dilutioŶ et de dispeƌsioŶ. 

La très grande majorité des habitats individuels, certaines résidences 
et même certains industriels possèdent un assainissement non 
collectif. Ces dispositifs, conformes à la réglementation en vigueur au 

Source : PTPU 
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moment de la construction, ne répondent plus à la nouvelle 
réglementation (arrêté 1506 CM du 29/12/1997). En effet, il est 
souǀeŶt ĐoŶstatĠ des ƌejets d͛eauǆ ŵĠŶagğƌes daŶs le ŵilieu 
superficiel naturel ou urbain (caniveau d͛eauǆ pluǀiales), une 
connexion du trop-plein des puisards vers les eaux pluviales ainsi 
Ƌu͛uŶe aďseŶĐe de tƌaiteŵeŶt des eauǆ issues des toilettes ;WCͿ.  
Un travail de pédagogie doit être réalisé auprès de la population et des 
élus afin de les sensibiliser sur les impacts environnementaux de 
l͛assaiŶisseŵeŶt. L͛aĐĐeŶt doit ġtƌe poƌtĠ suƌ les ϯ poiŶts suiǀaŶts :  

- L͛aƌƌġt de ƌejet diƌeĐt ou de tƌop pleiŶ daŶs le ƌĠseau d͛eau pluǀial 
ou la rivière ; 

- La ŵise eŶ plaĐe d͛uŶ tƌaiteŵeŶt à ŵiŶiŵa pour les eaux vannes 
(dans la mesure du possible) ; 

- Le contrôle et l͛eŶtƌetieŶ des installations par la mise en place 
d͛uŶ service public d'assainissement non collectif (SPANC). 

C͛est aujouƌd͛hui la solutioŶ la ŵoiŶs ŵauǀaise pouƌ l͛haďitat peu 
dense, au vu des moyens financiers des populations et des communes. 

Le SAGE demande que soit réalisé par le Pays un schéma directeur de 
l’assaiŶisseŵeŶt des Îles du Vent, comprenant une analyse des 
volumes de ruissèlement, une étude des bassins versants, un 
dimensionnement des ouvrages et des propositions d’ĠƋuipeŵeŶts 
de récupération des eaux pluviales sur les versants. Les études de 
dimensionnement devƌoŶt peƌŵettƌe d’estiŵeƌ les ouvrages 
supplémentaires nécessaires sur la période du SAGE en tenant 
Đoŵpte de l’ĠvolutioŶ de l’uƌďaŶisatioŶ des sites. 
En outre, il recommande de mettre en place un SPANC pour 
aŵĠlioƌeƌ l’assaiŶisseŵeŶt iŶdividuel daŶs l’aƌĐhipel et de donner 
aux communes un dƌoit à l’eǆpĠƌiŵeŶtatioŶ apportant des 
possibilités de dérogation à certains principes et un assouplissement 
sur la réglementation assujettie à celles-ci (cf.II.2.F). 

 Les déchets 

Le syndicat mixte ouvert Fenua Ma regroupe depuis 2012 la 
totalitĠ des ĐoŵŵuŶes de Tahiti et Mooƌea ;eǆĐeptĠ Faa͛aͿ, ainsi que 
le Pays. Les foyers de ces communes sont équipés de bacs verts et gris 
peƌŵettaŶt auǆ usageƌs d͛effeĐtueƌ uŶ pƌeŵieƌ tƌi de leuƌs dĠĐhets. EŶ 
complément, des PoiŶts d͛appoƌt ǀoloŶtaiƌe (PAV) pour la collecte 
sélective du verre, des piles, des batteries et des huiles de vidange, 
sont répartis sur Tahiti et Moorea. La collecte des ordures ménagères 
par les communes se heurte en pratique à des difficultés liées à la 
configuration et à l͛eǆiguïtĠ du ƌĠseau ƌoutieƌ. Il faudrait donc 
aménager des points de regroupement avec des aires de 
stationŶeŵeŶt à l͛eŶtƌĠe de ĐeƌtaiŶes seƌǀitudes.  

Les déchets recyclables sont apportés par les camions-bennes 
communaux au CRT de Motu Uta (qui collecte et traite aussi ceux des 
autres archipels en vue de leur exportation et valorisation hors du 
Fenua), tandis que les autres déchets sont apportés via les stations de 
transfert de Temae-Moorea et Punaruu, ou directement, au CET de 
catégorie 2 et 3 de Paihoro.  Source : p.21-bal.com 
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La durée de vie du site de Paihoƌo s’ĠteŶdaŶt jusƋu’eŶ ϮϬ30, le SAGE 
demande que le syndicat mixte FENUA MA étudie dès à présent son 
remplacement par un autre CET, complété par une unité de 
valorisation énergétique (incinérateur, méthaniseur) afin de réduire 
au maximum la quantité de déchets enfouis. Le compostage des 
déchets fermentescibles sur ce site devra également être étudié. 

Trois installations privées complètent cet équipement : un CET de 
catégorie 3 à la Punaruu pour stocker les déchets des Îles Sous-le-Vent, 
uŶ CET de ĐatĠgoƌie ϯ à Hitia͛a O Te ‘a, aiŶsi Ƌu͛uŶe platefoƌŵe de 
compostage à Taiarapu qui traite 20 000 tonnes par an de déchets 
ǀeƌts, agƌoaliŵeŶtaiƌes et ďoues d͛ĠpuƌatioŶ. 

UŶ site de stoĐkage et d͛iŶĐiŶĠƌatioŶ des dĠĐhets daŶgeƌeuǆ de 
ĐatĠgoƌie ϭ appaƌteŶaŶt au PaǇs a ĠtĠ aŵĠŶagĠ eŶ ϮϬϬϲ à Hitia͛a O Te 
Ra, suƌ le site de Niǀe͛e. Pouƌ l͛heure, il sert essentiellement à bruler 
les déchets du CHPF et les autres déchets de catégorie 1 doivent quant 
à eux être exportés. 

Le sǇŶdiĐat ŵiǆte ĐoŶstitue uŶ ďoŶ eǆeŵple d͛iŶteƌĐoŵŵuŶalitĠ 
efficace, notamment pour la mise en place du tri et de sa 
communication, même si l͛aŵĠŶageŵeŶt de dĠĐhetteƌies ƌeste 
encore un enjeu environnemental fort, qui devra être concrétisé en 
fonction des disponibilités en foncières.  

De nombreux sites de décharges antérieurs à la création de Fenua Ma 
constituent des friches non valorisables. Ils deǀƌoŶt faiƌe l͛oďjet d͛uŶ 
diagnostic et être éventuellement réhabilités. 

I. Culture, patrimoine, sport et développement  

Il est essentiel de favoriser le dialogue et les échanges entre les 
sociétés océaniennes par un soutien aux évènements culturels et 
sportifs dans le Fenua et par une politique de promotion active de 
ces deux domaines auprès des publics scolaires. 

Pour encourager la pratique sportive, au-delà de celle très en vogue 
du Vaa͛a, il conviendra de réhabiliter les équipements vieillissants ou 
dĠgƌadĠs de Tahiti et Mooƌea et d’Ǉ ĐoŶstƌuiƌe de Ŷouveauǆ 
gymnases, terrains de sports, aiŶsi Ƌu’uŶ plateau ŵulti-sports. 

L͛essoƌ Đultuƌel et aƌtistiƋue du FeŶua passera, quant à lui, par la 
réalisation d’uŶ ŵusĠe eŶ ƌĠseau assoĐiaŶt au Musée de Tahiti et des 
îles, un centre d’iŶteƌpƌĠtatioŶ dans chacun des autres archipels.  

CeĐi peƌŵettƌa eŶ effet d͛exposer dans de bonnes conditions la 
diversité du patrimoine culturel ancestral de la Polynésie, mais aussi 
de montrer l͛ĠǀolutioŶ des regards que les découvreurs, colons, 
iŵŵigƌaŶts et aƌtistes d͛oƌigiŶes diǀeƌses ont porté sur cet héritage. 

Pour favoriser le dialogue interculturel entre la Polynésie et le reste 
du ŵoŶde, daŶs l’espƌit du CeŶtƌe Đultuƌel KaŶak JeaŶ-Marie Tjibaou, 
le SAGE recommande de rénover et agrandir le bâtiment accueillant 
le Musée de Tahiti et des îles à Punaauia pouƌ eŶ faiƌe l’uŶ des 
musées de référence du Pacifique sud et lui permettre d’aĐĐueillir de 
grandes manifestations culturelles telles que le FIFO.  

Source : Musée de Tahiti et des Îles  

Source : www.fenuama.pf 
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Le SAGE préconise également de réhabiliter le mémorial Paul 
Gauguin à Teva I Uta afiŶ d’eŶ faiƌe uŶ haut lieu du touƌisŵe Đultuƌel 
daŶs l’aƌĐhipel et de mettre en place un parcours touristique autour 
de l’île de Tahiti, avec visite du jardin botanique et du musée 
Gauguin. 

J. Exposition aux risques naturels ou 

technologiques 

 Précautions contre les risques naturels 

Les îles hautes et peuplĠes de l͛aƌĐhipel pƌĠseŶteŶt uŶe 
vulnérabilité importante aux effets du changement climatique, car 
elles sont soumises à la fois aux phénoŵğŶes d͛ĠƌosioŶ Đôtiğƌe et de 
submersion marine (cf. 1C). De plus, les alĠas d͛iŶoŶdatioŶ pluǀiale, 
d͛ĠďouleŵeŶt et de glissement de terrain y sont particulièrement forts 
du fait d͛uŶe urbanisation plus importante que dans le reste de la 
Polynésie et pas toujours bien maîtrisée.  

Pour réduire leur vulnérabilité face à ces trois types de risques 
naturels, le SAGE pƌĠĐoŶise d’appliƋueƌ le pƌiŶĐipe de pƌĠĐautioŶ auǆ 
nouveaux aménagements et ĐoŶstƌuĐtioŶs aiŶsi Ƌu’auǆ pƌojets de 
ƌĠhaďilitatioŶ. L’oďjeĐtif est ainsi de limiter dans tout projet 
d’aŵĠŶageŵeŶt ;aiŶsi Ƌu’eŶ aval et/ou eŶ ĐoŶtƌeďas de Đelui-ci, le 
Đas ĠĐhĠaŶtͿ l’eŶdoŵŵageŵeŶt des ďieŶs et des ƌĠseauǆ, de ƌĠduiƌe 
le coût des dommages inévitables et de faciliter le retour à une 
situation normale.  

Ainsi, le SAGE recommande d’appliƋueƌ daŶs l’aƌĐhipel des Îles du 
Vent l’eŶseŵďle des principes prudentiels développés dans le PADD 
du Fenua (cf.II.3.A) et demande que les communes élaborent et 
approuvent un PPRn et mettent leur PGA en conformité avec les 
règles prudentielles ainsi préconisées dans les 5 ans suivant sa mise 
en application. 

 Précautions contre les risques technologiques 

Les risques technologiques générés par les installations classées 
pouƌ la pƌoteĐtioŶ de l͛eŶǀiƌoŶŶeŵeŶt ;ICPEͿ de catégorie 1 
concernent essentiellement la zone environnant le PAP en raison de la 
présence de cuves de stockage de carburants et de gaz naturel. 

En mai 2015, un protocole relatif au déplacement de certaines cuves 
et une sécurisation/rénovation des installations a été signé avec le 
PAP. Pourtant, s͛il paƌaît diffiĐile, ǀoiƌe iŵpossiďle, de dĠloĐaliseƌ le 
stockage des hydrocarbures en dehors du Grand Papeete, il 
ĐoŶǀieŶdƌa d͛Ġtudieƌ la faisaďilitĠ teĐhŶiƋue et ĠĐoŶoŵiƋue d͛uŶe 
reconstruction des cuves de stockage de gaz naturel dans un site moins 
peuplé, mais cependant accessible (de préférence via un gazoduc 
enterré).  

Le SAGE préconise de rechercher dès à présent un site plus approprié 
pouƌ le stoĐkage du gaz à Tahiti et de ƌĠĠvalueƌ l’oppoƌtuŶitĠ de 
transférer les cuves suƌ la ĐoŵŵuŶe de Hitia’a eŶ aĐĐoƌd aveĐ les 
pƌĠĐoŶisatioŶs de l’Ġtude ƌĠalisĠe paƌ TNAD. 

Source : Tahiti Infos 

Source : IAU-IdF 
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2. SCHÉMA D’IMPLANTATION DES ÉQUIPEMENTS D ’INTÉRÊT TERRITORIAL  

Le tableau présenté ci-dessous ƌepƌeŶd l’eŶseŵďle des pƌojets d’ĠƋuipeŵeŶts puďliĐs d’iŶtĠƌġt teƌƌitoƌial 
proposés dans le DOG. La description plus détaillée de certains de ces projets y est parfois proposée. Ces 
projets sont présentés classés en deux ensembles : les pƌojets de Đouƌt teƌŵe ;à ŵettƌe eŶ œuvƌe daŶs les ϭϬ 
aŶsͿ, Đeuǆ à loŶg teƌŵe ;à ŵettƌe eŶ œuvre dans les 20 ans). Une carte est présentée plus loin pour les projets 
pouvant être spatialisés à ce stade. 

Pour les projets publics (de Pays, intercommunaux ou communaux), il appartiendra aux porteurs de projets, 
ŵaîtƌes d’ouvƌages et paƌteŶaiƌes teĐhŶiƋues et fiŶaŶĐieƌs ĐoŵpĠteŶts de s’oƌgaŶiseƌ, ĐoŶĐevoiƌ, piloteƌ et 
livrer ces équipements dans des conditions technico-économiques optimales : respect des délais, maîtrise 
des risques, maîtrise des budgets, maîtrise des impacts environnementaux, qualité de l’iŶtĠgƌatioŶ 
paǇsagğƌe, optiŵisatioŶ de l’iŵpaĐt soĐial et soĐiĠtal.  
Pouƌ les pƌojets pƌivĠs, il appaƌtieŶdƌa auǆ pouvoiƌs puďliĐs d’offƌiƌ les ĐoŶditioŶs à l’ĠŵeƌgeŶĐe de Đes 
projets : ĐoŶditioŶs juƌidiƋues et ƌğgleŵeŶtaiƌes, ƌeĐheƌĐhe d’iŶvestisseuƌs (appel à ŵaŶifestatioŶ d’iŶtĠƌġt 
etc.) Une attention forte sera apportée au respect des principes et orientations du SAGE dans la conception 
et l’ĠlaďoƌatioŶ des pƌojets pƌivĠs.  
EŶfiŶ, oŶ Ŷoteƌa Ƌue ĐeƌtaiŶs de Đes pƌojets puďliĐs d’iŶvestisseŵeŶt pouƌƌoŶt eŶ paƌtie s’autofiŶaŶĐeƌ. 

Intitulé MOA <10 ans <20 ans 

Travaux hydrauliques sur la plateforme aéroportuaire de Faa'a Pays x  

Mise aux normes aéroport de Moorea Pays x  

Réaménagement façade maritime et interface port Pays x  

Fin des travaux du port de Papeete Pays x  

Quai thonier Papeava Pays x  

Dock flottant ou cale de radoub (Pôle polynésien de réparation 
navale) 

Pays x  

Aménagement des infrastructures de débarquement croisiéristes Pays x  

Aménagement marinas (Taravao, Vaiare) Pays x  

Grands équipements touristiques, musée de Tahiti, mémorial 
Gauguin 

Pays x  

Déploiement fibre optique terrestre Pays x  

Espaces publics numériques (EPN) et bus équipé Pays x  

Aménagement zone biomarine Faratea Pays x  

Pôle numérique Pays x  

2 datacenters Pays x  

Mise en oeuvre du SDTCDDT (Schéma des transports) Pays x  

LOPT (route Papeete-Taravao) et route des coteaux Pays x  

Agrandissement aérogare de Faa'a Concessionnaire / 
Pays 

 x 

Digue autour de la plateforme aéroportuaire de Faa'a Pays  x 

Évolution du mix EnR de l͛aƌĐhipel (micro-barrages, turbines 
hydroélectriques, centrales hybrides photovoltaïque) 

Concessionnaire / 
Pays 

 x 

Enfouissement des réseaux électriques Concessionnaire / 
Pays 

 x 

Déplacement lycée Gauguin Pays  x 

Nouveau CET et unité de valorisation énergétique Interco/commune  x 

Déplacement stockage gaz Tahiti Pays  x 
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3. TRAME VERTE ET BLEUE 

SeloŶ l’aƌtiĐle LP.ϭϭϭ-3-1, la Trame Verte et Bleue présente les 
objectifs prioritaires du SAGE en vue de préserver les espèces et les 
fonctionnalités des écosystèmes. Basée sur des objectifs de maintien 
et de reconstitution des réseaux d'échanges au bénéfice de la faune 
et de la flore, elle vise à constituer des zones tampons pour amoindrir 
les impacts des activités humaines sur l'environnement. 

La notion de « Trame Verte et Bleue » (ou TVB) a été principalement 
développée dans le cadre des schémas de cohérence écologique 
régionaux en Europe. Elle s’appliƋue à des territoires essentiellement 
continentaux où il importe de respecter ou de restaurer la continuité 
et le maillage des corridors écologiques reliant les différents espaces 
naturels (ou « réservoirs de biodiversité »), afiŶ d’assuƌeƌ les 
nécessaires échanges entre faune et flore. La partie « verte » de la 
TVB s’adƌesse auǆ espaĐes Ŷatuƌels végétalisés (forêts, haies, 
prairies, etc.) tandis que la partie « bleue » concerne la trame 
aquatique (rivières, lacs, étangs, lagunes, etc.), les zones humides 
étant considérées comme des espaces mixtes « verts et bleus ». 

Dans le cas de l’aƌĐhipel des Îles du Vent, dont le territoire est 
fondamentalement maritime et dont les terres émergées 
comparativement de petite taille, cette notion doit donc être 
relativisée et adaptée à ses caractéristiques physico-géographiques. 
Par soucis de clarté, on distinguera, d’une part, les éléments « verts » 
de la TVB relatifs à la protection de la faune, de la flore et des 
paysages naturels des montagnes des îles hautes et/ou des motus 
coralliens et d’autƌe part les éléments « bleus » relatifs à la 
préservation des milieux lagonaires et océaniques. Les rivières, zones 
humides et littoraux forment quant à eux des espaces « verts et 
bleus », d’iŶteƌfaĐe et d’ĠĐhaŶge, importants pour le maintien de la 
biodiversité des écosystèmes terrestres, mais aussi marins. 

Les différents espaces faisant déjà (ou devant faire) l’oďjet de 
mesures de protection sont décrits selon une logique topographique 
partant de la montagne jusƋu’à l’oĐĠaŶ et figurent sur la carte de 
Trame Verte et Bleue à la fin de ce chapitre. 

A. Montagne 

Sur terre, les milieux naturels les plus fragiles sont ceux qui 
abritent des espèces végétales et animales endémiques. 
Heureusement, ils sont généralement situés dans des sites de 
montagne difficilement accessibles et sont de ce fait relativement 
préservés des pressions humaines.  

Néanmoins, le tourisme vert et la randonnée pédestre et/ou en VTT 
se dĠveloppeƌoŶt à l’aveŶiƌ, Đ’est pouƌƋuoi il est uƌgeŶt de fiǆeƌ les 
périmètres des espaces naturels à sanctuariser (protection stricte) et 
à préserver (gestion des accès et surveillance). Dans le premier cas, il 
faudra sans doute en restreindre l͛aĐĐğs et daŶs le seĐoŶd, il faudƌa 
baliser les sentiers et les équiper avec des panneaux éducatifs et des 
bacs de collecte des déchets. 
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 Préservation de la basse vallée de la Papenoo 

Le parc naturel de Te Faaiti est situé dans la commune de Papenoo, 
associée à celle de  Hitiaa O Te ‘a. D͛uŶe supeƌfiĐie de ϳϱϬ heĐtaƌes, 
cet espace abrite un grand nombre de sites naturels et culturels 
particulièrement représentatifs de la Polynésie française. Il est devenu 
Parc territorial (espace naturel protégé de catégorie II du code de 
l͛eŶǀiƌoŶŶeŵeŶtͿ au dĠďut des aŶŶĠes ϮϬϬϬ pouƌ ƌeŶfoƌĐeƌ la 
conservation des espèces endémiques, des paysages et des 
ĠĐosǇstğŵes iŶdigğŶes et Ƌu͛il aďƌite, aiŶsi Ƌue l͛hĠƌitage Đulturel, 
historique et culturel de la vallée même de la Papenoo. 

 Préservation du site du lac Vaihiria 

Le lac Vaihiria occupe un cirque de montagne dont le paysage 
naturel est particulièrement remarquable et qui constitue un haut lieu 
pour le tourisme vert à Tahiti, ďieŶ Ƌu͛il soit eŶĐƌe diffiĐileŵeŶt 
accessible par la route traversière. 

 Préservation de la pointe de Tepari 

Cette pointe boisée située dans la baie de Matavai, à cheval sur les 
ĐoŵŵuŶes d͛Aƌue et MahiŶa, offƌe uŶ poiŶt de ǀue ƌeŵaƌƋuaďle suƌ 
la côte nord-ouest de Tahiti et sur Moorea. Un belvédère est aménagé 
en bordure de la RT 2.  

 Préservation des « réservoirs » de faune et flore riches en 
biodiversité 

Les sites terrestres les plus riches en biodiversité et 
potentiellement menacés par des activités humaines ont été 
inventoriés par la DIREN et figurent dans le diagnostic 
environnemental (cf. Livre I, chapitre III.4). Ces sites comportant des 
étendues de forêts de nuage, mésophiles et hygrophiles devront faire 
l͛oďjet de ŵesuƌes de pƌoteĐtioŶ appƌopriées à leur sensibilité. Bien 
Ƌu͛elles aďƌiteŶt peu d͛espğĐes eŶdĠŵiƋues, Tahiti et Mooƌea offƌeŶt 
uŶe ďoŶŶe ƌepƌĠseŶtatioŶ d͛espğĐes floƌistiƋues et fauŶistiƋues 
pƌopƌes à l͛aƌĐhipel de la SoĐiĠtĠ. Mooƌea pƌĠseŶte eŶ paƌtiĐulieƌ uŶ 
tauǆ d͛eŶdĠŵisŵe aƌĐhipélagique non négligeable pour certaines 
formations végétales originales.  

‘eĐoŶŶues paƌ l͛ONG Biƌdlife IŶteƌŶatioŶal Đoŵŵe « Zone Importante 
pour la Conservation des Oiseaux » (ZICO), la baie et la vallée de 
͚OpuŶohu hĠďeƌgeŶt aussi d͛iŵpoƌtaŶtes ĐoloŶies d͛oiseauǆ 
eŶdĠŵiƋues de l͛aƌĐhipel de la SoĐiĠtĠ ;Ptilope de la SoĐiĠtĠ ou 
Rousserolle à long bec) et même de Tahiti et Moorea (Martin-Chasseur 
vénéré et Pétrels). Plus des deux tiers des espèces végétales 
dénombrées à Moorea sont présentes dans le domaine et la vallée de 
͚OpuŶohu, taŶdis Ƌu͛uŶ ŵiŶĐe ďaŶdeau de foƌġt littoƌale spĠĐifiƋue se 
maintient entre le lagon et la route côtière. Mais certaines pratiques 
agƌiĐoles suƌ ses ďassiŶs ǀeƌsaŶts, l͛eŶǀahisseŵeŶt de la floƌe paƌ les 
pestes néfastes à la biodiversité terrestre locale, la fréquentation 
touƌistiƋue ĐƌoissaŶte aiŶsi Ƌue l͛aƌtifiĐialisatioŶ du littoƌal soŶt autaŶt 
de ŵeŶaĐes pouƌ l͛iŶtĠgƌitĠ de soŶ patƌiŵoiŶe Ŷatuƌel ƌeŵaƌƋuaďle.  

Ptilope de la Société (en haut) et 
Rousserolle à long bec (en bas), espèces 

d’oiseauǆ « en danger » seloŶ l’UICN  

Source : SOP Manu 

Source : IAU 

Source : IAU 
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Aussi, bien que classé par la DIREN avec une priorité de conservation 
« intermédiaire » seulement, ce site deǀƌait faiƌe l͛oďjet de ŵesuƌes 
de protection spécifiques. Le sĐhĠŵa d͛aŵĠŶageŵeŶt iŶtĠgƌĠ iŶitiĠ 
par la DAG est un bon outil pour le préserver à condition que le PGA 
de la commune intègre ses préconisations. 

Le SAGE recommande que les sites inventoriés avec une priorité de 
conservation « prioritaire » paƌ la DIREN, fasseŶt l’oďjet d’uŶ 
classement imposant une restriction forte ou totale d’aĐĐğs et 
d’aŵĠŶageŵeŶt ;sauf pƌojet d’utilitĠ puďliƋue avĠƌĠe et sous ƌĠseƌve 
de leuƌ Ġtude d’iŵpaĐtͿ. Il s’agit des ŵoŶts Maƌau et Tahiti et des 
crêtes, plateaux et vallons adjacents, à Tahiti Nui.  
Par ailleurs, tous les sites classés avec une priorité de conservation 
« haute » par la DIREN pourront recevoir des aménagements légers 
qui devront être précisés dans les arrêtés de classement et dans les 
ƌğgleŵeŶts des PGA eŶ foŶĐtioŶs d’Ġtudes spĠĐifiƋues.  
Sont concernés par cette mesure :  
- Les monts Moaru et Mouaputa ainsi que les crêtes et vallons 

environnant (Moorea) ; 
- Les monts Aroai, Fare Rau Ape, Pinai et Atara ainsi que les 

vallons, plateaux et crêtes adjacentes (Tahiti Nui et Tahiti Iti) ; 
- Les vallées des rivières Fautaua, Fachoda, Maruapo, Papehue, 

Tiapa, Papenoo et Urufau, ainsi leurs bassins versants (Tahiti 
Nui). 

 Préservation et valorisation des paysages et milieux naturels 
de la PƌesƋu’île de Tahiti 

Tahiti Iti a ĠtĠ jusƋu͛à pƌĠseŶt relativement épargnée par les 
pressions anthropiques et leurs conséquences néfastes affectant 
l͛eŶǀiƌoŶŶeŵeŶt Ŷatuƌel de Tahiti Nui. Néanmoins, l͛agƌiĐultuƌe et 
l͛Ġleǀage suƌ le plateau de Taƌaǀao, l͛aƋuaĐultuƌe suƌ les Đôtes, le 
touƌisŵe et l͛uƌďaŶisatioŶ littoƌale, oĐĐasioŶŶeŶt aussi des pollutioŶs 
pouvant affecter l͛Ġtat saŶitaiƌe de ses lagoŶs, l͛iŶtĠgƌitĠ de ses 
paysages naturels remarquables et de ses sites archéologiques (dont 
le célèbre Pari, classé depuis 1962 sur la liste des sites et monuments 
naturels dont la conservation ou la préservation présente un intérêt 
historique, artistique, scientifique, légendaire et/ou folklorique). 

Pour assurer un développement durable de ces activités sur la 
PƌesƋu͛île, tout eŶ suƌǀeillaŶt et en limitant leurs impacts sur son 
environnement, il conviendrait de la doteƌ d͛uŶe stƌuĐtuƌe de gestioŶ 
pérenne calquée sur celle des parcs naturels régionaux (PNR) Ƌue l͛oŶ 
trouve en métropole ou dans les DOM.  

Cette structure pourrait ainsi aider les agriculteurs de Taiarapu et Teva 
I Uta à évoluer vers des pratiques culturales plus respectueuses de 
l͛eŶǀiƌoŶŶeŵeŶt, telles que la permaculture ou le recyclage de leurs 
dĠĐhets ǀeƌts et d͛Ġleǀage, afin d͛obtenir des labels « Agriculture 
biologique » (cf. chapitre III.1.D.)  

Pour instaurer une pêche lagonaire durable, elle pourrait contribuer à 
gĠŶĠƌaliseƌ à l͛eŶseŵďle de la PƌesƋu͛île le ƌĠseau de rahui 
expérimenté à Teahupoo et Tautiƌa paƌ l͛IŶstitut des ‘ĠĐifs CoƌallieŶs 
du Pacifique (cf. zones de pêche réglementée ci-après).  

Source : www.camptocamp.org 

Source : IAU 

Sources : IAU-IdF 

https://i1.wp.com/honuatere.com/wp-content/uploads/2018/11/shutterstock_784904107.jpg
https://i1.wp.com/honuatere.com/wp-content/uploads/2018/11/shutterstock_784904107.jpg
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Enfin, elle pourrait baliser et entretenir les sentiers de randonnée et 
sensibiliser visiteurs et touristes au tri de leurs déchets, au respect des 
seŶtieƌs ďalisĠs et sites aƌĐhĠologiƋues, et à l͛iŶtĠƌġt de ĐoŶsoŵŵeƌ 
les productions aquacoles et agricoles locales. 

Le SAGE recommande, après étude de faisabilité, de classer en parc 
naturel territorial tout ou partie du territoire de Taiarapu Est et Ouest 
et de le doteƌ d’uŶe stƌuĐtuƌe de gestioŶ iŶtĠgƌĠe et pĠƌeŶŶe, ĐalƋuĠe 
sur celle des parcs naturels régionaux.  

B. Rivières et zones humides 

 Préservation des rivières 

Les rivières des Îles du Vent constituent des corridors écologiques 
de liaison entre mer et montagne dont il faut préserver autant que 
possible l͛iŶtĠgƌitĠ Ŷatuƌelle dans les secteurs encore peu urbanisés, 
ou la restaurer dans les zones urbaines où elle est dégradée. La 
protection de la biodiversité lagonaire de l͛aƌĐhipel impose une 
meilleure gestion des eaux de ruissellement. Il est donc souhaitable 
que les eaux pluviales retrouvent les exutoires naturels des rivières 
afiŶ d͛Ġǀiteƌ de ŵultiplieƌ les ƌejets d͛eau douĐe ĐhaƌgĠs eŶ sĠdiŵeŶts 
dans le lagon, qui ont un impact majeur sur l͛Ġtat des coraux et de 
l͛ĠĐosǇstğŵe assoĐiĠ. AiŶsi, l͛eau pluviale empruntera les passes ou 
débouchera dans des baies naturellement préparées pour cela, avec 
un impact écologique moindre.  

Le SAGE recommande de revaloriser le rôle des rivières de Tahiti et 
Moorea comme trame verte et bleue et de cesser de soutenir une 
appƌoĐhe puƌeŵeŶt hǇdƌauliƋue, ƌĠduisaŶt de fait ĐeƌtaiŶes d’eŶtƌe 
elles à de siŵples ĐaŶiveauǆ. Leuƌs ďeƌges doiveŶt faiƌe l’oďjet d’uŶe 
politique de reconquête intégrée depuis leur source jusqu’au lagoŶ, 
pouƌ aŵĠlioƌeƌ l’eŶviƌoŶŶeŵeŶt, ĐƌĠeƌ des espaĐes paǇsageƌs puďliĐs 
conviviaux et permettre le passage des promeneurs.  
Le SAGE préconise en particulier d’Ġlaďoƌeƌ uŶ sĐhĠŵa diƌeĐteuƌ des 
carrières pour réduire les prélèvements de matériaux de 
construction dans les rivières. Il demande de ne pas rectifier ou 
construire dans leur lit majeur et de préserver ou replanter la 
végétation sur leurs berges et sur les pentes de leur bassin versant, 
afiŶ de liŵiteƌ l’ĠƌosioŶ et la pollutioŶ teƌƌigğŶe des lagons.  

 Protection des zones humides 

Deux zones humides peƌsisteŶt à Tahiti, la pƌeŵiğƌe s͛ĠteŶdant sur 
entre la route côtière et le littoral, à cheval sur les communes 
de Papaƌa et Teǀa I Uta et l͛autƌe, eŶ ďoƌduƌe sud du ǀillage de Tautiƌa 
sur la commune de Tairapu Est. A Moorea, deux zones humides 
résiduelles perdurent également dans commune associée de Teavaro, 
sur les rives du lac de Temae et au sud-ouest de la piste d͛aǀiatioŶ. 
De petite taille, ces espaces oŶt uŶ ƌôle tƌğs utile d͛aďsoƌptioŶ et de 
rétention des pics de précipitation et seƌǀeŶt d͛haďitat daŶs ĐeƌtaiŶs 
cas à espèces rares et protégées. Elles doivent donc être préservées. 

Sources : PTPU 

Source : www.airpano.com 
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C. Littoral 

 Lutte ĐoŶtƌe l’ĠƌosioŶ Đôtiğƌe et préservation des plages 

 En dehors de Maïao et de Tetiaroa, îles très peu habitées (et de 
Mehetia, Ƌui Ŷe l͛est pas du toutͿ, les Îles du VeŶt soŶt ĐaƌaĐtĠƌisĠes 
par le degré élevé « d͛aŶthƌopisatioŶ » de leurs littoraux et par ses 
iŵpaĐts eŶ teƌŵes d͛ĠƌosioŶ et de ƌeĐul du tƌait de Đôte. Celui de Tahiti 
fait face depuis longtemps à une urbanisation et à une artificialisation 
conséquentes auxquelles seule la côte est de Taiarapu a jusƋu͛à 
présent échappé, eŶ ƌaisoŶ de sa topogƌaphie et de l͛aďseŶĐe de ƌoute.  

 Selon le projet RESCCUE, le littoral de Moorea est artificialisé à 47% et 
pƌğs de la ŵoitiĠ de soŶ tƌait de Đôte est aujouƌd͛hui foƌŵĠ de 
remblais, murs, enrochements et pontons. Le reste est assez marqué 
paƌ les iŵpaĐts ŵultifaĐtoƌiels oĐĐasioŶŶĠs paƌ l͛ĠƌosioŶ : racines 
d͛aƌďƌes ŵises à Ŷu, aƌďƌes toŵďĠs, beachrock détruit, talus hauts et 
surtout amaigrissement, voire disparition des plages de sable 
volcanique ou corallien qui formaient des remparts naturels contre les 
houles cycloniques. Elles sont ainsi passées de 33% à 18% du littoral au 
cours des années 1990, celle de Ta͛ahiaŵaŶu, à l͛eŶtƌĠe de la ďaie de 
͚OpuŶohu, ayant perdu plus de 60% de sa surface en 60 ans !  

La lutte contre la récession des plages et plus largement contre le recul 
du tƌait de Đôte, ĐoŶstitue l͛uŶe des ĐoŶditioŶs esseŶtielles pouƌ 
l͛aĐĐueil du puďliĐ daŶs l͛aƌĐhipel et sa ŵise eŶ ǀaleuƌ touƌistiƋue. C͛est 
le cas notamment pour la baie de ͛OpuŶohu, eŶ ƌaisoŶ de soŶ gƌaŶd 
intérêt paysager et environnemental et de sa signification culturelle 
majeure pour la population. Les futurs aménagements qui seront 
ĐoŶsaĐƌĠs à l͛aĐĐueil des ĐƌoisiĠƌistes et plaisaŶĐieƌs daŶs Đette ƌade 
devront ainsi tenir compte de ces différents points de vigilance. La 
plage de Ta͛ahiaŵaŶu, assez eǆposĠe à la houle et auǆ ĐouƌaŶts de 
marée, pourra être confortée avec des conteneurs géotextiles pour 
retenir son sable.  

Le SAGE demande d’iŶteƌdiƌe la ƌĠalisatioŶ d’ouvƌages de dĠfeŶse, 
remblais et constructions à-même les rivages encore intègres de 
Tahiti et Moorea, sauf si ces éléments ont une utilité publique avérée 
et que les études d’iŵpaĐt pƌĠvoieŶt des ŵesuƌes de ŵitigatioŶ pour 
ĐoŶtƌeďalaŶĐeƌ leuƌs iŶĐideŶĐes suƌ l’ĠƌosioŶ côtière. La construction 
de murets de protection contre les vagues ne doit être autorisée 
Ƌu’eŶ aƌƌiğƌe du haut des plages. 

La privatisation des littoraux est un point sur lequel les PGA devront 
statuer, puisque seules quelques rares plages publiques subsistent 
eŶĐoƌe à Mooƌea et Tahiti, aloƌs Ƌue la deŵaŶde soĐiale pouƌ l͛aĐĐğs 
aux lagons est toujours aussi forte, Ƌue Đe soit pouƌ pƌatiƋueƌ le ǀaa͛a, 
le snorkling, la pêche ou simplement pour nager.  

Le SAGE demande donc que l’aĐĐğs auǆ deƌŶiğƌes plages puďliƋues 
des deux îles soit préservé ou restauré et que des espaces de jeux, de 
promenade, de stationnement des véhicules et vélos et de stockage 
des pirogues soient aménagés à proximité. 

  

Source : https://tahitileblog.fr 
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D. Lagon 

 Aire protégée de ressources naturelles gérées de Teahupoo 

Un espace maritime de 767 ha appartenant à la commune 
associée de Teahupoo (Taiarapu-Ouest) est classé depuis 2014 en 
« aire protégée de ressources naturelles gérées » (relevant de la 
ĐatĠgoƌie VI du Code de l͛EŶǀiƌoŶŶeŵeŶt de la PolǇŶĠsie fƌaŶçaiseͿ. Ce 
classement permet3 :  

- La préservation des espèces et de la diversité génétique de 
l͛ĠĐosǇstğŵe ŵaƌitiŵe daŶs le ďut d͛utiliseƌ à teƌŵe ses 
ressources de manière durable tout en maintenant les fonctions 
écologiques du site ; 

- La peƌpĠtuatioŶ de la pƌatiƋue d͛uŶe aĐtiǀitĠ tƌaditioŶŶelle et 
culturelle : la pêche ; 

- La mise en place de programme de recherche pour accroître les 
ĐoŶŶaissaŶĐes suƌ les ƌessouƌĐes de l͛espaĐe maritime protégé ; 

- La sensibilisation des visiteurs (touristes, écoliers, pêcheurs de 
loisirs, amateurs de plongée, sportifs) et la vulgarisation des 
doŶŶĠes sĐieŶtifiƋues poƌtaŶt suƌ l͛ĠǀolutioŶ des ƌessouƌĐes 
halieutiques ; 

- La prise de décisions par les aĐteuƌs loĐauǆ, adaptĠes à l͛ĠǀolutioŶ 
des ressources naturelle et de leurs besoins et leur participation 
aĐtiǀe à la gestioŶ de l͛espaĐe ĐoŶĐeƌŶĠ. 

Il est administré par la DIREN et géré par un comité de gestion ad hoc.  

 Zones de pêche réglementées (ZPR) de Tahiti 

En raison de la sur-fréquentation de son lagon et de 
l͛appauǀƌisseŵeŶt de ses ƌessouƌĐes halieutiƋues, Tahiti dispose de 
plusieuƌs pĠƌiŵğtƌes s͛ĠteŶdaŶt suƌ le doŵaiŶe puďliĐ ŵaƌitiŵe où la 
pêche est règlementée, voire interdite, par arrêté pris en Conseil des 
ŵiŶistƌes. Il s͛agit plus paƌtiĐuliğƌeŵeŶt : 
- de la baie de Muriavai à Mahina, où la pêche au filet est interdite ; 

- de la ZPR de Hotu Ora à Mahina, où toutes formes de pêche de 
toutes espğĐes soŶt iŶteƌdites à l͛eǆĐeptioŶ du « taramea » 
(Acanthaster planci), de même que la détention de toutes 
espğĐes ŵaƌiŶes eŶ eŶĐlos, ǀiǀieƌs ou paƌĐs d͛agƌĠŵeŶt ; 

- de la baie de Matavai à Arue, où la pêche du « ature » au filet est 
interdite ; 

- de la baie de Taaone à Pirae, où est interdite la pêche au filet ; 

- de la )P‘ de de MoaŶa ŶaiŶai/AƋuaƌiuŵ à Faa͛a, où toutes foƌŵes 
de pġĐhe de toutes espğĐes soŶt iŶteƌdites à l͛eǆĐeptioŶ du 
« taramea » (Acanthaster planci) ; 

- des )P‘ de Tata͛a, Nuuƌoa et Atehi à PuŶaauia, où toutes foƌŵes 
de pêche de toutes espèces sont iŶteƌdites ;à l͛eǆĐeptioŶ de la 
pêche à la ligne, de la pêche au fusil sous-marin de jour, de la 

                                                 
3-Source : Zones maritimes règlementées (DRMM) 

Source : www.boardrap.com 
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pêche du « taramea » organisée sur cette commune par le comité 
de gestion et pour Nuuroa de la pêche au filet des « ature » entre 
5h00 et 12h00 avec un filet maillant de 100 m de long au 
maximum), de même que la détention de toutes espèces marines 
eŶ eŶĐlos, ǀiǀieƌs ou paƌĐs d͛agƌĠŵeŶt ; 

- des ZPR Rahui Pueu et du Motu Nono à Taiarapu-Est où toutes 
foƌŵes de pġĐhe de toutes espğĐes soŶt iŶteƌdites jusƋu͛eŶ fiŶ 
2022 ; 

- des )P‘ de l͛aŶse de Teihipa, de TahuŶataƌa et de VaioŶifa à 
Taiarapu-Est où toutes formes de pêche de toutes espèces sont 
iŶteƌdites jusƋu͛eŶ fiŶ ϮϬϮϬ ; 

- de la zone de réserve de Puna No Tetahee à Taiarapu-Est où 
toutes formes de pêche de toutes espèces sont interdites en tout 
temps ; 

- de la commune de Teva I Uta où la pêche aux « einaa » Ŷ͛est 
autoƌisĠe Ƌu͛aǀeĐ uŶe Ġpuisette eŶtƌe ϲh et ϭϵh et où la pġĐhe 
aux « ature » Ŷ͛est peƌŵise Ƌu͛eŶtƌe ϵh et ϭϰh aǀeĐ uŶ filet de 
moins de 200 m.  

Il est à noter que les ZPR les plus récemment créées sont surveillées 
paƌ uŶ ĐoŵitĠ de gestioŶ ĐoŵŵuŶal ;Đf. AŶŶeǆe ϯͿ. C͛est le Đas de 
celles de Punaauia (2016) et de Taiarapu-Est (2018). 

 PGEM de Moorea 

Lieu de fƌaǇğƌe pouƌ Ŷoŵďƌe d͛espğĐes de poissoŶs, le lagoŶ de 
Moorea est encore assez riche en biodiversité marine. Il constitue 
aussi un lieu de gestation pour les baleines à bosse et de reproduction 
pouƌ ďeauĐoup d͛oiseauǆ de ŵeƌ, tels Ƌue le PĠtƌel de Tahiti, le PuffiŶ 
du Pacifique ou le Puffin de Baillon.  

Classé depuis 2008 comme « zoŶe huŵide d’iŵpoƌtaŶĐe 
internationale » au titre de la convention RAMSAR4, il Ŷ͛est pas 
encore soumis aux mesures de conservation relatives à ce classement, 
ŵġŵe s͛il dispose depuis ϮϬϬϰ d͛uŶ PGEM IŶstauƌaŶt plusieuƌs Aiƌes 
Marines Protégées (AMP) et Zones de Pêche Réglementée (ZPR), cet 
outil de gestioŶ ŶĠgoĐiĠe Ŷ͛a pas toujouƌs ĠtĠ ďieŶ appliƋuĠ faute de 
surveillance et de contrôle. 

Le contexte ayant évolué en raison de la croissance démographique de 
l͛île, du dĠǀeloppeŵeŶt de Ŷouǀelles activités de loisir et de tourisme 
;eŶ paƌtiĐulieƌ de la plaisaŶĐeͿ et de l͛augŵeŶtatioŶ de la pġĐhe de 
subsistance consécutive à la crise économique, il est devenu 
aujouƌd͛hui ŶĠĐessaiƌe de ƌĠǀiseƌ le PGEM de Mooƌea afiŶ de : 

- Renforcer sa gouvernance, en faisant de la commune de 
Moorea-Maiao l’autoƌitĠ de gestioŶ de Đe plaŶ et eŶ ƌeŶfoƌçaŶt 
ses moyens humains pour faire appliquer les sanctions prévues 
par son règlement ; 

                                                 
4-La Liste de Ramsar a été établie conformément à l’article 2.1 de la Convention sur les zones humides (Ramsar, Iran, 
1971) qui stipule: « Chaque Partie contractante devra désigner les zones humides appropriées de son territoire à inclure 
dans la Liste des zones humides d’importance internationale, appelée ci-après, «la Liste», et qui est tenue par le Bureau 
institué en vertu de l’article 8. »  

Sources : IAU-IdF 
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- DĠveloppeƌ la paƌtiĐipatioŶ des diffĠƌeŶts gƌoupes d’aĐteuƌs 
ĐoŶĐeƌŶĠs paƌ sa ŵise eŶ œuvre et sensibiliser plus 
généralement la population aux bénéfices apportés par cet outil ;  

- Mieux articuler les exigences écologiques, culturelles et sociales 
de ces groupes relatives à la préservation du lagon ;  

- Aménager quelques zones de mouillage écologique organisées 
permettant de limiter les places disponibles, de collecter une 
ƌedeǀaŶĐe pouƌ l͛eŶtƌetieŶ des ĠƋuipeŵeŶts ;Đoƌps-morts et 
sanitaires) et de favoriser ainsi une meilleure acceptabilité des 
activités de plaisance par la population ;  

- RenforĐeƌ soŶ suivi et soŶ ĠvaluatioŶ paƌ la ŵise eŶ plaĐe d’uŶ 
observatoire. 

 

 

 Zones de pêche réglementées (ZPR) de Tetiaroa et gestion 
durable de son environnement 

Tetiaƌoa est uŶ atoll iŶhaďitĠ à l͛eǆĐeptioŶ d͛uŶ ƌesoƌt luxueux (The 
Brando) construit sur les motus Onetahi et Honuea et desservi par une 
petite piste d͛aǀiatioŶ. Il fait aĐtuelleŵeŶt l͛oďjet d͛uŶ pƌojet 
d͛aŵĠŶageŵeŶt d͛uŶe ǀiŶgtaiŶe de ǀillas suƌ le ŵotu OŶetahi et d͛uŶ 
« Plan de conservation et de gestion durable », poƌtĠ paƌ l͛ONG 
Tetiaroa Society, pour protéger la richesse exceptionnelle de ses 
écosystèmes, favoriser la recherche scientifique sur ses milieux 

Source : PCGD de Tetiaroa 

Source : SAU 
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Ŷatuƌels et soŶ patƌiŵoiŶe Đultuƌel et pƌoŵouǀoiƌ l͛ĠduĐatioŶ à 
l͛eŶǀiƌoŶŶeŵeŶt pouƌ les jeuŶes sĐolaƌisĠs à Tahiti.  

Son lagon, dont la biodiversité est remarquable, est divisé en deux ZPR, 
plaĐĠes sous la suƌǀeillaŶĐe d͛uŶ ĐoŵitĠ de gestioŶ ad hoc : l͛uŶe au 
nord de la ligne jaune figurant sur la carte à droite, où la pêche au fusil 
sous-ŵaƌiŶ de Ŷuit est iŶteƌdite et l͛autƌe au sud de cette même ligne, 
où toute pêche est interdite à l͛eǆĐeptioŶ du « taramea ». 

E. Océan 

Au-delà de la « mer territoriale » entourant ses îles et îlots, le 
territoire océanique de l͛aƌĐhipel est pƌotĠgĠ paƌ l͛aƌƌġtĠ Ŷ°ϱϬϳ CM du 
3 avril 2018 portant classement de la Zone économique exclusive 
(ZEE)5 de la Polynésie française en « aire marine gérée » (AMG) 
ƌeleǀaŶt de la ĐatĠgoƌie VI du Code de l͛EŶǀiƌoŶŶeŵeŶt de la PolǇŶĠsie 
française et participant aux objectifs suivants :  

- Préserver, maintenir en bon état de conservation et si nécessaire 
restaurer le patrimoine naturel marin, exploité ou non, ainsi que 
les fonctionnalités multiples et spécifiques des écosystèmes 
naturels, notamment les frayères, nourriceries, zone de 
reproduction, couloirs de migration en mer... ; 

- Valoriser et développer les activités de pêche visant une 
exploitation durable des ressources halieutiques, dans le respect 
des écosystèmes marins ; 

- Développer les activités marines durables basées sur une 
exploitation raisonnée des ressources vivantes, minérales ou 
énergétiques de la mer, ainsi que les usages de loisir et les usages 
traditionnels de la mer porteurs de l'identité polynésienne ; 
trouver une cohabitation harmonieuse entre tous ces usages et 
rester ouvert à de nouveaux usages ; 

- Améliorer la connaissance par la recherche, les sciences 
participatives ou les systèmes de savoirs traditionnels, faire 
connaître, sensibiliser, vulgariser pour contribuer à la 
préservation des paysages marins et sous-marins, des pratiques 
et savoir-faire traditionnels liés à la mer, des valeurs et biens 
culturels associés à la mer ; 

- Assurer une gestion coordonnée et partenariale avec les 
instances de gestion des espaces naturels protégés inclus ou 
contigus à cet espace ainsi protégé ; 

- Développer une coopération politique et technique avec les pays 
voisins pour une protection commune de l'espace maritime et de 
ses ressources naturelles ainsi qu'un développement durable des 
activités maritimes, notamment dans la région Pacifique ; 

- Contribuer au rayonnement de la Polynésie française dans le 
Pacifique, dans l'ensemble territorial français, européen et à 
l'international.  

                                                 
5-« La mer territoriale » est la zone maritime s’étendant sur 12 MN depuis les « lignes de base » définies par l’article 2 de 
l’ordonnance n°2016-1687. La ZEE est la zone qui s’étend jusqu’à 200 MN de ces lignes de base. 

Source : DDRM 
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Cette AMG est administrée conjointement par la DIREN et la DRMM et 
gérée par un conseil de gestion ad hoc qui devra statuer sur 
l͛ĠtaďlisseŵeŶt d͛uŶ zoŶage ƌéservé à la pêche côtière (artisanale) et 
à la pêche hauturière. 
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Iles Du Vent Iles Sous-Le-Vent Marquises Australes Tuamotu-Gambier Polynésie
Population municipale 2012 200 714 34 581 9 261 6 820 16 831 268 207
Population des ménages 2012 198 361 34 472 9 190 6 739 16 398 265 160
Résidences principales 2012 54 021 9 572 2 597 1 837 4 681 72 708
Taille moyenne des ménages 2012 3,67 3,60 3,54 3,67 3,50 3,65
Population hors ménage 2012 2 353 109 71 81 433 3 047
Logements inoccupés (RS, LO, LV) 10 536 2 367 708 482 1 569 15 662
Logements totaux 64 557 11 939 3 305 2 319 6 250 88 370
Part des logements inoccupés en 2012 16,3 19,8 21,4 20,8 25,1 17,7

Population municipale 2017 207 333 35 393 9 346 6 965 16 881 275 918
Population des ménages 2017 Estimation 204 351 35 255 9 256 6 862 16 332 272 057
Résidences principales 2017 Estimation 57 333 10 085 2 695 1 927 4 803 76 843
Taille moyenne des ménages 2017 Estimation 3,56 3,50 3,43 3,56 3,40 3,54
Population hors ménage 2 982 138 90 103 549 3861
Logements inoccupés (RS, LO, LV) 11 974 2 690 805 548 1 783 17 800
Logements totaux 69 307 12 775 3 499 2 475 6 586 94 643
Part des logements inoccupés en 2017 17,3 21,1 23,0 22,1 27,1 18,8

Taille moyenne des ménages 2037 (estimation) 3,15 3,09 3,04 3,15 3,01 3,13
Evolution population municipale 2017-2037 (S.réf. corrigé) 15 000 7 500 3 000 1 500 3 000 30 000
Population municipale 2037 222 333 42 893 12 346 8 465 19 881 305 918
Population des ménages en 2037 219 727 42 758 12 251 8 364 19 370 302 470
Population hors ménage 2037 2 606 135 95 101 511 3 448
Résidences principales 2037 69 722 13 834 4 034 2 657 6 442 96 689
Résidences principales supplémentaires 2017-2037 12 389 3 748 1 339 730 1 639 19 845
Logements totaux en 2037 81 696 16 524 4 839 3 204 8 226 114 489
Part des logements inoccupés en 2037 14,7 16,3 16,6 17,1 21,7 15,5
Taux de croissance annuel moyen des logements entre 2012 et 
2037 (en %)

0,95 1,31 1,54 1,30 1,10 1,04

Taux de croissance annuel moyen de la population entre 2012 
et 2037 (en %)

0,41 0,87 1,16 0,87 0,67 0,53

20
12

20
37

20
17
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B. Hypothèses retenues pour le Fenua et calcul des besoins 

- Population municipale : Évolution selon le scénario de référence par archipel 

- Population des ménages : Proportion identique à celle de 2012 

- Poursuite de la baisse de la taille moyenne des ménages à 0,6% par an. La TMM passe de 3,54 en 
2017 à 3,13 en 2037. 

- Population hors ménage : Population municipale - Population des ménages 

- Résidences principales : Population des ménages divisée par la taille moyenne des ménages 

- Logements inoccupés (résidences secondaires + logements vacants) : identiques en volume en 2017 
et 2037 

 

 

 

  

Besoins en résidences principales (2017-2037) 19 845 
  

Besoins nets en foncier résidentiel (Ha) 951 479 m2/moyen 

Besoins bruts en foncier résidentiel (Ha) 1163 586 m2/moyen 

 

 

Taille moyenne des ménages

2012 3,64
2013 3,62
2014 3,60
2015 3,58
2016 3,56
2017 3,54
2018 3,51
2019 3,49
2020 3,47
2021 3,45
2022 3,43
2023 3,41
2024 3,39
2025 3,37
2026 3,35
2027 3,33
2028 3,31
2029 3,29
2030 3,27
2031 3,25
2032 3,23
2033 3,21
2034 3,19
2035 3,17
2036 3,15
2037 3,13

Population 
des 
ménages - 
Interpolation 
linéaire

Taille moyenne 
des ménages 
(Scénario du 
ralentissement)

Résidences 
principales

2012 265 160 3,65 72 708
2013
2014
2015
2016
2017 272 057 3,54 76 843
2018 273 578 3,46 78 967
2019 275 098 3,44 80 046
2020 276 619 3,41 81 127
2021 278 140 3,38 82 212
2022 279 660 3,36 83 299
2023 281 181 3,33 84 389
2024 282 701 3,31 85 481
2025 284 222 3,28 86 575
2026 285 743 3,26 87 670
2027 287 263 3,24 88 767
2028 288 784 3,21 89 866
2029 290 305 3,19 90 965
2030 291 825 3,17 92 065
2031 293 346 3,15 93 166
2032 294 867 3,13 94 266
2033 296 387 3,11 95 367
2034 297 908 3,09 96 467
2035 299 428 3,07 97 566
2036 300 949 3,05 98 665
2037 302 470 3,13 96 689
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C. Calcul des besoins en logements et en foncier pour les Îles du Vent 

 

Besoins en résidences principales (2017-2037) 12 389 
 

Besoins nets en foncier résidentiel (Ha) 434 (Surface moyenne parcelle=350 m2) 

Besoins bruts en foncier résidentiel (Ha) 542 (+25% pour voirie et espaces publics) 

Population 
des 
ménages - 
Interpolation 
linéaire

Taille moyenne 
des ménages 
(Scénario du 
ralentissement)

Résidences 
principales

2012 198 361 3,67 54 021
2013
2014
2015
2016
2017 204 351 3,56 57 333
2018 205 120 3,54 57 884
2019 205 889 3,52 58 441
2020 206 658 3,50 59 005
2021 207 426 3,48 59 576
2022 208 195 3,46 60 153
2023 208 964 3,44 60 738
2024 209 733 3,42 61 329
2025 210 501 3,40 61 928
2026 211 270 3,38 62 534
2027 212 039 3,36 63 147
2028 212 808 3,34 63 768
2029 213 576 3,32 64 396
2030 214 345 3,30 65 033
2031 215 114 3,28 65 678
2032 215 883 3,25 66 330
2033 216 652 3,23 66 991
2034 217 420 3,21 67 661
2035 218 189 3,19 68 339
2036 218 958 3,17 69 026
2037 219 727 3,15 69 722
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V. Annexe 2 : Rappels ĐoŶĐeƌŶaŶt l’ĠlaďoƌatioŶ des scénarios 
pour le Fenua 

A. Rappel des sĐéŶaƌios spatiauǆ ƌéalisés pouƌ l’eŶseŵďle du FeŶua eŶ 1991  

Pouƌ ŵĠŵoiƌe, le SĐhĠŵa d͛AŵĠŶageŵeŶt GĠŶĠƌal et d͛ÉƋuipeŵeŶt de la PolǇŶĠsie aŶtiĐipait en 1991 une 
population de 310 000 habitants pour 2013, soit une croissance de 64% en 25 ans (ou 2% par an) et envisageait 
ϯ sĐĠŶaƌios d͛oƌgaŶisatioŶ spatiale ĐoŶtƌastĠs aiŶsi Ƌu͛uŶe optioŶ pƌĠfĠƌeŶtielle agƌĠgeaŶt des ĠlĠŵeŶts issus 
de ces scénarios et proposant une triple hiérarchie de pôles et de liaisons, privilégiant le triangle Tahiti-ISLV-
Tuamotu Ouest. 

  

  

B. Rappel des projections de population-logement réalisées pour le SAGE 

Comme cela a été souligné par le diagnostic, dans la phase de transition démographique que connaît la 
Polynésie française, sa croissance démographique est assez corrélée avec sa situation économique. Les trois 
scénarios de projection de la population établis pour 2027 et 2037 paraîtront peut-être trop pessimistes. Ils 
nous semblent cependant réalistes car le scénario central extrapole sur les 20 prochaines années la croissance 
aŶŶuelle eŶƌegistƌĠe eŶtƌe ϮϬϬϳ et ϮϬϭϱ ;eŶ saĐhaŶt Ƌu͛elle s͛est aǀĠƌĠe plus ďasse eŶĐoƌe Ƌu͛eŶtƌe ϮϬϬϳ et 
2012, sans doute compte-teŶu d͛uŶ dĠĐalage des effets de la crise économique sur le solde migratoire). 
‘appeloŶs suƌ Đe poiŶt Ƌu͛eŶtƌe ϭϵϵϲ et ϮϬϬϮ, le solde ŵigƌatoiƌe Ġtait positif, Ƌu͛il a ĐoŵŵeŶĐĠ à ġtƌe ŶĠgatif 
à paƌtiƌ de ϮϬϬϮ et Ƌue soŶ dĠfiĐit s͛est tƌğs foƌteŵeŶt ĐƌeusĠ depuis ϮϬϬϳ.  
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Selon les sĐĠŶaƌios dĠŵogƌaphiƋues ĠtudiĠs, la populatioŶ supplĠŵeŶtaiƌe du FeŶua d͛iĐi à ϮϬϯϳ deǀƌait ǀaƌieƌ 
de + 6 000 à + 42 000 habitants.  

IŶdĠpeŶdaŵŵeŶt de la ĐoŶjoŶĐtuƌe ĠĐoŶoŵiƋue, l͛ĠǀolutioŶ de la pǇƌaŵide des âges est foƌteŵeŶt dĠteƌŵiŶĠe 
par la natalité qui comme chacun sait a beaucoup baissé dans la période récente, ce qui aura des répercussions 
ĐeƌtaiŶes suƌ le ǀieillisseŵeŶt de la populatioŶ. DaŶs le sĐĠŶaƌio ŵĠdiaŶ, la Đlasse d͛âge supĠƌieuƌe à ϲϬ aŶs 
représentera environ ¼ de la population en 2037 (contre à 10% en 2012). 

Évolution de la population en Polynésie française (Rétrospective et Projection) 

 
Sources : ISPF, IAU 2017 

Évolution du nombre de résidences principales en Polynésie française (Rétrospective et Projection)  

 

Source : ISPF, Recensements de la Population, Projections IAU îdF 

  

272 800 

278 700 (0 ,1%/an) 

299 400 (0,4%/an) 

320 000 (0,8%/an) 
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D͛apƌğs Đes deuǆ sĐĠŶaƌios, les ďesoiŶs eŶ logeŵeŶt augŵeŶteƌaieŶt de ϵϴϬ à ϭ 290 logements par an à 
l͛hoƌizoŶ ϮϬϯϳ. Les ďesoiŶs eŶ logeŵeŶts seƌoŶt d͛autaŶt plus iŵpoƌtaŶts Ƌue la taille ŵoǇeŶŶe des ŵĠŶages 
sera faible. Par exemple, dans le scénario central, si la taille moyenne des ménages restait identique à celle de 
2012, les besoins en logements ne seraient que de 10 ϬϬϬ logeŵeŶts à l͛hoƌizoŶ ϮϬϯϳ, soit ϰϬϬ logeŵeŶts paƌ 
an. Les besoins supplémentaires seƌoŶt gĠŶĠƌĠs paƌ l͛ĠǀolutioŶ des ŵodes de Đohaďitation. 

C. Méthodologie suivie pouƌ ƌéaliseƌ le PADD du SAGE et les SĐhéŵas d’aƌĐhipel  

La réalisation des avant-pƌojets de PADD et de sĐhĠŵa d͛aƌĐhipel s͛est dĠƌoulĠe selon la séquence 
suivante : 

- Élaboration de 3 sĐĠŶaƌios de dĠǀeloppeŵeŶt pƌospeĐtifs et esseŶtielleŵeŶt Ƌualitatifs à l͛hoƌizoŶ ϮϬϰϬ 
(voir section E plus loin) ; 

- Présentation de ces scénarios loƌs d͛atelieƌs de ĐoŶĐeƌtatioŶ daŶs les ϱ aƌĐhipels et examen de leur bilan 
par le COPIL pour valider un scénario préférentiel ou « scénario de référence » ; 

- ÉlaďoƌatioŶ d͛uŶ aǀaŶt-pƌojet d͛aŵĠŶageŵeŶt et de dĠǀeloppeŵeŶt duƌaďle ;PADDͿ pouƌ l͛eŶseŵďle du 
Fenua et ses 5 archipels sur la base de scénario de référence ; 

- Présentation de cet avant-PADD aux élus loĐauǆ et Đoƌps ĐoŶstituĠs du FeŶua loƌs d͛uŶe sĠƌie d͛atelieƌs de 
concertation à Tahiti + de leur bilan par le COPIL pour valider le PADD. 

Le schéma ci-dessous explicite graphiquement le processus suivi pour élaborer le PADD du SAGE et les 5 
sĐhĠŵas d͛aƌĐhipel. 
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Il précise les principaux objectifs poursuivis par ces 3 scénarios, à savoir proposer : 

- Une répartition des hommes et les fonctions dans les archipels ; 

- Une hiérarchie des polarités urbaines du Pays ; 

- Des modes de liaisons entre ces pôles ; 

- Des politiques de développement et de préservation appropriées ; 

- Des pƌojets d͛aŵĠŶageŵeŶt stƌuĐtuƌaŶts. 

Ces 3 scénarios ont fait l͛oďjet d͛uŶe aŶalǇse ŵultiĐƌitğƌes après avoir été évalués par les groupes de travail mis 
eŶ plaĐe paƌ le MiŶistğƌe, loƌs d͛uŶe sĠƌie d͛atelieƌs de ĐoŶĐeƌtatioŶ Ƌui se sont tenus à Tahiti en décembre 2017 
(cf. Section F). A l͛issue de Đette pƌeŵiğƌe sĠƋueŶĐe, le COPIL a entendu le bilan de la concertation sur ces 
scénarios prospectifs à l͛ĠĐhelle du Fenua. 

Après les élections territoriales de 2018, le Gouvernement a statué sur un scénario de référence qui a ensuite 
été décliné dans chacun des archipels. Cette déclinaison a consisté à approfondir la vision préférentielle du 
dĠǀeloppeŵeŶt et de l͛aŵĠŶageŵeŶt duƌaďle poƌtĠe paƌ le PaǇs pour le Fenua, en la confrontant avec les 
caractéristiques propres à chaque archipel. Elle a permis d͛Ġlaďoƌeƌ des oƌieŶtatioŶs pƌeŶaŶt eŶ Đoŵpte les 
enjeux essentiels du développement social, culturel et économique de ces territoires et visant un équilibre 
optiŵal eŶtƌe aŵĠŶageŵeŶt, pƌĠseƌǀatioŶ de l͛eŶǀiƌoŶŶeŵeŶt et ŵaîtƌise de la dĠpeŶse puďliƋue. 

Ces orientations précisent en particulier la localisation et la programmation des équipements et infrastructures 
d͛iŶtĠƌġt teƌƌitoƌial envisagés dans le but de maximiser leurs bénéfices socioéconomiques et esquissent la 
« trame verte et bleue », Đ͛est-à-diƌe l͛eŶseŵďle des espaĐes ǀĠgĠtalisĠs, aƋuatiƋues et ŵaƌitiŵes devant être 
préservés, restaurés et/ou mis en valeur. 

Lors des ateliers de concertation tenus dans les archipels à l͛autoŵŶe ϮϬϭϴ, ont été présentés et discutés 
successivement les 3 scénarios pour le Fenua ;l͛eŵphase ĠtaŶt ŵise suƌ le sĐĠŶaƌio de ƌĠfĠƌeŶĐe et les ƌaisoŶs 
de son choix), puis les incidences de ce scénario et les eŶjeuǆ Ƌu͛ils susĐiteŶt dans l͛aƌĐhipel ĐoŶsidĠƌĠ. Ces 
ateliers ont permis de prendre en considération les observations des acteurs locaux qui ont été présentées au 
COPIL Ƌui s͛est teŶu le 12 Octobre 2018. 

En résumé, le pƌoĐessus d͛ĠlaďoƌatioŶ du PADD et des sĐhĠŵas d͛aƌĐhipel s͛est déroulé en 3 séquences 
successives :  

1. Production de la vision stratégique du développement durable du Fenua (au sens politique et 
gĠogƌaphiƋueͿ Ƌue souhaite poƌteƌ le PaǇs daŶs les Ϯ pƌoĐhaiŶes dĠĐeŶŶies, au tƌaǀeƌs du Đhoiǆ d͛uŶ 
scénario de référence parmi trois scénarios explorant les « champs du possible ». 

2. DĠĐliŶaisoŶ du sĐĠŶaƌio FeŶua paƌ aƌĐhipel, sous la foƌŵe d͛uŶ sĐĠŶaƌio pƌĠfĠƌeŶtiel, assoƌti d͛uŶe ou 
plusieuƌs optioŶs, et ĠǀaluatioŶ des oƌieŶtatioŶs de dĠǀeloppeŵeŶt et d͛aŵĠŶageŵeŶt Ƌu͛il ĐoŶtient dans 
des ateliers de concertation décentralisés. 

3. Rédaction et validation des PADD du Fenua et de ses 5 archipels. 

D. Questions communes aux différents scénarios de développement envisagés  

Pour pouvoir définir une vision de ce que pourrait être le territoiƌe, la soĐiĠtĠ et l͛ĠĐoŶoŵie du FeŶua en 
2040, les scénarios ont formulé des hypothèses répondant à quelques grandes questions communes telles que: 

- Quel type de développement socioéconomique entre modèle autarcique/endogène et modèle intégré 
dans la mondialisation et quelle forme de territorialisation pour ces modèles ? 

- Quel niveau de population, quelle répartition et quels besoins en logements entre les 5 archipels ? 

- Quelle « armature territoriale » en termes de pôles de population/activités ? 

- Quel type de liaisons interinsulaires entre réseau étoilé et distribué et quelle répartition modale ? 

- Quelles évolutions des grands paramètres climatiques et quelles incidences sur les archipels ? 
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E. Trois scénarios contrastés pour définir une vision équilibrée du Fenua  

Trois scénarios spatiaux et économiques, projetant des visions très contrastées (ou « archétypes ») du 
Fenua en 2040 ont été proposés à la concertation en décembre 2017 et rappelés lors de la concertation qui 
s͛est teŶue daŶs les aƌĐhipels eŶ septeŵďƌe-octobre 2018. Compte-teŶu des oƌieŶtatioŶs Ƌu͛ils pƌĠĐoŶiseŶt, ils 
peuǀeŶt aiŶsi ĐoŶstitueƌ les ϯ soŵŵets d͛uŶ tƌiaŶgle ĠƋuilatĠƌal ;Đf. diagƌaŵŵe Đi-dessous) : 

1- UŶ FeŶua ouǀeƌt au ŵoŶde et ƌaǇoŶŶaŶt autouƌ d͛uŶe île-mère renouvelée et attractive  

2- Un Fenua harmonieux & uni dans sa diversité  

3- Un Fenua rayonnant, moderne, innovant et uni 
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S1 
UŶ FeŶua ouveƌt au ŵoŶde et ƌaǇoŶŶaŶt autouƌ d’uŶe île-mère renouvelée et attractive 

Une Polynésie française mondialisée, concentrée sur sa capitale-métropole 

Argumentaire La position du Fenua dans la Mondialisation est renforcée et les besoins de sa population sont mieux satisfaits gƌâĐe à l͛affiƌŵatioŶ 
du ƌôle de l͛île-mère Tahiti comme capitale politique et économique, moderne, fonctionnelle et accueillante.  

La métropole tahitienne, largement renouvelée et restructurée à partir de son bi-pôle Grand Papeete-PƌesƋu’île, concentre plus 
eŶĐoƌe toutes les foŶĐtioŶs de ĐoŵŵaŶdeŵeŶt politiƋue et ĠĐoŶoŵiƋue et tous les gƌaŶds ĠƋuipeŵeŶts d͛iŶtĠƌġt « ŶatioŶal ». 
Grâce à des investissements portuaires et aéroportuaires importants, elle fonctionne plus encore comme LE hub de transports du 
FeŶua, ŵais aussi du PaĐifiƋue Sud, à l͛iŶteƌfaĐe eŶtƌe les fluǆ de passageƌs et de ŵaƌĐhaŶdises iŶteƌŶatioŶauǆ et ŶatioŶauǆ. 
Les quatre autres archipels polynésiens sont mieux 
reliés à Tahiti et au Monde, grâce à leur connexion 
au réseau Internet à haut débit et grâce à une 
iŵpoƌtaŶte flottille de ďateauǆ et d͛aǀioŶs de 
capacité plus faible et très économes en énergie, 
assurant des navettes plus nombreuses et 
régulières avec les îles les plus peuplées.  

Dans ce scénario, l’oƌgaŶisatioŶ ĐeŶtƌalisĠe et le 
fonctionnement en «réseau étoilé» 
radioconcentrique du Fenua à partir de sa « 
plaque tournante » tahitienne sont exacerbés. Il 
prend acte de la difficulté de développer les 
archipels ou îles ultrapériphériques du fait de leur 
éloignement, mais il fait reposer sa soutenabilité 
sur une péréquation financière des services de 
transport interinsulaires et une compensation de 
leuƌs dĠfiĐits d’eǆploitation par le Pays. Ainsi sont 
assuƌĠes la ĐoŶtiŶuitĠ et l’ĠƋuitĠ teƌƌitoƌiale eŶtƌe 
centre et périphéries au sein du Fenua. Par contre, 
il répond mal à la volonté de vivre et grandir dans 
leur île exprimée par les habitants des 4 archipels. 

C’est le sĐĠŶaƌio Ƌui pƌojette l’iŵage la plus 
identifiable dans le monde de la Polynésie grâce à la notoriété exceptionnelle de Tahiti. 
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Mots-clés Métropolisation intense ; concentration ; mondialisation ; réseau étoilé centre-périphérie ; schéma centripète… 

Description générale La Polynésie française en 2035 est un espace attractif dans le Pacifique Sud, qui a réussi à moderniser son économie et à redresser 
son commerce extérieur eŶ s͛iŶsĠƌaŶt ŵieuǆ daŶs les ĠĐhaŶges ŵoŶdiauǆ et eŶ pƌofitaŶt eŶ paƌtiĐulieƌ du suƌĐƌoît de dynamisme 
de la zone APEC dont elle est voisine. 

Pour ce faire, elle a ďeauĐoup ŵisĠ suƌ l’ĠduĐatioŶ de sa populatioŶ aĐtive ;eŶ paƌtiĐulieƌ daŶs les ŵĠtieƌs de l͛hôtelleƌie-
ƌestauƌatioŶ, de la plaisaŶĐe, de la ƌĠpaƌatioŶ Ŷaǀale, de la pġĐhe, de l͛ĠĐoŶoŵie digitale, etc.) et investi massivement dans le 
développement des transports en commun et des infrastructures portuaires et aéroportuaires de sa capitale, dont elle a su faire 
uŶe ǀitƌiŶe attƌaĐtiǀe de soŶ aƌt de ǀiǀƌe et l͛uŶe des pƌiŶĐipales plaƋues tournantes des échanges de marchandises et de passagers 
en Océanie. 

Malgré une hausse assez considérable de sa population, le « Grand Papeete » forme une intercommunalité très intégrée de plus 
de 180 000 habitants et une conurbation bien gérée, fonctionnelle et agréable à vivre, dont le centre est à nouveau attractif et 
en croissance démographique. Son « aire urbaine » s͛ĠteŶd dĠsoƌŵais suƌ Ŷeuf communes, y compris Moorea-Maiao, dont les 
migrations domiciles-travail avec Papeete se sont intensifiées et Faa͛a, qui au teƌŵe d͛uŶ pƌoĐessus de ĐoŶĐeƌtatioŶ a fini par y 
trouver son intérêt. 

Taravao constitue un pôle urbain de 25 000 habitants, doté de ses propres équipements sociaux, culturels et sanitaires et 
autonome par rapport au Grand Papeete. Ce pôle urbain de la PƌesƋu͛île ĐoŶĐeŶtƌe, autouƌ du poƌt de Faƌatea, les iŶdustƌies de 
tƌaŶsfoƌŵatioŶ des pƌoduits de la pġĐhe, de l͛agƌiĐultuƌe et de la sǇlǀiĐultuƌe des Îles du VeŶt, ŵais aussi d͛autƌes îles Ŷ͛ayant pas 
les équipements nécessaires pour exporter ni transformer leurs productions. Il accueille la criée maritime et le marché de gros du 
Fenua. Il constitue aussi la « ville-porte » du « PaƌĐ Ŷatuƌel ƌĠgioŶal de la PƌesƋu͛île », ĐƌĠĠ pouƌ peƌŵettƌe le dĠǀeloppeŵeŶt d͛uŶ 
véritable écotourisme respectueux des équilibres fragiles de cet espace naturel remarquable.  

Les Ƌuatƌe autƌes aƌĐhipels polǇŶĠsieŶs soŶt ŵieuǆ ƌeliĠs à l’île-mère grâce à une importante flottille de navires mixtes rapides 
;passageƌs et fƌet ĐoŶteŶeuƌisĠͿ et d’avioŶs de ĐapaĐitĠ plus faiďle ŵais aussi plus économes en énergie, assurant des navettes 
plus régulières avec les îles les plus peuplées. UŶe pĠƌĠƋuatioŶ fiŶaŶĐiğƌe et uŶe ĐoŵpeŶsatioŶ des dĠfiĐits d͛eǆploitatioŶ est 
assuƌĠe paƌ le PaǇs afiŶ d͛assuƌeƌ uŶe ŵeilleuƌe ĐoŶtiŶuitĠ et ĠƋuitĠ territoriale entre centre et périphéries au sein du Fenua. Ainsi, 
il devient possible aux lycéens scolarisés à Tahiti de rentrer chez eux une fois par mois et à toutes les vacances scolaires (ou à leur 
parents de leur rendre visite plus souvent). Des logements temporaires sont réalisés à cet effet, dans ou à proximité des nouvelles 
cités scolaires de Punaauia et Arue afin de les accueillir dans de bonnes conditions. 

Les dispeŶsaiƌes ŵĠdiĐauǆ ĐoŶtiŶueŶt d͛assuƌeƌ uŶe Đouǀeƌtuƌe saŶitaiƌe de ďase daŶs les Đhefs-lieux des archipels, mais le 
dĠveloppeŵeŶt de la tĠlĠŵĠdeĐiŶe, gƌâĐe au dĠploieŵeŶt de l’iŶteƌŶet à haut dĠďit, leuƌ peƌŵet de ƌĠaliseƌ suƌ plaĐe des 
diagnostics de pathologies plus complexes, liŵitaŶt le ƌeĐouƌs auǆ dĠplaĐeŵeŶts ǀeƌs l͛hôpital du TaaoŶe. 

En dehors de quelques îles très spécialisées et bien insérées dans les échanges mondiaux (en particulier Bora-Bora, Raiatea, Makatea 
et hao), les archipels continuent de développer une économie familiale et vivrière autochtone basée sur la pluriactivité 
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(agriculture+pêche+tourisme « vert »). Leur croissance démographique est modérée. Les Tuamotu sont, elles, en légère 
décroissance démographique en raison de leur forte exposition au risque de submersion marine. 

ChaƋue aƌĐhipel dispose d͛uŶe « maison » au ceŶtƌe de Papeete, ǀĠƌitaďle aŵďassade de sa Đultuƌe et de ses tƌaditioŶs et d͛uŶe ĐitĠ 
administrative regroupant les services du Pays dans son ou ses chef(s)-lieu(x). 

Hypothèses 

démographiques pour 

2037 

Fenua : + 30 000 habitants (= environ 300 000 personnes, soit une croissance de 0,5%/an) dont : 

 CA du Grand Papeete : + 20 000 habitants (= environ 183 000 personnes, soit une croissance de 0,6%/an) 

 CC de la PƌesƋu’île : + 5 000 habitants (=environ 25 000 personnes, soit une croissance de 1%/an) 

 Reste du Fenua : + 5 000 habitants (= environ 93 000 personnes) 

Relations au monde La relation du Fenua au monde est renforcée et 
passe essentiellement par le « bi-hub » 
portuaire/aéroportuaire tahitien. Les archipels 
exportent leurs productions à Tahiti ou via Tahiti (à 
l͛eǆĐeptioŶ de la pƌoduĐtioŶ halieutiƋue de hao) et 
accueillent des touristes et croisiéristes transitant 
par Tahiti. 

Les relations touristiques restent dominantes avec 
les USA, l͛Euƌope et le JapoŶ et se ƌeŶfoƌĐeŶt aǀeĐ 
la Chine et la Corée. Le commeƌĐe d͛iŵpoƌtatioŶs 
de pƌoduits ŵaŶufaĐtuƌĠs et d͛eǆpoƌtatioŶs du 
Fenua se fait surtout avec les pays de la zone APEC 
avec lesquels la Polynésie bénéficie de convention 
douanières.  

Le ĐoŵŵeƌĐe aǀeĐ l͛AŵĠƌiƋue latiŶe, l͛Austƌalie et 
la Nouvelle Zélande reste plus marginal et stable. 
Les relations culturelles et politiques avec la 
communauté des états du pacifique (y compris 
haǁaïͿ s͛iŶteŶsifieŶt. 

Amérique Latine 

Asie/Océanie 

Australie/NZ 

USA/Europe 

Hawai 

ISLV 

Australes 

Tahiti 

Marquises 

Hao 

Tuamotu-Gambier 

SĐhĠŵa d’oƌgaŶisatioŶ des ƌelatioŶs iŶteƌŶatioŶales 
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Relations entre les 

archipels 
A l͛eǆĐeptioŶ des MaƌƋuises et du Ŷoƌd des Tuaŵotu, pouƌ des 
raisons liées à la géographie, les relations entre archipels 
passent nécessairement par Tahiti et restent peu intenses. Elles 
soŶt ĐepeŶdaŶt ƌelatiǀeŵeŶt fluidifiĠes paƌ l͛eǆisteŶĐe d͛uŶ « bi-
hub » de transport modernisé et efficace, facilitant les trajets 
interinsulaires et interarchipélagiques en correspondance. 

Le déploiement de la fibre optique sous-marine dans les chefs-
lieuǆ de tous les aƌĐhipels, à paƌtiƌ du Ŷœud de 
télécommunication de Tahiti, favorise l͛essoƌ du touƌisŵe et 
améliore le diagnostic de certaines pathologies tout en 
diminuant le coût de la couverture sanitaire pour la collectivité 
(les hospitalisations ambulatoires à Taaone sont réduites).  

Relation à la mer 

(économie bleue) 
Le dĠǀeloppeŵeŶt de l͛ĠĐoŶoŵie ďleue du FeŶua ƌepose esseŶtielleŵeŶt suƌ ϱ piliers : 

1. La navigation marchande, la croisière, la réparation navale, la sécurité maritime et les ENR maritimes, qui bénéficient des 

ĠƋuipeŵeŶts ŵodeƌŶes et ƌatioŶalisĠ pƌoposĠs paƌ le Poƌt autoŶoŵe de Papeete eŶ ŵatiğƌe d͛aĐĐueil de poƌte-conteneurs, 

de paqueďots, de ǇaĐhts et de feƌƌǇs, de ĐhaŶtieƌs Ŷaǀals et d͛ĠƋuipeŵeŶts pouƌ l͛eŶtƌetieŶ de ǇaĐhts ;« dry docks ») ;  

2. La pġĐhe et l’aƋuaĐultuƌe qui bénéficient des ports de Faratea et de hao pouƌ le dĠďaƌƋueŵeŶt et l͛eǆpĠditioŶ ;ǀia les aĠƌopoƌts 
de leur île) des prises réalisées par les flottilles de chalutiers opérant au sud et au nord du Fenua et par les fermes aquacoles 

et perlicoles des Tuamotu-Gambier ; 

3. Le tourisme balnéaire qui se concentre dans les Îles de la Société et aux Tuamotu ; 

4. La plaisance polynésienne et la plaisance de voyage, qui se concentre pour la première dans les Îles de la Société et aux 

Tuamotu du nord, autour de quelques marinas mieux équipées pour traiter les déchets et eaux noires, et qui se développe, 

pouƌ la deuǆiğŵe, eŶ s͛oƌgaŶisaŶt aux Marquises et aux Gambier dans des baies les mieux équipées en mouillages sur corps 

morts et en services aux navigateurs (poste, sanitaires, douches, shipchandlers, etc.) ;  
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5. La R&D concernant les formes de vie sur et sous la mer et l’aƋuaĐultuƌe qui peut se concentrer à Punaauia et Moorea en lien 

avec le CRIOBE et une UPF développée. 

Répartition entre les 

grandes fonctions 

économiques (ou 

filières) 

Pouƌ des ƌaisoŶs d͛effiĐaĐitĠ, Tahiti ĐoŶĐeŶtƌe toutes les foŶĐtioŶs de ĐoŵŵaŶdeŵeŶt politiƋue, ĠĐoŶoŵiƋue, éducatif et logistique 
et en particulier toutes les fonctions permettant les relations exterieures de la Polynésie. Toutes les activités de transformation des 
pƌoduits de la pġĐhe, de l͛agƌiĐultuƌe et de la sǇlǀiĐultuƌe soŶt assuƌĠes daŶs les IdV. UŶ positionnement de niche dans le luxe est 
ƌeĐheƌĐhĠ afiŶ d͛aliŵeŶteƌ le ŵaƌĐhĠ touƌistiƋue haut de gaŵŵe du FeŶua. 

Le tourisme hôtellier ou de croisière est essentiellement concentré dans les Îles de la Société. 

La plaisance est assez uniformément répartie, mais les infrastructures qui lui sont nécessaires (marinas et chantiers navals) sont 
ĠgaleŵeŶt ĐoŶĐeŶtƌĠes daŶs l͛aƌĐhipel des Îles de la SoĐiĠtĠ.  

La pêche hauturière est pratiquée dans toute la ZEE polynésienne à partir des ports de Faratea et de hao. 

Le phosphate est à nouveau extrait de Makatea selon le projet de la société Avenir Makatea. 

Les archipels continuent de développer une économie familiale et vivrière autochtone basée sur la pluriactivité agro-touristique. 

Structure urbaine de la 

métropole 
Le centre-ville de Papeete a été partiellement piétonnisé, sa façade portuaire a été reconstruite avec une grande qualité 
architecturale, ses espaces publics ont été embellis, les flux automobiles ont été réduits grâce à un système de péage urbain sur 
tout le secteur Paofai-CathĠdƌale et tƌaŶsiteŶt dĠsoƌŵais ǀia uŶ tuŶŶel ƌoutieƌ ƌeliaŶt l͛aǀeŶue du CoŵŵaŶdaŶt Destƌeŵau à 
l͛aǀeŶue du PƌiŶĐe HiŶoi, peƌŵettaŶt au ďouleǀaƌd de la ‘eiŶe PoŵaƌĠ IV d͛aĐĐueilliƌ uŶ site pƌopƌe pouƌ ďus à haut Ŷiǀeau de 
service.  

La « renaissance » du ĐeŶtƌe de Papeete s͛aĐĐoŵpagŶe de la ŵodeƌŶisatioŶ et de l͛eǆteŶsioŶ du doŵaiŶe du PAP, peƌŵettaŶt de 
ƌegƌoupeƌ daŶs de ŵeilleuƌes ĐoŶditioŶs plusieuƌs aĐtiǀitĠs ŶĠĐessaiƌes au dĠǀeloppeŵeŶt de l͛ĠĐoŶoŵie ďleue du FeŶua ;fƌet, 
croisière, plaisance, réparation navale, défense/sécurité maritime). Les activités halieutiques sont quant à elles déportées sur le port 
de Faratea, en lien avec le développement du pôle de biologie marine de Taravao. 

Le ƌeste de l’aggloŵĠƌatioŶ se ƌestƌuĐtuƌe autour de 4 pôles urbains dotés de fonctions complémentaires :  

1. Faaa pour les fonctions logistiques autour de sa plateforme aéroportuaire agrandie, modernisée et sécurisée contre les 

ƌisƋues d͛iŶoŶdatioŶ et de suďŵeƌsioŶ ŵaƌiŶe ; 

2. Punaauia pour les fonctions résideŶtielles, d͛eŶseigŶeŵeŶt seĐoŶdaiƌe/supĠƌieuƌ, touƌistiƋues ;Village TahitieŶͿ et 
Đultuƌelles ;ŵusĠe de Tahiti et des îles ƌĠŶoǀĠ et agƌaŶdi pouƌ aĐĐueilliƌ le ĐeŶtƌe d͛iŶteƌpƌĠtatioŶ de TaputapuateaͿ. Sa 
marina est réaménagée pour accueillir des services de ferry avec Moorea et de « vaporetto » avec le port de Papeete via 

l͛aĠƌopoƌt de Faaa, de façoŶ à soulageƌ le tƌafiĐ de la ‘DO ; 

3. Arue pouƌ les foŶĐtioŶs ƌĠsideŶtielles, d͛eŶseigŶeŵeŶt seĐoŶdaiƌe et ĐoŵŵeƌĐiales ; 
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4. Moorea pour les fonctions résidentielles, touƌistiƋues et agƌiĐoles. L͛aĠƌodƌoŵe de Teŵae est dĠĐlassĠ pouƌ Ǉ ƌĠaliseƌ la 
futuƌe ĐeŶtƌalitĠ uƌďaiŶe de l͛île, taŶdis Ƌu͛uŶ pƌeŵieƌ Ƌuaƌtieƌ flottaŶt eǆpĠƌiŵeŶtal ;ĠƋuiǀaleŶt de Sausalito pouƌ la ďaie 

de San Francisco) est édifié dans la baie de Vaiare et que la gare maritime est agrandie pour accueillir des ferrys assurant 

la liaison avec Punaauia. Ainsi Moorea est encore plus arrimée à Tahiti. 

Les eŵďouteillages daŶs le GƌaŶd Papeete soŶt deǀeŶus l͛eǆĐeptioŶ plutôt Ƌue la ƌğgle, taŶdis Ƌue les temps de déplacement 
domicile-travail ou domicile collège-lycée y sont revenus à un niveau acceptable grâce : 

- Au déménagement de plusieurs établissements du secondaire vers Arue et Punaauia ;  

- Au dĠǀeloppeŵeŶt d͛uŶ ƌĠseau iŶtĠgƌĠ de tƌaŶspoƌts eŶ ĐoŵŵuŶ oƌgaŶisĠ autouƌ d͛uŶe ligŶe de ďus à haut Ŷiǀeau de 
service (BHNS) reliant les centres de Mahina et Papara, via les autres pôles de la conurbation, de lignes de mini bus 

tƌaŶsǀeƌsales desseƌǀaŶt les ǀallĠes et plaŶğzes et d͛uŶe Ŷaǀette ŵaƌitiŵe ƌeliaŶt les pƌincipaux pôles générateurs de 

trafic (gares maritimes, aérogare, cités scolaires, centres commerciaux, etc.) ; 

- A l͛aŵĠŶageŵeŶt de paƌkiŶgs ƌelais à pƌoǆiŵitĠ des pƌiŶĐipales statioŶs de la ligŶe de BHNS ; 

- Au bypass souterrain Destremau-Prince Hinoi ; 

- A une politique incitative de covoiturage et à une politique dissuasive de stationnement. 

Taravao constitue un pôle urbain de 25 000 habitants, doté de ses propres équipements sociaux, culturels et sanitaires et autonome 
paƌ ƌappoƌt au GƌaŶd Papeete. Il fait l͛oďjet d͛uŶe plaŶifiĐatioŶ uƌďaiŶe, eŶ paƌtiĐulieƌ pouƌ liŵiteƌ la ĐoŶsoŵŵatioŶ d͛espaĐes 
agƌiĐoles et susĐiteƌ l͛ĠŵeƌgeŶĐe d͛uŶ ĐeŶtƌe-ville praticable à pied, et qui lui fait actuellement défaut. Il concentre, autour du port 
de Faratea, les industries de tƌaŶsfoƌŵatioŶ des pƌoduits de la pġĐhe, de l͛agƌiĐultuƌe et de la sǇlǀiĐultuƌe des Îles du VeŶt, ŵais 
aussi d͛autƌes îles Ŷ͛aǇaŶt pas les ĠƋuipeŵeŶts ŶĠĐessaiƌes pouƌ eǆpoƌteƌ leuƌs pƌoduĐtioŶs. Il aĐĐueille la ĐƌiĠe ŵaƌitiŵe et le 
marché de gros du Fenua. Il constitue aussi la « ville-poƌte » du « PaƌĐ Ŷatuƌel ƌĠgioŶal de la PƌesƋu͛île », ĐƌĠĠ pouƌ peƌŵettƌe le 
dĠǀeloppeŵeŶt d͛uŶ ǀĠƌitaďle ĠĐotouƌisŵe ƌespeĐtueuǆ des ĠƋuiliďƌes fƌagiles de Đet espaĐe Ŷatuƌel ƌeŵaƌƋuaďle. 
Cette planification et cette gestioŶ uƌďaiŶe aŵĠlioƌĠes appoƌteŶt des ƌĠsultats taŶgiďles Ƌui peƌŵetteŶt auǆ Îles du VeŶt d͛ġtƌe 
ďeauĐoup plus attƌaĐtiǀes pouƌ les iŶǀestisseuƌs ŶatioŶauǆ et iŶteƌŶatioŶauǆ et de ĐoŶstitueƌ uŶ ǀĠƌitaďle Đœuƌ ĠĐoŶoŵiƋue pour 
l͛eŶseŵďle du FeŶua, gage de sa prospérité et de son rayonnement international. 
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Gouvernance Le Grand Papeete, formé par les communes de Mahina, Arue, Pirae, Papeete, Faaa, Punaauia, Paea, Papara et Moorea-Maiao, est 
ĐoŶstituĠ eŶ ĐoŵŵuŶautĠ d͛aggloŵĠƌatioŶ aǀeĐ de seƌǀiĐes teĐhŶiƋue tƌğs iŶtĠgƌĠs. Sa ŵĠtaŵoƌphose uƌďaiŶe a pu s͛opĠƌeƌ gƌâĐe 
à uŶe gouǀeƌŶaŶĐe teƌƌitoƌiale foƌte et la ŵise eŶ œuǀƌe d͛uŶe ĐhaîŶe ĐohĠƌeŶte d͛outils d͛aŵĠŶageŵeŶt puďliĐs allaŶt d͛uŶ 
ĠtaďlisseŵeŶt foŶĐieƌ, à uŶe ageŶĐe d͛uƌďaŶisŵe, eŶ passaŶt paƌ uŶe SPL et une autorité organisatrice de transports, en mesure de 
plaŶifieƌ et ŵettƌe eŶ œuǀƌe uŶ sĐhĠŵa de ĐohĠƌeŶĐe teƌƌitoƌiale, ƋuelƋues gƌaŶdes opĠƌatioŶs d͛aŵĠŶageŵeŶt et uŶ plaŶ de 
déplacements urbains ambitieux sur le long terme. 

Taiarapu-Est et Ouest forment, aǀeĐ Teǀa I Uta et Hitiaa O Te ‘a, uŶe ĐoŵŵuŶautĠ de ĐoŵŵuŶes faisaŶt l͛oďjet d͛uŶe plaŶifiĐatioŶ 
urbaine de type SCOT, en particulier pour préserver les espaces agricoles, limiter le mitage du paysage par les constructions 
iŶdiǀiduelles et susĐiteƌ l͛ĠŵeƌgeŶĐe d͛uŶ ĐeŶtƌe-ville praticable à pied qui lui fait actuellement défaut. 

Dans les autres archipels, seules les Marquises et les Îles Sous-le-Vent sont structurées en intercommunalité. 

Atouts Ce sĐĠŶaƌio a l͛aǀaŶtage de s͛appuǇeƌ suƌ uŶe dǇŶaŵiƋue eŶ cours et sur une réalité qui coïncide avec la vision véhiculée par la 
Polynésie française dans le monde. 

Pour les Îles du Vent :  

Taravao 

Punaauia 

Temae-Vaiare 

Faaa 

Arue 

Papeete 

Faratea 
PNR de la 

PƌesƋu’île 
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 Image internationale très favorable ; 

 Papeete, ǀitƌiŶe ŵoŶdiale attƌaĐtiǀe et ƌaǇoŶŶaŶte, ǀĠƌitaďle Đapitale et ǀille d͛aĐĐueil « cosmopolite » pour 

l͛eŶseŵďle de la ĐoŵŵuŶautĠ polǇŶĠsieŶŶe ;  

 UŶe aggloŵĠƌatioŶ dotĠe de TC, aǇaŶt ƌĠsoƌďĠ ses poĐhes d͛haďitat iŶsaluďƌe ; 

 Des ĠƋuipeŵeŶts iŵpoƌtaŶts et stƌuĐtuƌaŶts pouƌ la PolǇŶĠsie fƌaŶçaise, ŵais aussi à l͛ĠĐhelle de l͛OĐĠaŶie : port, 

aĠƌopoƌt, uŶiǀeƌsitĠ, ĐeŶtƌe de ƌeĐheƌĐhe suƌ la ŵeƌ, etĐ… 

 Développement touristique et culturel ; 

 CƌĠatioŶ de ǀaleuƌ ajoutĠe paƌ le dĠǀeloppeŵeŶt d͛iŶdustƌies de tƌaŶsfoƌŵatioŶ de l͛agƌiĐultuƌe et de la pġĐhe ; 

 Création de valeur ajoutée par le développeŵeŶt d͛iŶdustƌies de ƌeĐǇĐlage des dĠĐhets de tout le FeŶua ; 

 Marché de gros ; 

 Musée(s) ; 

 « Compacité » de la gouǀeƌŶaŶĐe ;pƌoǆiŵitĠ des ĐeŶtƌes de dĠĐisioŶ, pas d͛ĠŵietteŵeŶt daŶs l͛effoƌt de l͛aĐtioŶ 
publique) 

 Investissements lourds mais concentrés ; 

 Développement urbain plutôt concentré au profit de la préservation des espaces agricoles, naturels et des paysages. 

Pour les archipels :  

 Accès amélioré à Tahiti pour tous les archipels (liaisons aériennes et maritimes plus fréquentes avec les chefs-lieux et 

services de transports internes aériens/maritimes en correspondance plus adaptés) ; 

 Préservation du territoire, des paysages et de la culture des archipels (pressions anthropiques relativement faibles) ; 

 PƌĠseŶĐe d͛uŶe « ambassade » au centre de Papeete pour assurer un rôle de vitrine touristique permanent. 

Conditions de 

réalisation 

 Résoudre la question du financement des services de transports interinsulaires, efficients et bon marché ; 

 Assurer la péréquation des services de transport et des biens importés entre centre et périphéries (des niveaux de prix 

similaires entre les IdV et les 4 autres archipels) ; 

 Résoudre la question des transports urbains dans la métropole tahitienne ; 

 Résoudre la crise du logement à Tahiti par une offre plus importante et mieux adaptée à la diversité des demandes (en 

particulier pour faciliter le parcours scolaire des lycéens et étudiants et pour répondre aux besoins du 3e âge) ; 

 Favoriser le renouvellement urbain et rendre le foncier plus disponible, en particulier dans les zones présentant les risques 

naturels les plus réduits ; 

 Faire en sorte que les spécificités des archipels soient reconnues et préservées dans leur diversité ; 

 Adapter le système de formation aux activités actuelles ou émergentes les plus dynamiques ; 
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 Mettre en place une ingénierie sociale pour répondre au problème de déracinement ; 

 Mettƌe eŶ plaĐe uŶe iŶgĠŶieƌie de plaŶifiĐatioŶ et d͛aŵĠŶageŵeŶt uƌďaiŶ ďieŶ ĐooƌdoŶŶĠes et à la hauteuƌ des dĠfis 
posés par la restructuration du Grand Papeete ; 

 Assurer la ĐoŶtiŶuitĠ et la staďilitĠ de l͛aĐtioŶ puďliƋue. 
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S2 
Un Fenua harmonieux & uni dans sa diversité 

Une Polynésie française décentralisée autour de 5 archipels et de leur capitale 
Argumentaire Dans ce scénario, chaque archipel est doté 

de sa capitale, pôle de services et 
d͛ĠƋuipeŵeŶts Ƌui peƌŵet de ƌĠpoŶdƌe 
aux besoins des populations locales. 
Ce scénario présente ainsi cinq entités 
distinctes (Australes, Tuamotu-Gambier, 
Marquises, Îles Du Vent, Îles Sous-le-
Vent), où chaque capitale (Tubuai, hao, 
Nuku Hiva, Bora Bora, Papeete) 
concentre les décisions, les activités 
économiques, les équipes et services 
sociaux, scolaires et sanitaires, afin de 
répondre aux besoins de la population 
locale dans une logique de proximité. Ce 
scénario mise sur le développement 
local, valorisant les spécificités de chaque 
archipel dans une logique de 
complémentarité, et permettant un 
développement plus équilibré des 
territoires. 
Tahiti dans ce scénario demeure la 
capitale de la Polynésie, sujet du 
rayonnement mondial ; elle a cette 
possiďilitĠ Đaƌ elle s͛appuie suƌ la ƌiĐhesse 
et le potentiel des autres îles et archipels. 
Son développement se fait en 
ĐoŵplĠŵeŶtaƌitĠ aǀeĐ l͛eŶseŵďle du 
territoire polynésien : interconnectée 
aǀeĐ l͛eŶseŵďle des Đapitales, leuƌs lieŶs se ƌesseƌƌeŶt et toutes bénéficient des évolutions de chacune. 
C’est le sĐĠŶaƌio Ƌui peƌŵet à ĐhaƋue polǇŶĠsieŶ de Ŷaîtƌe, vivƌe et ŵouƌiƌ daŶs soŶ aƌĐhipel. 

Mots-clefs Équilibre ; équité ; développement local ; Đapitales d’aƌĐhipels 

Description 
générale 

En 2035, la PolǇŶĠsie est dotĠe d͛uŶe Đapitale doŶt la taille ƌeflğte sa positioŶ de ǀitƌiŶe ŵoŶdiale et de siğge du gouǀeƌŶeŵeŶt polǇŶĠsien. 
Mais elle est aussi dotée de 4 capitales, ambassadrices de ses archipels et reflets de sa diversité et de sa multiplicité. 

Schéma d’organisation territoriale 
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Tubuai, hao, Nuku Hiva et Bora Bora constituent en effet les métropoles pilotes de chaque archipel : sièges de la gouvernance locale, elles 
disposent de tous les équipements et services nécessaires à la population et au voyageurs, vivant ou visitant les archipels du Fenua. 
Cela Ŷe sigŶifie pas Ƌue ĐhaƋue île Ŷe soit pas dotĠe des ĠƋuipeŵeŶts et seƌǀiĐes de ďase ;ĠĐole pƌiŵaiƌe, dispeŶsaiƌe…Ϳ. La Đapitale, elle, 
seƌa dotĠe d͛uŶ hôpital, d͛ĠĐoles pƌiŵaiƌes, Đollğges et lǇĐĠe aǀeĐ des foƌŵatioŶs BAC +, pouƌ peƌŵettre aux jeunes de ne pas quitter leur 
aƌĐhipel et de liŵiteƌ le dĠĐƌoĐhage sĐolaiƌe. C͛est aussi, aǀeĐ la plus gƌaŶde pƌoǆiŵitĠ des eŵplois, offƌiƌ à la jeuŶesse la possiďilitĠ d͛uŶ 
aǀeŶiƌ daŶs l͛aƌĐhipel, et ŶoŶ seuleŵeŶt à Papeete ou à l͛ĠtƌaŶgeƌ. Cette plus grande proximité des services et équipements constitue la 
gaƌaŶtie d͛uŶe soĐiĠtĠ plus pƌoĐhe, plus uŶie, plus solidaiƌe. Outƌe des ĠƋuipeŵeŶts saŶitaiƌes et d͛aĐĐoŵpagŶeŵeŶt soĐial, Đhaque capitale 
propose une offre de logements accessibles pour les ménages démunis, et une offre de logements adaptés pour les personnes âgées. 
DaŶs Đe sĐhĠŵa, les lieŶs eŶtƌe les îles d͛uŶ aƌĐhipel et leuƌ Đapitale, eŶtƌe les Đapitales et eŶtƌe les Đapitales et le ŵoŶde, sont renforcés. 
Ce scénario vise le développement d͛uŶ ƌĠseau de tƌaŶspoƌt aƌĐhipĠlagiƋue : 

- ĐhaƋue Đapitale est dotĠe d͛uŶe liaisoŶ iŶteƌŶatioŶale, aĠƌopoƌtuaiƌe et poƌtuaiƌe. AiŶsi, les MaƌƋuisieŶs soŶt ƌeliĠs diƌeĐtement à 
hawaï et aux États-Unis ; les Tuamotu via leur capitale hao soŶt ƌeliĠs à l͛Asie et aux États-Unis. Bora-Bora, capitale des ISLV, est 
diƌeĐteŵeŶt ƌeliĠe à l͛Austƌalie, à la Nouǀelle )ĠlaŶde, à la ChiŶe et auǆ États-Unis, tout comme Tahiti. 

- Renforcement des services de transport de personnes et de marchandises entre îles et capitale(s) de chaque archipel : le point fort 
de Đe sĐĠŶaƌio, pieƌƌe aŶgulaiƌe pouƌ l͛aĐĐessiďilitĠ des seƌǀiĐes et ĠƋuipeŵeŶts auǆ populatioŶs loĐales ; 

- Transport inter-archipel : de capitale à capitale. 
UŶ ƌeŶfoƌĐeŵeŶt doŶĐ de l͛offƌe de tƌaŶspoƌt, ŵais daŶs la peƌspeĐtiǀe paƌallğle d͛uŶe offƌe de pƌoǆiŵitĠ taŶt suƌ l͛eŵploi, les seƌǀiĐes, Ƌue 
les ĠƋuipeŵeŶts et teŶdaŶt doŶĐ à ƌeŶfoƌĐeƌ l͛iŶdĠpeŶdaŶĐe des aƌĐhipels et doŶĐ à ƌatioŶaliseƌ les dĠplaĐeŵeŶts, pouƌ uŶ iŵpact 
environnemental amoindri. 
En effet, ce scénario est aussi Đelui de la pƌĠseƌǀatioŶ du FeŶua et de l͛OĐĠaŶ :  

- Aménagement & préservation : ce modèle propose de concentrer le développement dans chaque capitale. Il suppose de favoriser 
uŶ dĠǀeloppeŵeŶt ĐoŶĐeŶtƌĠ et de liŵiteƌ, ǀoiƌe d͛iŶteƌdiƌe, à tƌaǀeƌs les PGA notamment, des développements trop importants, 
Ƌu͛ils soieŶt ĠĐoŶoŵiƋues ou d͛haďitat, hoƌs de Đes pôles, afiŶ de gaƌaŶtiƌ la pƌĠseƌǀatioŶ des espaĐes Ŷatuƌels teƌƌestƌes et 
ŵaƌitiŵes et liŵiteƌ l͛aƌtifiĐialisatioŶ des sols ; 

- Énergies : ce modèle teŶd ǀeƌs uŶ ƌeŶfoƌĐeŵeŶt de l͛iŶdĠpeŶdaŶĐe ĠŶeƌgĠtiƋue des aƌĐhipels et des îles. Il s͛agit de dĠǀeloppeƌ les 
ĠŶeƌgies ƌeŶouǀelaďles eŶ teŶaŶt Đoŵpte des spĠĐifiĠs de ĐhaĐuŶ des aƌĐhipels ;eŶsoleilleŵeŶt, ĐouƌaŶts, ǀeŶts…Ϳ, daŶs uŶe tƌiple 
perspective de ƋualitĠ eŶǀiƌoŶŶeŵeŶtale, de Đoûts, et d͛iŶdĠpeŶdaŶĐe ĠŶeƌgĠtiƋue. 

Ce scénario est aussi, et peut-être surtout, celui du développement local : il suppose un renforcement des activités économiques locales 
pour chacun des archipels, dans une perspective de ƌeŶfoƌĐeŵeŶt de l͛eŵploi loĐal. Les aĐtiǀitĠs ĠĐoŶoŵiƋues seƌaieŶt ĐoŶĐeŶtƌĠes daŶs 
les capitales, pour ce qui est :  

- Des services/tertiaire ; 
- Des activités de production (en périphérie proche), et notamment implantation et structuration des entreprises de transformation 

;liĠes à la pġĐhe, à l͛agƌiĐultuƌe…Ϳ ; 
- Les aĐtiǀitĠs d͛eǆpoƌt ; 
- Les dĠǀeloppeŵeŶts d͛iŶfƌastƌuĐtuƌes liĠes ;poƌtuaiƌes, aĠƌopoƌtuaiƌesͿ. 
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Ce sĐĠŶaƌio iŶǀite ĠgaleŵeŶt à ŵaǆiŵiseƌ, daŶs la ŵesuƌe du possiďle, l͛iŶdĠpeŶdaŶĐe des aƌĐhipels eŶ ŵatière de de production alimentaire. 
Il s͛agit de ƌedǇŶaŵiseƌ la pƌoduĐtioŶ agƌiĐole, la pġĐhe, l͛Ġleǀage, pouƌ faǀoƌiseƌ uŶe pƌoduĐtioŶ loĐale et ǀiǀƌiğƌe. 
Ce renforcement des activités économiques, favorisant la production locale et proposant de sortir de la seule atteŶte d͛uŶ « effet rebond » 
du développement de Tahiti, permet de :  

- Intégrer la dynamique de chaque archipel dans le rétablissement de la balance commerciale 
- Valoriser chaque archipel dans la stratégie touristique (et sa valorisation culturelle) 
- Faǀoƌiseƌ la stƌuĐtuƌatioŶ des filiğƌes à l͛ĠĐhelle de ĐhaƋue aƌĐhipel, eŶ lieŶ aǀeĐ les autƌes daŶs uŶe optiƋue de ĐoŵplĠŵeŶtarité 

Hypothèse 
démographiques 
pour 2037 

FENUA : + 30 000 habitants dont : 
- Tahiti : + 10 000 
- Bora-Bora (et ISLV) : + 5 000 (à ǀoiƌ si ‘aiatea Ŷ͛est pas plus adaptĠe pouƌ uŶ tel dĠǀeloppeŵeŶt…Ϳ 
- Hao (et Tuamotu-Gambier) : + 5 000 
- Nuku Hiva (et Marquises) : + 5 000 
- Tubuai (et Australes) : + 5 000 

Relations au 
monde 

EŶ ϮϬϯϱ, la PolǇŶĠsie s͛ouǀƌe au ŵoŶde et Ŷ͛est plus ĐoŶŶue Ƌu͛à travers Tahiti, 
mais se révèle au monde comme un panel, un éventail des cultures 
polynésiennes, dotées chacune de leur identité propre, de leur art de vivre et 
de leur culture. Chaque archipel est ainsi identifié et connu dans toutes ses 
spécificités. La Polynésie, toujours identifiée par sa capitale serait perçue dans 
le monde comme un ensemble multipolaire, aux liens resserrés (transport 
interinsulaire), bien que doté de polarités renforcées et disposant de tous les 
services nécessaires au voyageur comme à la population locale. Une telle 
ouverture représente également une opportunité de développement 
ĠĐoŶoŵiƋue pouƌ ĐhaƋue aƌĐhipel, Ƌu͛il soit touƌistiƋue ou pƌoduĐtif. 
DaŶs Đe sĐĠŶaƌio, ĐhaƋue Đapitale est dotĠe d͛uŶe liaisoŶ iŶteƌŶatioŶale, 
aéroportuaire et portuaire. Ainsi, les Marquisiens sont reliés directement à 
hawaï et aux États-Unis ; Les Tuamotu via leur capitale hao soŶt ƌeliĠs à l͛Asie 
et aux États Unis. Bora-Bora, capitale des îles sous le vent, et reliée 
diƌeĐteŵeŶt à l͛Austƌalie, à la Nouǀelle Zélande, à la Chine et aux États-Unis, 
tout comme Tahiti. 

Schéma d’organisation des relations internationales 
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Relations entre les 
archipels 

Ce sĐĠŶaƌio ǀise le dĠǀeloppeŵeŶt d͛uŶ ƌĠseau de tƌaŶspoƌt 
aƌĐhipĠlagiƋue, ŶĠĐessaiƌe à sa ŵise eŶ œuǀƌe 

- AiŶsi, ĐhaƋue Đapitale est dotĠe d͛uŶe liaisoŶ iŶteƌŶatioŶale, 
aéroportuaire et portuaire. Ainsi, les Marquisiens sont reliés 
directement à hawaï et aux États-Unis ; Les Tuamotu via leur 
capitale hao soŶt ƌelis à l͛Asie et auǆ États Unis. Bora-Bora, 
Đapitale des îles sous le ǀeŶt, et ƌeliĠe diƌeĐteŵeŶt à l͛Austƌalie, 
à la Nouvelle Zélande, à la Chine et aux États-Unis, tout comme 
Tahiti. 

- Renforcement des services de transport de personnes et de 
marchandises entre îles et capitale(s) de chaque archipel : le 
poiŶt foƌt de Đe sĐĠŶaƌio, pieƌƌe aŶgulaiƌe pouƌ l͛aĐĐessibilité 
des services et équipements aux populations locales 

- Transport inter-archipel : de capitale à capitale 
UŶ ƌeŶfoƌĐeŵeŶt doŶĐ de l͛offƌe de tƌaŶspoƌt, ŵais daŶs la peƌspeĐtiǀe 
paƌallğle d͛uŶe offƌe de pƌoǆiŵitĠ taŶt suƌ l͛eŵploi, les seƌǀiĐes, Ƌue les 
ĠƋuipeŵeŶts, et teŶdaŶt doŶĐ à ƌeŶfoƌĐeƌ l͛iŶdĠpeŶdaŶĐe des aƌĐhipels 
et donc de rationaliser les déplacements, pour un impact 
environnemental amoindri. 
Les liens entre chaque archipel se sont resserrés, grâce au 
développement des liaisons inter-archipels, qui relient de manière efficace les différentes capitales, toutes également interconnectées. Les 
ĠĐhaŶges ĐoŵŵeƌĐiauǆ peƌŵetteŶt à ĐhaƋue aƌĐhipel de pƌofiteƌ des ƌiĐhesses de ĐhaĐuŶ, doŶt la pƌoduĐtioŶ loĐale s͛est stƌuĐturée autour 
de ses domaines de spécialité.  

Relation à la mer 
(économie bleue) 

Ce sĐĠŶaƌio ƌĠpoŶd au douďle iŵpĠƌatif d͛ouǀeƌtuƌe et de pƌĠseƌǀatioŶ des espaĐes teƌƌestƌes et ŵaƌitiŵes. Paƌ la ĐoŶĐeŶtƌation des 
développements et aménagements sur les pôles ou capitales, océan et lagons sont préservés. EŶ ϮϬϯϱ, le dĠǀeloppeŵeŶt d͛uŶ sǇstğŵe de 
tƌaŶspoƌt aƌĐhipĠlagiƋue peƌŵet de diŵiŶueƌ l͛effet de sĠpaƌatioŶ eŶtƌe les îles et leuƌs Đapitales, ŵais aussi eŶtƌe les aƌĐhipels. Chaque 
archipel et chaque capitale développe son rapport à la mer en fonction de ses spécificités. 
Pour les Tuamotu- Gaŵďieƌ, la pġĐhe, l͛aƋuaĐultuƌe, la peƌliĐultuƌe, Ƌui foŶdeŶt l͛ĠĐoŶoŵie ďleue de l͛aƌĐhipel 
Pour Tahiti, ce sont les échanges, les infrastructures portuaires, la construction navale, le tourisme aussi. 
Pour Bora Bora, ce sont le tourisme bien sûr, mais aussi la plaisance 

Répartition entre 
les grandes 
fonctions 
économiques (ou 
filières)  

Dans la même logique, les développements économiques de chacun des archipels, se sont spécialisés en fonction de leurs potentiels et des 
dynamiques existantes, daŶs uŶe peƌspeĐtiǀe de ƌeŶfoƌĐeŵeŶt de l͛eŵploi loĐal. Les aĐtiǀitĠs ĠĐoŶoŵiƋues seƌaieŶt ĐoŶĐeŶtƌĠes daŶs les 
capitales, pour ce qui est :  

- Des services/tertiaire 

Schéma d’organisation des relations internes 
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- Des activités de production (en périphérie proche), et notamment implantation et structuration des entreprises de transformation 
;liĠes à la pġĐhe, à l͛agƌiĐultuƌe…Ϳ 

- Les aĐtiǀitĠs d͛eǆpoƌt 
- Les dĠǀeloppeŵeŶts d͛iŶfƌastƌuĐtuƌes liĠes ;poƌtuaiƌes, aĠƌopoƌtuaiƌesͿ 
- … 

Ce scénario invite également à maximiser, daŶs la ŵesuƌe du possiďle, l͛iŶdĠpeŶdaŶĐe des aƌĐhipels eŶ ŵatiğƌe de de pƌoduĐtioŶ aliŵeŶtaiƌe. 
Il s͛agit de ƌedǇŶaŵiseƌ la pƌoduĐtioŶ agƌiĐole, la pġĐhe, l͛Ġleǀage, pouƌ faǀoƌiseƌ uŶe pƌoduĐtioŶ loĐale et ǀiǀƌiğƌe. 
Ce renforcement des activités économiques, faǀoƌisaŶt la pƌoduĐtioŶ loĐale et pƌoposaŶt de soƌtiƌ de la seule atteŶte d͛uŶ « effet rebond » 
du développement de Tahiti, permet de :  

- Intégrer la dynamique de chaque archipel dans le rétablissement de la balance commerciale 
- Valoriser chaque archipel dans la stratégie touristique (et sa valorisation culturelle) 
- Faǀoƌiseƌ la stƌuĐtuƌatioŶ des filiğƌes à l͛ĠĐhelle de ĐhaƋue aƌĐhipel, eŶ lieŶ aǀeĐ les autƌes daŶs uŶe optiƋue de ĐoŵplĠŵeŶtarité 

Structure urbaine 
de la métropole-
capitale 

Dans ce scénario, Tahiti ĐoŶseƌǀe sa stƌuĐtuƌatioŶ aĐtuelle et sa ƌelatioŶ à Mooƌea s͛est dĠǀeloppĠe daŶs la ĐoŶtiŶuitĠ de la dǇŶaŵiƋue 
aĐtuelle. Elle a ŶĠaŶŵoiŶs la possiďilitĠ de se dĠǀeloppeƌ de ŵaŶiğƌe ĐoŵplĠŵeŶtaiƌe auǆ autƌes aƌĐhipels, Ŷ͛aǇaŶt plus à aĐĐueillir la totalité 
des dĠǀeloppeŵeŶts uƌďaiŶs et doŵaiŶes d͛aĐtiǀitĠs. SoulagĠe de la pƌessioŶ dĠŵogƌaphiƋue et iŵŵoďiliğƌe, elle peut aiŶsi se renouveler 
sur elle-ŵġŵe, se ƌestƌuĐtuƌeƌ daŶs uŶe peƌspeĐtiǀe d͛aŵĠlioƌatioŶ du Đadƌe de ǀie.  

Gouvernance Dans ce scénario, la gouvernance locale est renforcée. Chaque archipel devient une sorte de « communauté de communes » : les communes 
de ĐhaƋue île eŶtƌetieŶŶeŶt aǀeĐ la Đapitale des lieŶs siŵilaiƌes Ƌu͛oŶt des ĐoŵŵuŶes aǀeĐ leuƌ ŵĠtƌopole. 
Les TaǀaŶa ďĠŶĠfiĐieŶt d͛uŶ ƌôle ƌeŶfoƌĐĠ, eŶ ŵatiğƌe d͛aŵĠŶageŵeŶt et de dĠǀeloppeŵeŶt ĠĐoŶoŵiƋue, daŶs le ƌespeĐt du SAGE et se 
traduisant notamment dans les PGA. Afin que chaque archipel développe pleinement son potentiel, que ses spécificités soient prises en 
compte, et que les expĠƌiŵeŶtatioŶs soieŶt possiďles, il s͛agit de peƌŵettƌe uŶe plus gƌaŶde souplesse ƌĠgleŵeŶtaiƌe, daŶs le ƌespeĐt des 
gƌaŶds pƌiŶĐipes d͛aĐtioŶ gouǀeƌŶeŵeŶtale.  

Atouts Aménagement : 

 Proximité, rapprochement des services, équipements et emplois de la population ; 

 Equilibre territorial et de la répartition de la population. 
Économique : 

 Renforcement du développement local ; 

 ‘eŶfoƌĐeŵeŶt de l͛agƌiĐultuƌe et de la pƌoduĐtioŶ loĐale. 
 Des liaisons internationales qui favorisent les développements locaux (nouvelles opportunités). 

Social : 

 Possibilité de vivre et mourir au Pays, limite le déracinement des populations et « l͛eǆode ƌuƌal » ; 

 Renforcement et valorisations des identités locales, des cultures polynésiennes dans leur diversité. 
Environnement : 

 Concentration des développements dans les capitales : vers une plus grande préservation des paysages et des espaces naturels, 
terrestres et maritimes ; 
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 DiŵiŶutioŶ des dĠplaĐeŵeŶts du fait d͛uŶe plus gƌaŶde pƌoǆiŵitĠ des seƌǀiĐes et des eŵplois ; 

 Désengorgement de Papeete qui subit moins la pression démographique et immobilière ; 

 Des transports intérieurs développés maillant le territoire ; 

 Des tƌaŶspoƌts eǆtĠƌieuƌs alteƌŶatifs à Papeete, uŶ adƌessage à l͛iŶteƌŶatioŶal plus diǀeƌsifiĠ. 
Conditions de 
réalisation 

 Capacité à faire de la ville dans les archipels ; 

 Infrastructures de transport renforcées dans et entre les capitales ; 

 DĠǀeloppeŵeŶt de l͛iŶgĠŶieƌie loĐale daŶs ĐhaƋue aƌĐhipel, aĐĐoŵpagŶeŵeŶt des pƌojets pouƌ le dĠǀeloppeŵeŶt loĐal ; 
 Liŵiteƌ l͛essaiŵage des iŶǀestisseŵeŶts eŶ faǀoƌisaŶt les ŵutualisatioŶs d͛ĠƋuipeŵeŶts. 
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S3 
Un Fenua rayonnant, moderne, innovant et uni 

UŶe PolǇŶésie fƌaŶçaise au Đœuƌ ŵétƌopolitaiŶ déĐoŶĐeŶtƌé et polǇĐeŶtƌiƋue 

Argumentaire Il s͛agit de renforcer le 
développement 
métropolitain de 
l’aggloŵĠƌatioŶ ĐeŶtƌale, de 
façon douce, en le 
distribuant sur 3 polarités 
fortes complémentaires et 
pluriarchipels : Grand 
Papeete, Raiatea, Rangiroa. 
Cela doit permettre de 
liŵiteƌ les pƌessioŶs suƌ l͛Ile 
de Tahiti tout en donnant du 
souffle au développement 
métropolitain. Le scénario 
permet de hausser le niveau 
des équipements et services 
fournis, tout en renforçant 
la capacité de rayonnement 
économique et touristique 
de la capitale. Il permet de 
monter en gamme en 
matière de développement 
urbain et d’iŵage. 
Le développement 
métropolitain sur 3 pôles 
permet de diffuser la 
dynamique en rapprochant 
la métropole des archipels, et de faciliter les dynamiques territoriales.  
Le sǇstğŵe de tƌaŶspoƌt Ŷ͛est plus polaƌisĠ suƌ Tahiti, ŵais distƌiďuĠ suƌ Ϯ autres pôles complémentaires de la métropole. La fluidité 
des liens au sein de la métropole tri-polaiƌe s͛effeĐtue à tƌaǀeƌs uŶe soƌte de « réseau express métropolitain interarchipels » (REMI), à 
la fois aérien et maritime, qui permet des liaisons cadencées rapides. A travers une politique de transport adaptée, les archipels 
accèdent aux équipements et aux services de niveau supérieur soit sur Tahiti, soit sur Rangiroa, soit sur Raiatea. 

Mots-clés Métropolisation douce ; Déconcentration ; Complémentarité ; Modernité ; Qualité de vie urbaine ; Diffusion ; Mobilité 

Rangiroa

Raiatea

Tahiti

Hao

Nuku Hiva

Tubuai

Bora Bora

US/Europe

Asie

Australie

Schéma d’organisation territoriale 
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Description générale La Polynésie française est devenue un modèle de développement îlien. Pleinement intégrée à la dynamique régionale dans son espace 
Pacifique, avec ses liens culturels, touristiques, économiques (perles, produits agricoles, éco-industries innovantes et durables – par 
eǆ. Phosphates haute ƋualitĠͿ et de ƌeĐheƌĐhe aǀeĐ les autƌes îles ;Haǁaii, Fidji etĐ.Ϳ ŵais aussi aǀeĐ l͛OĐĠaŶie ;N) et Australie) où des 
coopérations sont entretenues. 
La Polynésie française a acquis une image internationale de joyau moderne du Pacifique Sud, à travers une métropole multipolaire 
vivante et agréable car déconcentrée, préservée, avec une dynamique « douce ». 
Raiatea et Rangiroa ont subi une profonde mutatioŶ uƌďaiŶe aǀeĐ l͛aƌƌiǀĠe ƌespeĐtiǀeŵeŶt de ϭϬ.ϬϬϬ et ϱ.ϬϬϬ haďitaŶts, daŶs des 
conditions de logements assurant la durabilité du développement de ces îles. En particulier, grâce aux travaux réalisés en Polynésie 
par le Seasteading Institute, une partie de l͛uƌďaŶisatioŶ s͛est effeĐtuĠe daŶs le lagoŶ de ‘aŶgiƌoa pouƌ liŵiteƌ l͛iŵpaĐt suƌ les teƌƌes 
émergées. 
Ces polarités regroupent des fonctions métropolitaines déconcentrées de Tahiti et possèdent des spécialisations complémentaires: 

- Rangiroa : pôle pêche et aquaculture, industries et recherche associées, tourisme plongée, lycée maritime, collèges spécialisés, 
aŶteŶŶe du ĐeŶtƌe hospitalieƌ de Tahiti, ƌepƌĠseŶtatioŶ politiƋue… 

- Raiatea : pôle plaisance et tourisme, industries et recherche associées, lycée spécialisé tourisme et plaisance, collège spécialisé, 
aŶteŶŶe du ĐeŶtƌe hospitalieƌ de Tahiti, ƌepƌĠseŶtatioŶ politiƋue… 

UŶe ƌĠpaƌtitioŶ des foŶĐtioŶs uƌďaiŶes supĠƌieuƌes peƌŵet à l͛eŶseŵďle des ϯ pôles d͛assuƌeƌ eŶ ĐoŵplĠŵeŶtaƌitĠ uŶe offƌe de 
services et d͛ĠƋuipeŵeŶts de haut Ŷiǀeau daŶs uŶ eŶǀiƌoŶŶeŵeŶt uƌďaiŶ et aǀeĐ des Đƌitğƌes de duƌaďilitĠ eǆĐeptioŶŶels. 
UŶe piste d͛aĠƌopoƌt peƌŵettaŶt des liaisoŶs iŶteƌŶatioŶales a ĠtĠ aŵĠŶagĠe daŶs ĐhaĐuŶe de Đes îles.  
Un grand marché aux poissons permet à Rangiƌoa de ƌaǇoŶŶeƌ daŶs tous l͛espaĐe PaĐifiƋue à tƌaǀeƌs soŶ aĠƌopoƌt. 
Raiatea accueille dans son aéroport une grande partie des voyageurs touristiques venus de NZ, Australie et US. 
L͛aggloŵĠƌatioŶ de Papeete a fait l͛oďjet d͛uŶ iŵpoƌtaŶt tƌaǀail de ƌeŶouǀellement urbain : 

- TƌaŶspoƌts ĐolleĐtifs ;BHNS et ďus ĠleĐtƌiƋues, Ŷaǀette saŶs Đhauffeuƌ, etĐ.Ϳ et diŵiŶutioŶ dƌastiƋue de l͛usage du ǀĠhiĐule 
individuel, développement de mobilités douces et électriques : baisse des embouteillages, fluidité de circulation, émissions 
polluantes limitées.  

- ‘ĠŶoǀatioŶ du ĐeŶtƌe de Papeete et tƌaǀail suƌ l͛espaĐe puďliĐ. UŶe gƌaŶde zoŶe piĠtoŶŶe autouƌ du ŵaƌĐhĠ.  
- Un front de mer débarrassé de ses embouteillage, avec un front bâti renouvelé et attirant. 

Taƌaǀao ƌeste uŶ lieu d͛uƌďaŶisatioŶ ŵodĠƌĠe, les doĐuŵeŶts d͛uƌďaŶisŵe aǇaŶt peƌŵis uŶe pƌoteĐtioŶ aĐtiǀe des espaĐes iŶteƌstitiels 
de l͛île de Tahiti. 
UŶe paƌtie de la ĐƌoissaŶĐe uƌďaiŶe suƌ Papeete s͛est faite suƌ le ĐeŶtƌe-ville dans les délaissés, espaces et logements vacants anciens. 
Les fƌiĐhes touƌistiƋues oŶt ĠtĠ ĠliŵiŶĠes, ĐeƌtaiŶes au pƌofit de gƌaŶds pƌojets touƌistiƋues de gƌaŶde ƋualitĠ, d͛autƌes pour de la 
pƌoteĐtioŶ eŶǀiƌoŶŶeŵeŶtale, d͛autƌes eŶfiŶ pouƌ de l͛aĐĐğs au logeŵeŶt ou auǆ aĐtiǀitĠs diǀeƌsifiĠes. 
La ville de Papeete, et plus gloďaleŵeŶt l͛eŶseŵďle de l͛île de Tahiti, est ƌeŶdue ďieŶ plus agƌĠaďle et attƌaĐtif. Elle fait figuƌe de modèle 
de dĠǀeloppeŵeŶt d͛uŶe ǀille où il faut ďoŶ ǀiǀƌe.  
La gare maritime accueille une grande quantité de ferrys faisant partie du nouveau système de transport interurbain métropolitain 
ǀeƌs d͛autƌes îles de l͛aƌĐhipel de la SoĐiĠtĠ ;esseŶtielleŵeŶt ‘aiateaͿ, ŵais aussi ‘aŶgiƌoa.  
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Papeete gaƌde uŶe iŵage d͛aggloŵĠƌatioŶ ŵultifoŶĐtioŶŶelle, plutôt oƌieŶtĠe suƌ les aĐtiǀitĠs teƌtiaires, la réparation navale et le port 
de ĐoŵŵeƌĐe. UŶ ŵaƌĐhĠ de gƌos à Papeete peƌŵet auǆ pƌoduĐtioŶs loĐales ;agƌiĐoles, ďƌutes et tƌaŶsfoƌŵĠesͿ d͛ġtƌe diffusĠes au 
seiŶ de l͛espaĐe PaĐifiƋue et, plus laƌgeŵeŶt, auǆ USA et eŶ Euƌope. 
Une offre de transport multimodal entre Raiatea, Tahiti et Rangiroa permet, à travers une billettique unique (sur abonnement de « 
tƌaŶspoƌt uƌďaiŶ »Ϳ et uŶe taƌifiĐatioŶ suďǀeŶtioŶŶĠe, d͛assuƌeƌ uŶe fluiditĠ de dĠplaĐeŵeŶts iŶdispeŶsaďle eŶtƌe les ϯ pôles de la 
métropole (sorte de ‘E‘ ŵultiŵodal polǇŶĠsieŶͿ. Ce sǇstğŵe de tƌaŶspoƌt est ĐoŵplĠtĠ d͛uŶe offƌe de ǀols ĐadeŶĐĠs suƌ ‘aiatea et 
Rangiroa. Ce système de transport « urbain » valorise autant que possible les énergies renouvelables (en particulier pour les ferrys). 
L͛aĐtiǀitĠ touƌistiƋue est aujouƌd͛hui paƌfaiteŵeŶt assuŵĠe et ǀa du tƌğs haut de gaŵŵe à du touƌisŵe plus « aǀeŶtuƌe ». La 
diǀeƌsifiĐatioŶ a ĠtĠ ƌĠussie. Le tƌğs haut de gaŵŵe est au soŵŵet des staŶdaƌds ŵoŶdiauǆ. L͛offƌe est à la ŵesuƌe de l͛iŵage 
extérieure de la Polynésie. 
D͛autƌes aĐtiǀitĠs ĠĐoŶoŵiƋues, suƌfaŶt suƌ l͛iŵage de ƋualitĠ gĠŶĠƌĠe, peƌŵetteŶt de fouƌŶiƌ ƌessouƌĐes et eŵplois : Phosphates 
biologiques de Makatea (exportés au Japon), poissons de luxe de hao (exportés en Chine), perles de Tahiti dont la renommée est 
ŵoŶdiale gƌâĐe à l͛effoƌt suƌ la duƌaďilitĠ de la pƌoduĐtioŶ Ƌui eŶ fait la peƌle la plus duƌaďle du ŵoŶde. La PolǇŶĠsie fouƌnit des services 
tertiaires aux îles du Pacifique sud : recherche/conseil en matière de développement durable archipélagique, lutte contre le 
réchauffement climatique, services environnementaux en milieu archipélagique etc.  
Le pays a fait le choix de garder les services et équipements supérieurs dans la métropole tri-polaire. Les archipels y accèdent à travers 
un systğŵe de dĠplaĐeŵeŶts aĠƌieŶs faisaŶt l͛oďjet d͛uŶe pĠƌĠƋuatioŶ ŶĠĐessaiƌe. ‘aŶgiƌoa seƌt de pôle de pƌoǆiŵitĠ pouƌ uŶe paƌtie 
des Tuamotu.  
CoŶĐeƌŶaŶt l͛aĐĐğs à l͛ĠduĐatioŶ, l͛ĠĐole pƌiŵaiƌe se dĠƌoule au plus pƌğs des îles le plus taƌd possiďle, aǀeĐ l͛appui d͛uŶe offƌe 
d͛ĠduĐatioŶ ŶuŵĠƌiƋue seŵi iŶdiǀidualisĠe, daŶs des ŵaisoŶs de la jeuŶesse daŶs ĐhaƋue île. Les Đollğges au seiŶ de ĐhaƋue aƌchipel 
permettent aux enfants un accès à une formation de qualité, avec des régimes de vacances différents de ceux métropolitains, leur 
peƌŵettaŶt de passeƌ plus de teŵps daŶs leuƌ ile d͛oƌigiŶe, eŶ ǀaĐaŶĐes ou eŶ foƌŵatioŶ ŶuŵĠƌiƋue gƌâĐe à uŶe Đouǀeƌtuƌe haut débit 
totale. Les internats des collèges et lycées de 3 pôles de la métropole ont vocation à fermer le WE. 
Les lycées fonctionnent sur le même principe, avec un développement des lycées pros spécialisés dans les 3 pôles métropolitains. Ce 
sǇstğŵe aƌtiĐulĠ eŶtƌe uŶe pĠƌiode de foƌŵatioŶ eŶ iŶteƌŶat et uŶe pĠƌiode de foƌŵatioŶ daŶs l͛ile d͛oƌigiŶe peƌŵet de gaƌdeƌ un lien 
soĐial, de ĐoŶseƌǀeƌ les Đultuƌes loĐales et d͛appƌeŶdƌe les tƌaditioŶs ŵillĠŶaiƌes.  
Les seƌǀiĐes eŶǀiƌoŶŶeŵeŶtauǆ soŶt assuƌĠs de façoŶ tƌğs diǀeƌses seloŶ les îles, Ƌui oŶt la ƌespoŶsaďilitĠ de l͛adduĐtioŶ d͛eau et du 
traitement des déchets. Les solutioŶs iŶŶoǀaŶtes soŶt diffusĠes d͛iles eŶ îles . La PolǇŶĠsie fait figuƌe d͛eǆeŵple à suiǀƌe daŶs le 
pacifique sud, avec des solutions locales simples et innovantes, et une industrie du recyclage organisée autour de la métropole. 
Une attention est menée sur le maintien des activités économiques et cultures locales. Les îles, peu soumise à la pression urbaine, 
pƌoduiseŶt uŶe paƌtie des pƌoduĐtioŶs agƌiĐoles ŶĠĐessaiƌes à leuƌ aliŵeŶtatioŶ. UŶe paƌtie est tƌaŶsfoƌŵĠe. Ce Ƌui Ŷ͛est pas 
consommé sur place est transporté au marché de gros de la métropole pour redistribution en Polynésie, ou exportée. La création 
d͛aĐtiǀitĠs souteŶue daŶs les îles suƌ tous les seĐteuƌs peƌŵettaŶt de ĐƌĠeƌ de l͛eŵploi et de la ǀaleuƌ ajoutĠe : tƌaŶsfoƌŵation agricole, 
services sociaux et environnementaux, services tertiaires reposant que le haut débit Internet etc. 
Un « regroupement intercommunal » gère politiquement la métropole multipolaire. 



Annexes 

 

 112 

Hypothèses 
démographiques pour 
2037 

Fenua : + 30.000 habitants dont : 
- Tahiti +15.000 habitants 
- Raiatea +10.000 habitants  
- Rangiroa +5.000 habitants 

Relations au monde La métropole tripolaire entretient des relations 
étroites à toutes les échelles : 

- Dans sa sphère Pacifique : touristes, 
productions agroalimentaires et agricoles 
transformées ou ŶoŶ, poissoŶs… 

- AǀeĐ l͛Euƌope : touristes, produits 
manufacturés, productions agricoles et 
agroalimentaires  

- Avec les US : touristes, produits 
manufacturés 

- AǀeĐ l͛Asie : touristes, poissons, etc.  
Ces relations se font directement sur les 3 
aéroports internationaux et ports de Papeete, 
Rangiroa et Raiatea au gré de leurs spécialisations 
(tourisme à Raiatea, produits de la mer à 
Rangiroa, containers et marchandises à 
Papeete…Ϳ. 
La Polynésie française communique largement à 
l͛eǆtĠƌieuƌ suƌ la ďase d͛uŶe mage très qualitative. 
L͛eŶseŵďle de ses pƌoduĐtioŶs et seƌǀiĐes 
(hôtellerie, poisson, perles, coprah, minerais etc.) bénéficient de cette image de qualité, ce qui lui permet de se positionner sur les 
marchés hauts de gamme à forte valeur ajoutée, vecteur de devises pour le territoire.  

Relations entre les 
archipels 

Les déplacements internes se font de façon principalement radiale sur la métropole tripolaire. 
Les Marquises sont reliées à la métropole (indifféremment par Papeete, Rangiroa ou Raiatea, en fonĐtioŶ des ďesoiŶsͿ paƌ l͛aĠƌopoƌt 
de Nuku Hiǀa. Nuku Hiǀa ƌedistƌiďue les fluǆ suƌ l͛eŶseŵďle de l͛aƌĐhipel. 
Les Tuamotu-Gaŵďieƌ soŶt ƌeliĠes à la ŵĠtƌopole à paƌtiƌ de ‘aŶgiƌoa, Ƌui diffuse eŶsuite suƌ l͛esseŶtiel de l͛aƌĐhipel à tƌaǀeƌs soŶ 
aéroport. hao possğde uŶ aĠƌopoƌt pouƌ tƌaŶsfĠƌeƌ soŶ fƌet poissoŶ suƌ le ŵaƌĐhĠ de ‘aŶgiƌoa. Cet aĠƌopoƌt desseƌt eŶ paƌtie l͛est 
de l͛aƌĐhipel. 
Les différentes îles des Austƌales soŶt eŶ lieŶ diƌeĐt aǀeĐ l͛uŶ des ϯ aĠƌopoƌts de la ŵĠtƌopole.  

Relation à la mer 
(économie bleue) 

La relation à la mer est très forte.  

Tahiti 

Hao 

Nuku Hiva 

Tubai 

Bora Bora 

US/Europe 
Asie 

Australie/NZ 

Raiatea 

Rangiroa 
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Papeete constitue un port important de fret et de voyageurs avec le terminal de ferry en lien étroit avec Raiatea et Rangiroa. Une 
activité florissante sur les services nautiques (réparation etc.) fait de Papeete un haut lieu de la navigation dans le Pacifique. 
Rangiroa avec son marché de gros aux poissons est la plaque tournante du commerce de poissons en Polynésie française. Ses 
exportations internationales en frais et congelé ont permis un développement sigŶifiĐatif de l͛aƋuaĐultuƌe et de la pġĐhe hautuƌiğƌe 
sur le pays. Le positionnement stratégie de Rangiroa sur le tourisme de plongée a permis de développer cette activité sur un plus grand 
Ŷoŵďƌe d͛iles des Tuaŵotu. 
Raiatea devient, avec Bora Bora, un haut lieu de la plaisance et de la villégiature en lien avec la mer et le Marae de Taputapuatea a 
peƌŵis le dĠǀeloppeŵeŶt d͛uŶ touƌisŵe Đultuƌel foƌt. 
Le développement de la filière pêche, et le renouveau de la filière perle redynamisent les productions liées à la mer et aux lagons.  
L͛aĐĐeŶt ŵis daŶs les aƌĐhipels suƌ l͛autosuffisaŶĐe aliŵeŶtaiƌe et suƌ la pğĐhe ǀiǀƌiğƌe peƌŵet auǆ haďitaŶts de ƌetƌouǀeƌ et de 
peƌpĠtueƌ plus faĐileŵeŶt la Đultuƌe de l͛oĐĠaŶ.  
La Polynésie française devient le centre de ressouƌĐe iŶteƌŶatioŶal suƌ la gestioŶ des espaĐes aƌĐhipĠlagiƋues eŶ lieŶ aǀeĐ l͛oĐĠaŶ. 
Divers organismes de recherches publics et privés, français et internationaux, opèrent depuis Tahiti, Rangiroa et Raiatea. Des initiatives 
pilotes sont menées partout en Polynésie (Cités lagonaires, etc.). 
Le ƌeŶouǀeau touƌistiƋue peƌŵet ĠgaleŵeŶt de dĠǀeloppeƌ uŶe aĐtiǀitĠ Đultuƌelle foƌte suƌ le thğŵe de l͛oĐĠaŶ : festiǀals, ŵusées, etc. 

Répartition entre les 
grandes fonctions 
économiques (ou 
filières) 

2 polarités regroupent des fonctions métropolitaines déconcentrées depuis Tahiti et possèdent des spécialisations complémentaires: 
- Rangiroa : pôle pêche et aquaculture, industries et recherche associées, tourisme plongée, lycée maritime, collège spécialisé, 

antenne du centre hospitalieƌ de Tahiti, ƌepƌĠseŶtatioŶ politiƋue… 
- Raiatea : pôle plaisance et tourisme, industries et recherche associées, lycée spécialisé tourisme, collège spécialisé, antenne 

du ĐeŶtƌe hospitalieƌ de Tahiti, ƌepƌĠseŶtatioŶ politiƋue… 
Papeete garde une iŵage d͛aggloŵĠƌatioŶ ŵultifoŶĐtioŶŶelle, plutôt oƌieŶtĠe suƌ les aĐtiǀitĠs teƌtiaiƌes, la ƌĠpaƌatioŶ Ŷaǀale et le poƌt 
de ĐoŵŵeƌĐe/Đƌoisiğƌes. UŶ ŵaƌĐhĠ de gƌos à Papeete peƌŵet auǆ pƌoduĐtioŶs loĐales ;agƌiĐoles, ďƌutes et tƌaŶsfoƌŵĠesͿ d͛ġtƌe 
diffusées au seiŶ de l͛espaĐe PaĐifiƋue, et plus laƌgeŵeŶt auǆ US et eŶ Euƌope. 
La gare maritime accueille une grande quantité de ferrys faisant partie du nouveau système de transport interurbain métropolitain 
ǀeƌs d͛autƌes îles de l͛aƌĐhipel de la SoĐiĠtĠ ;esseŶtiellement Raiatea), mais aussi Rangiroa.  
Dans les archipels, le tourisme reste la principale activité économique à forte valeur ajoutée. haut-de-gamme dans certains archipels 
et îles ;ISLV, IDV, ‘aŶgiƌoa, les MaƌƋuisesͿ, le touƌisŵe s͛est aussi diǀeƌsifiĠ aǀec une somme de pensions de familles qui se développent 
dans tous les archipels. Ce tourisme est à destination internationale, avec un élargissement du marché, mais aussi local avec de 
Ŷoŵďƌeuǆ haďitaŶts de PolǇŶĠsie Ƌui pƌofiteŶt d͛uŶ sǇstğŵe de tƌaŶspoƌt efficace pour fréquenter leur territoire. 
EŶ ĐoŵplĠŵeŶt de l͛aĐtiǀitĠ touƌistiƋue, diǀeƌs gƌaŶdes iŵplaŶtatioŶs ĠĐoŶoŵiƋues gĠŶğƌeŶt ƌeǀeŶus et eŵplois : La feƌŵe aƋuacole 
de hao, tout Đoŵŵe l͛eǆploitatioŶ de phosphates de Makatea. 
EŶfiŶ, l͛aĐtiǀitĠ ĠĐoŶoŵiƋue loĐale s͛est dĠǀeloppĠe daŶs les aƌĐhipels à tƌaǀeƌs Ϯ leǀieƌs pƌiŶĐipauǆ : 

- L͛agƌiĐultuƌe et la tƌaŶsfoƌŵatioŶ agƌiĐole ;uŶe paƌtie de Đette pƌoduĐtioŶ est eǆpoƌtĠeͿ ; 
- Le développement de petites activités privées autour de la construction durable et des services environnementaux locaux: 

solutioŶs iŵagiŶĠes et ŵises eŶ œuǀƌe loĐaleŵeŶt, suƌ des Đƌitğƌes loĐauǆ. 
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Structure urbaine de la 
métropole 

Développement de Papeete sur ses grandes polarités actuelles et surtout son centre-ville. Quelques nouveaux développements sur 
Mahana beach. Taravao en croissance modérée. Maintien de corridors naturels forts. 
Une cité lagonaire mêlant habitat et activités a été construite sur le lagon de Rangiroa grâce aux recherches menées par le Seasteading 
Institute. 

Gouvernance Les institutions politiques du Pays ont peu changé. 
A ĠŵeƌgĠ pƌiŶĐipaleŵeŶt uŶ sǇŶdiĐat iŶteƌĐoŵŵuŶal ƌegƌoupeŵeŶt l͛eŶseŵďle des ĐoŵŵuŶes des IDV, ‘aiatea et ‘aŶgiƌoa 
peƌŵettaŶt de gĠƌeƌ la ŵĠtƌopole daŶs sa gloďalitĠ. UŶ doĐuŵeŶt d͛uƌďaŶisŵe est ŵené à cette échelle. 

Atouts  Répartition harmonieuse des équipements entre 3 pôles complémentaires. 

 MĠtƌopole ǀisiďle à l͛ĠĐhelle paĐifiƋue. 
 Déconcentration de Papeete : limitation des pressions urbaines, foncières. 

 Capitale réussie : TC, habitat, attractivité & rayonnement 

 Des investissements en équipements ciblés, sans avoir à réinvestir de façon importante sur les équipements existants.  

 Une image renouvelée. 

 AĐĐğs faĐilitĠ des seƌǀiĐes et ĠƋuipeŵeŶts de haut Ŷiǀeau pouƌ l͛eŶseŵďle du teƌƌitoiƌe, aǀeĐ uŶe offre plus dispersée, plus 
proche, plus spécialisée. 

 Un développement permettant une péréquation finançant le système de transport. 

 UŶ sǇstğŵe de tƌaŶspoƌt « iŶteƌuƌďaiŶ » deŶse eŶtƌe Tahiti, ‘aiatea et ‘aŶgiƌoa, Đœuƌ du dispositif de tƌaŶspoƌt ;le ‘EMI 
multimodal polynésien). 

 Un espace de décision politique entre les 3 pôles de la métropole permettant de gérer de façon intégrée et complémentaire 
le dĠǀeloppeŵeŶt du Đœuƌ ŵĠtƌopolitaiŶ. 

 Un développement touristique et culturel soutenable et à la hauteur des exigences 

Conditions de 
réalisation 

 Efficacité du système pour générer de la création de richesse locale, limiter les coûts et rééquilibrer la balance commerciale. 

 Efficience du système de transport « interurbain » 

 Équilibre économique (subventionné) du système de transport inter-archipels. 

 EffiĐaĐitĠ du sǇstğŵe d͛aĐĐğs auǆ soiŶs et à la foƌŵatioŶ : aďsoluŵeŶt Ġǀiteƌ uŶ ĠloigŶeŵeŶt tƌop loŶg des jeuŶes aǀeĐ leuƌ 
territoire : jouer sur les temps scolaires ? 

 Un système de péréquation efficace. 

 Développement du haut débit dans toutes les îles . 

 Adaptation des règlementations pour permettre le développement des services environnementaux adaptés.  

 UŶe ƋualitĠ d͛aŵĠŶageŵeŶt uƌďaiŶ ƌĠelle suƌ Papeete 

 UŶe gouǀeƌŶaŶĐe adaptĠe : ĐapaĐitĠ de dĠĐisioŶ à l͛ĠĐhelle ŵĠtropolitaine, et fluidité de la relation aux archipels. 
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F. Évaluation multicritères des scénarios  

Les trois « scénarios de développement » ont été évalués à partir de critères déclinant les quatre « axes » 
ou orientations politiques majeures fixés pour élaborer le SAGE :  

- une société polynésienne unie ; 
- une croissance économique pérenne ;  
- des éco-territoires durables ; 
- une gouvernance harmonieuse et performante.  

Les tableaux figurant ci-apƌğs pƌoposeŶt uŶ ĠǀeŶtail d͛uŶe dizaiŶe de Đƌitğƌes d͛Ġǀaluation « stratégiques » 
;pouǀaŶt ġtƌe poƌtĠs jusƋu͛à ϯϱ iŶdiĐateuƌs si ŶĠĐessaiƌe ou possiďleͿ, aǇaŶt seƌǀi de tƌaŵe pouƌ guideƌ les 
débats des ateliers par scénario. Ils révèlent des « briques », qui en fonction des attentes des acteurs publics et 
des citoyens, ont vocation à être combinées pour apporter les nuances nécessaires à un projet acceptable par 
le plus grand nombre et constituant le « scénario de référence » du Fenua en 2040.  

Afin de ne pas démultiplier les critères et de conserver une base commune aux trois scénarios, les constantes 
et les tƌaŶsitioŶs à l͛œuǀƌe ;ŵais eŶĐoƌe peu ou ŵal ŵesuƌaďlesͿ Ŷ͛oŶt pas ĠtĠ sǇstĠŵatiƋueŵeŶt dĠĐliŶĠes. 
AiŶsi, la ĐƌoissaŶĐe dĠŵogƌaphiƋue Ŷ͛a pas ĠtĠ ƌeteŶue Đoŵŵe ǀaƌiaďle d͛ajusteŵeŶt paƌ souĐi de ƌĠalisŵe et 
de cohérence avec le diagnostic et tous les scénarios ont donc partagé la même projection de + 30 000 habitants 
daŶs l͛eŶseŵďle du FeŶua eŶ ϮϬϰϬ. 

Concernant les transitions, le développement des énergies renouvelables a été jugé incontournable au regard 
de la dĠpeŶdaŶĐe aĐtuelle de la PolǇŶĠsie et de la ŶĠĐessitĠ d͛agiƌ ĐoŶtƌe le ƌĠĐhauffeŵeŶt ĐliŵatiƋue gloďal. 
Les effets de ce réchauffement sont implicitement présents dans les scénarios, les choix de localisation devant 
notamment anticiper la montée des eaux.  

EŶfiŶ, le dĠǀeloppeŵeŶt du ŶuŵĠƌiƋue a ĠtĠ jugĠ esseŶtiel Ƌuel Ƌue soit l͛oƌgaŶisatioŶ spatiale du FeŶua.  

 Axe 1 - Une société polynésienne unie : comment lutter contre les forces centrifuges pour 
maintenir l’uŶitĠ teƌƌitoƌiale du FeŶua et la cohésion de la communauté polynésienne ? 

IŶĐideŶĐes du sĐĠŶaƌio… Négative Positive 

Sur la continuité territoriale du Fenua et en particulier : 

L͛accès aux ressources internationales (en particulier françaises) ⃝ ⃝ ⃝ ⃝ ⃝ ⃝ 

L͛accès aux ressources de la métropole polynésienne (tant en termes de coût que 
de temps de parcours) 

⃝ ⃝ ⃝ ⃝ ⃝ ⃝ 

La possibilité de mener un parcours de vie complet en Polynésie (et de pouvoir 
ƌetouƌŶeƌ s͛iŶstalleƌ daŶs soŶ île de ŶaissaŶĐeͿ 

⃝ ⃝ ⃝ ⃝ ⃝ ⃝ 

Suƌ l’éƋuité soĐiale daŶs le FeŶua et en particulier : 

L͛aĐĐğs à uŶ toit pouƌ ĐhaƋue faŵille eŶ tout lieu ⃝ ⃝ ⃝ ⃝ ⃝ ⃝ 

L͛aĐĐğs à uŶe aĐtiǀitĠ ƌĠŵuŶĠƌatƌiĐe/ĠŵaŶĐipatƌiĐe eŶ tout lieu ⃝ ⃝ ⃝ ⃝ ⃝ ⃝ 

L͛aĐĐğs auǆ seƌǀiĐes saŶitaiƌes en tout lieu ⃝ ⃝ ⃝ ⃝ ⃝ ⃝ 

L͛aĐĐğs à la foƌŵatioŶ ;pouƌ lutteƌ ĐoŶtre le décrochage scolaire) ⃝ ⃝ ⃝ ⃝ ⃝ ⃝ 

Sur la vitalité de la culture et des traditions du Fenua et en particulier : 

L͛aŶĐƌage loĐal ;paƌ eǆ. appƌeŶdƌe à pġĐheƌ ŵġŵe si oŶ est iŶgĠŶieuƌͿ ⃝ ⃝ ⃝ ⃝ ⃝ ⃝ 
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La solidarité intergénérationnelle et l͛hospitalité traditionnelles ⃝ ⃝ ⃝ ⃝ ⃝ ⃝ 

La diversité des cultures archipélagiques/iliennes ⃝ ⃝ ⃝ ⃝ ⃝ ⃝ 

 Axe 2 - Une croissance économique pérenne : comment rééquilibrer la balance commerciale du 
Fenua et favoriser un développement local durable ? 

IŶĐideŶĐes du sĐĠŶaƌio… Négative Positive 

Suƌ l’ouverture économique internationale du Fenua et en particulier sur : 

L͛aĐĐğs auǆ ŵaƌĐhĠs eǆtĠƌieuƌs pouƌ les filières maritimes de l͛aquaculture, de la 
perliculture, de la pêche hauturière (transports maritimes et aériens adéquats, ports 
et aéroports adaptés, formations appropriées, etc.) 

⃝ ⃝ ⃝ ⃝ ⃝ ⃝ 

La réalisation de grands complexes touristiques et/ou culturels et l͛accueil des 
paquebots et des grands yachts (infrastructures, formations adaptées, etc.) 

⃝ ⃝ ⃝ ⃝ ⃝ ⃝ 

La pƌoduĐtioŶ et la tƌaŶsfoƌŵatioŶ pouƌ l͛eǆpoƌtatioŶ des productions agronomiques ⃝ ⃝ ⃝ ⃝ ⃝ ⃝ 

La baisse des iŵpoƌtatioŶs de ďieŶs de ĐoŶsoŵŵatioŶ, d͛aliŵeŶts, de ĐaƌďuƌaŶts et 
de matériaux de construction 

⃝ ⃝ ⃝ ⃝ ⃝ ⃝ 

La performance de la recherche et développement ⃝ ⃝ ⃝ ⃝ ⃝ ⃝ 

La peƌfoƌŵaŶĐe de l͛ĠĐoŶoŵie ŶuŵĠƌiƋue ⃝ ⃝ ⃝ ⃝ ⃝ ⃝ 

Sur le développement endogène dans les archipels et en particulier sur :  

Les « petits » projets locaux (pêche artisanale, tourisme familial, agriculture et 
élevage, artisanat, etc.) 

⃝ ⃝ ⃝ ⃝ ⃝ ⃝ 

Le tourisme culturel (rencontres, festivals, Heiva, etc.) et sportif (régates et courses) ⃝ ⃝ ⃝ ⃝ ⃝ ⃝ 

Les nouvelles activités ;telles Ƌue la ŵise eŶ œuǀƌe de matériaux de construction 
locaux) et l͛économie circulaire liées aux spécificités locales 

⃝ ⃝ ⃝ ⃝ ⃝ ⃝ 

 Axe 3 - Des éco-territoires durables : comment maintenir la qualité exceptionnelle de 
l’eŶviƌoŶŶeŵeŶt du FeŶua ŵalgƌĠ ou gƌâĐe au dĠveloppeŵeŶt ? 

IŶĐideŶĐes du sĐĠŶaƌio… Négative Positive 

Sur la transition énergétique et en particulier sur : 

La consommation énergétique du secteur des transports  ⃝ ⃝ ⃝ ⃝ ⃝ ⃝ 

La production et la diversification énergétique locale (le mix énergétique) ⃝ ⃝ ⃝ ⃝ ⃝ ⃝ 

Sur la résilience des territoires dans le contexte du réchauffement climatique face aux risques : 

D͛iŶoŶdatioŶs pluǀiales, d͛ĠďouleŵeŶt de teƌƌaiŶs et de Đƌues  ⃝ ⃝ ⃝ ⃝ ⃝ ⃝ 

De submersions marines (liées aux tsunamis et aux cyclones) ⃝ ⃝ ⃝ ⃝ ⃝ ⃝ 

La fourniture des services environnementaux dans les archipels en matière : 
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D͛adduĐtioŶ d͛eau potaďle ⃝ ⃝ ⃝ ⃝ ⃝ ⃝ 

D͛assaiŶisseŵeŶt ⃝ ⃝ ⃝ ⃝ ⃝ ⃝ 

De traitement des déchets ⃝ ⃝ ⃝ ⃝ ⃝ ⃝ 

Sur la biodiversité : 

De la faune et de la flore maritime ⃝ ⃝ ⃝ ⃝ ⃝ ⃝ 

De la faune et de la flore terrestre  ⃝ ⃝ ⃝ ⃝ ⃝ ⃝ 

De la vitalité des écosystèmes endémiques ⃝ ⃝ ⃝ ⃝ ⃝ ⃝ 

L’iŶtĠgƌitĠ des paǇsages : 

De la mer (remblaiements, dragage ou pollution des lagons, érosion du littoral, etc.)  ⃝ ⃝ ⃝ ⃝ ⃝ ⃝ 

De la montagne (ŵitage de l͛espaĐe paƌ l͛uƌďaŶisatioŶ, enfrichement naturel ou 
urbain, etc.) 

⃝ ⃝ ⃝ ⃝ ⃝ ⃝ 

 Axe 4 – Gouvernance : comment renforcer la position du Fenua dans sa région, rapprocher la 
décision du citoyen et développer les outils techniques pour mieux gérer son territoire ? 

IŶĐideŶĐes du sĐĠŶaƌio… Négative Positive 

Sur la place de la Polynésie dans la gouvernance de l͛OĐĠaŶie ⃝ ⃝ ⃝ ⃝ ⃝ ⃝ 

Sur la proximité de la population des ceŶtƌes d͛adŵiŶistƌatioŶ et de décision ⃝ ⃝ ⃝ ⃝ ⃝ ⃝ 

Suƌ la ĐapaĐitĠ d͛adaptatioŶ des différentes normes aux réalités locales (ou à 
appliquer souplement les règlementations) 

⃝ ⃝ ⃝ ⃝ ⃝ ⃝ 

Suƌ le dĠǀeloppeŵeŶt d͛uŶe iŶgĠŶieƌie teĐhŶiƋue utile et appƌopƌiĠe  ⃝ ⃝ ⃝ ⃝ ⃝ ⃝ 



Annexes 
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